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EGYPTIAN 
DIRECTORY 

L'ANNUAIRE EGYPTIEN DU 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. 
TARIF DOUANIER par ordre alp ha

bétique 
PARTIE OFFICIELLE: Tous rensei

gnements sur la vie politique, com
merciale et industrielle du pays. 

LISTE COMPLETE DES SOCIÉTÉS 
ANONYMES Egyptiennes et en com
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LI CAIRE: I.P. 500- AU!XANDRIE: B.P.lZOII 

1 



17
me A . 1 63me Annte judiciaire. 

NNEE 28me Année de la "Gazette des Tribunaux Mixtes". 

DIRECTION, 
R.l!iDACTION, 

ADMINISTRATION 

._1exandrie, 
I,Rae4elaOaredaCaJrc, T~l. 25924 

Bureaux au Caire, 
17, Rae Sollmaa Pacba. Tél. 54237 

a. llll.an•our&b., 

No. 2362 Lundi 25 et Mardi 26 Avril 1938. 

A.BONNE.MEN'r8 : 

-au journal 
-Un an., ...... . 
-Six mois ••..... 
- Trois mois . . . . . . 

- a la Gazette lun anJ .. 
-- aw: aeux puolicatione 

réoaaies (un an( •... 

P.T. 1110 
• 85 
• 5CI 
• 150 

• 250 

be AHier.t • Pa4el, Tél. 2570 , •• ~ .. --, Moa MAXIM' IN ..:OUPrKOli'JI:Be5 LaON P.&.l!I'~1 Avocats à la Cour. 
1111•-fe•PI Mo MAXJ:MWl PUPIXOli'EB, Avocat à la Cour. 

Administrateur-Gérant 
M. jOSEPH A. DEGIARDE. 

t. Port-B&id, 
tee AWel Moaahll, 

fl-IN •• R•,.otto. •t .,, A.,_,.,.._, •• 1 
al.oe L. P..a..NG~O et R. SOHEM:ilffi (DtluUIIn- CatnJ. Tél. 409 

Pour la Publicité: 

•• •· UJIIGIÂBDa (/JcmtGtre tU Ul udtu:ttonJ. Me A. • .II'A.Dm. (Dfr~cte., • •-rd} AlflwiC Ti~Uer•PIIItru: 
S'adresser à l'Administratioa 

,.. c.1te, Me•adrte et .MeMoaralll 
"JUSTICE" 

MoL. BÂBD..&. (8ccréltltr~). Me F. BBA.Uli 1 (COTFIIIIOIIIIIDBI 
lille G. MOUOB'B'.&!B.&Il!fl (B«fttllln à ~-88'14). Me J. L&01T Il l'tuUJ, 

a, ~uede la fi are du Caire, Alexandrie 
Télépkone 259U 

CHRONIQUE PROFESSIONNELLE 

L'organisation et la réglementation 
du Barreau National Égyptien. 

ous avons publié dans ces colonnes 
la proposition de loi portant règlement 
du Barreau près les Tribunaux Indigè
nes ct la note explicative qui l'accom
pagnait (*). 

CeLte proposition de loi, signée de Me 
Kamel Sedky bey, ancien Bâtonnier de 
l'Ordre Indigène, ancien Député de l'Ez
békieh et ancien Vice-Président de la 
Chambre, a été élaborée, comme l'indi
que la note explicative, après examen 
et révision par le Conseil de l'Ordre et 
par l'Assemblée Générale du Barreau. 

Le projet déposé sur le Bureau de 
l'ancienne Chambre avait fait l'objet 
d'une étude attentive et prolongée de 
la part de la Commission de la Justice. 

Le rapport de cette Commission ter
miné, le projet avait été renvoyé une 
première fois à la Chambre dans l'es
poir qu'il serait discuté et voté avant la 
fin de la 5me session. 

Mais la surcharge de besogne provo
quée par les nouveaux Accords de Mon
treux et de nouvelles retouches propo
sées par l'ancien Substitut elu Bâton
nier, Me Mohamecl Youssef Bey, con
traignirent l'ancienne Chambre à ren
voyer une seconde fois le projet à la 
Commission de la Justice. 

Lors de l'inauguration de la 6me ses
sion parlementaire, le Discours du Trône 
avait fait prévoir que le projet revien
drait bientôt devant la Chambre pour 
être enfin transformé en loi. 

Mais l'ancienne Chambre eut à peine 
le temps de voter les tout premiers 
articles du projet enfin revenu devant 
elle,- Me Mohamed Youssef bey ayant 
renoncé à ses propositions de modifi
cation, - qu'elle était dissoute dans les 
circonstances que l'on sait. 

A un moment donné, on avait pensé 
qu'à la suite d'une démarche de Me 
Mohamed Aly Allouba pacha, nouveau 
Bâtonnier de l'Ordre, le nouveau Gou
vernement procéderait à la promulga
tion du projet, tel que retouché par la 
Commission de la Justice de l'ancienne 
Chambre, par un simple décret-loi . 

(*) V. J .T.M. Nos. 2181, 2182 et 2183 des 27 Fé
vrier, 2 et 4 Mars 1937. 

En dépit des divisions politiques, en 
effet, le Barreau National unanime 
attend impatiemment son nouveau rè
glement. Il aspire surtout à voir mieux 
assurer la liberté et la défense, l'indé
pendance du défenseur et à voir naître 
enfin cette Caisse de Retraite à laquelle 
dès cette année le Gouvernement a en
visagé sa participation. 

Il semble donc que ce sujet sera tout 
au moins l'un des premiers que la nou
velle Chambre sera appelée à aborder. 

C'est pourquoi il nous a paru intéres
sant de donner dans ces colonnes un 
aperçu de l'organisa tion et de la régle
mentation du Barreau National depui s 
la création des Tribunaux Indigènes en 
1883 jusqu'à ce jour. 

I. 
De la création des Tribunaux Indigènes 

en 1883 jusqu'à la Loi de 1912 encore 
en vigueur. 
On constate dès une première lecture 

- et nous le faisons ici avec une gran
de satisfaction - que le projet de nou
veau Règlement du Barreau près les 
Tribunaux Indigènes, abrogeant toutes 
les disposi lions ac tuellement en vi
gueur au sujet de ce Barreau, a été 
presque complètement puisé dans le 
Règlement du Barreau 1ixte. 

Ce dernier Règlement, on le sait, re
monte au Décret du 9 Juin 1887. Ce 
Décret avait lui-même remplacé le Rè
glement Général Judiciaire du 13 Juin 
1887, lequel s'était substitué au premier 
Règlement provisoire du 27 Janvier 
1876, dû au Président Lapenna, et pro
mulgué pour entrer en vigueur dès 
l'inauguration, en Février 1876, des Ju
ridictions de la Réforme. 

La grande innovation du Règlement 
Mixte du 9 Juin 1887 avait été l'organi
sation du stage. 

Mais dès le Règlement provisoire du 
27 Janvier 1876, le Ban·eau Mixte était 
créé, les principes de son recrutement, 
les droits et devoirs des avocats, son 
organisation et son fonctionnement 
étaient déjà inclus dans le Règlement 
élaboré par le Président Lapenna. 

Depuis le 9 Juin 1887, le Règlement 
du Barreau Mixte, inclus dans le Règle
ment Général Judiciaire, n'a subi que 
des modifications de détail, des amélio
rations méthodiques constituant une 
progression lente, mais sûre, qui a abou
ti, depuis le Décret du 5 Mars 1931, à un 
ensemble de prescriptions que l'on peut 

considérer comme complètes et, pour 
le moment, satisfaisantes (*). 

Si l'organisation du Barreau Mixte 
rem on te à l' origine même des Juridic
tions Mixtes, celle du Barreau Indigène, 
par contre, ne 1emonte pas à l'origine 
même des Tribunaux Indigènes consti
tués en 1883, soit sept ans après la Ré
forme. 

Le Règlement Général Judiciaire In
digène du 14 Février 1884 ne contient, 
en effet, absolument rien sur l'avocat ou 
sur l'Ordre des Avocats. Il n'y est ques
tion que des «mandataires». 

Les articles 50 à 53 de ce Décre t, cons
ti tuant son cha pi lre 9, disaient que les 
parties pouvaient se faire représenter 
par mandataire et que, dans ce cas, le 
mandat devai t être authentique ou léga
lisé. 

La seule obligation prévue à charge 
des mandataires était celle de restituer 
au client, l'assistance ayant cessé, les 
documents et les actes originaux. 

Lorsque le mandataire n'avait pas été 
payé de ses honoraires et débours, il 
était autorisé à prendre copie, aux frais 
de la partie, de tous écrits pouvant ser
vir à 1 ui établir un titre. 

L'article 52 précisait que le manda· 
taire n'était pas obligé de remettre au 
client les lettres que celui-ci lui avait 
adressées et les écrits fai sant preuve 
des avances faites. 

Et c'est tout ce que le Règlement Gé
néral Judiciaire Indigène de 1884 dis
posait à l'égard de ceux qui représen
taient les plaideurs en justice. 

Le Règlement ne contenait même pas 
le mot «avocat» et s'occupait encore 
moins de l'organisation d'un Ordre qui 
demeurait complètement ignoré. 

Quelques années plus tard, les plai
deurs étant représentés par des «man
dataires» qui n'étaient astreints à aucu
ne obligation spéciale et dont le recru
tement n'était subordonné à aucune 
condition, le besoin se fit tout de même 
sentir d'un Règlement qui déterminât au 
moins les droits et devoirs des dits 
« mandataires». 

C'est ce qui fit l'objet du Décret dù 
18 Décembre 1888 «portant Règlement 
pour les mandataires près les Tribunaux 
Indigènes ». 

(*) L'organisation disciplinaire ne répond pas 
aux vœux d'un Barreau complètement évolu é; c'est 
là un problème qui, précisément, aurait fait l' objet 
d 'une particulière attention, si d'autres soucis, plus 
substantiels, n 'étaient venus absorber toutes les 
énergies. 
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Ce Règlement compor tait trente arti
cles et indiquait les conditions auxquel
les les mandataires pouvaient représen
ter les parties en justice. 

Un tableau des mandataires é tait créé 
auprès de la Cour d'Appel et de chaque 
Tribunal. 

Une Commission permanente, compo
sée du Président de la Cour, d'un Con
seiller e t du Procureur Général, était 
chargée de tenir le tableau des manda
taires. 

Pour être inscrit au tableau des man
da laires il fallai L être âgé de 21 ans, 
être de bonne condui te, n'avoir jamais 
subi de condamna Lions disciplinaires ou 
correctionnelles pour des faits déshono
rants c t enfin «avoir les ap titudes vou
lues pour défendre les parties». 

Ces aptitudes étaient laissées à l'ap
préciation de la Commission. Pour être 
inscrit sur ce tableau, c'est-à-dire pour 
être officiellemcn t admis à exercer la 
profession (l 'expulsion est indiquée 
dans le Décret) de représentant des par
ties devant les Tribunaux Indigènes, il 
n 'était pas nécessaire d'avoir fait des 
études spéciales, d'avoir un diplôme 
quelconque. Il suffisait de démontrer, à 
la satisfaction de la Commission, que 
l'on avait certaines qualités et une cer
taine expérience susceptibles de rendre 
service aux justiciables devant les Tri
bunaux. 

Il va sans dire que les mandataires 
n' étaien t pas constitués en une quel
.conque association ou syndicat ayant 
des droits e t des devoirs. 

Toutefois le Règlement de 1888 indi
quait les droits et les obligations des 
mandataires inscri ts. 

Ils devaient l'assis tance gratuite aux 
pauvres. Ils devaient se conformer à la 
loi, avec probité, s'abstenir de toute 
injure ou offense, refuser toute assis
tance incompatible avec une mission 
déjà acceptée, ne pas renoncer au man
dat à contre temps, res ti tuer les pièces à 
la cessation elu mandat. 

Les mandataires étaient autorisés à 
stipuler des honoraires, avec défense, 
toutefois, d'acquérir une par tie quelcon
que de l'obj et du litige. 

Ces honoraires é taien t susceptibles 
d'être rédui ts par le tribunal malgré 
la convention et, à défaut d'accord, il 
appartenait au tribunal sa isi de l'affai
re de les fixer selon l'importance du 
litige et les soins nécessités. 

Un systèm e disciplinaire était insti
tué par le Règlement de 1888. 

Le pouvoir disciplinaire était exercé 
par les Commissions du Tableau elles
m êmes. 

Les peines étaient la censure, la sus
pension de moins d'un an e t la radia
tion. 

L'appel des décisions disciplinaires 
était porté devant la Commission du 
Tableau siégeant près la Cour. 

Enfin l'article 29 du Décret portait que 
les avocats inscrits sur le Tableau des 
T ribunaux Mixtes pouvaient, sur leur 
demande, être admis devant les Tribu
naux Indigènes sans exam en ni enquête 
en qualité de « mandataires». 

Tel est le premier Règlement qui s'oc
cupa de définir les conditions d'admis
sion, les droits et les devoirs, la disci-
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pline des « mandataires » vises par le 
Règlement Général Judiciaire du 14 Fé
vrier 1884. 

Cinq ans plus tard, par Décre t du 16 
Septembre 1893, les mandataires dispa
raissaient, le Décret du 18 Décembre 
1888 était abrogé et, enfin, le Barreau 
Indigène faisait sa première apparition. 

Le Décret du 16 Septembre 1893, por
tant les conditions d'admission et d'e
xercice au Barreau Indigène, cmployaü 
ce terme pour la première fois devant 
les 'l'ribunaux Indigènes et parlait pour 
la première fois de «la profession d'avo
cat ». 

Désormais devant les Tribunaux In
digènes il y a de véri tables avocats. 

Pour être inscrit sur ce nouveau 'l'a
bleau, il faut être porteur d'un diplôme 
délivré par une Faculté de Droit Egyp
tienne ou étrangère. Il ne suffit plus 
d'avoir une vague aptitude à la défense 
des plaideurs. 

Mais si, pour être avocat, il faut aussi 
jouir d'une réputation intacte et résider 
en Egypte, il n'est pas nécessaire, pour 
exercer ce tte profession devant les Ju
ridictions Egyptiennes, d'être Egyptien. 
Comme dans la Magistrature Indigène, 
dans le Barreau Indigène on comptera 
pendant assez longtemps des étrangers. 

Le même Décret déterminait le rôle 
de la Commission du Tableau, les droits 
et les devoirs des avocats, leur discipli
ne qui, cette fois, cessait de relever de 
la Commission du 'l'ableau et était défé
rée aux Tribunaux de première instan
ce et à la Cour. 

Les anciens « mandataires» voyaient 
leurs droits diminuer puisqu 'une dispo
sition transitoire du Décret de 1893 édic
tait que les mandataires admis à repré
senter les parties elevant un Tribunal 
de première instance ne pouvaient plus 
se faire admettre sur le Tableau près 
la Cour qu 'à la condition de produire 
un diplôme de cl roi t. 

Seuls conservaient la faculté de plai
der elevant la Cour les «mandataires» 
déjà admis sur le Tableau des manda
taires près la Cour d'Appel. 

Le s tage, ou cl u moins un semblant 
de s tage, était organisé sous la form e 
suivante : pour être admis à plaider de
vant les Tribunaux de première instan
ce, l'avocat inscrit au Tableau devait 
avoir exercé pendant au moins un an 
elevant les Tribunaux de justice som
maire. Le Juge Sommaire avait le droit 
de retirer, pour un temps n'excédant 
pas six mois, le droit de plaider à tout 
avocat admis devant la justice sommai
re qui aurait fait preuve d'inexpérience 
clans la défense des intérêts à lui con
fiés; cette décision était d'ailleurs sus
ceptible d'appel, devant le Tribunal de 
première instance, pour toute suspen
sion de plus d'un mois. 

Pour pouvoir plaider elevant la Cour 
d'Appel, l'avocat elevait, d 'autre part, 
avoir exercé pendant au moins deux ans 
elevant les Tribunaux de première ins
tance. 

Le Décret de 1893 contenait, de plus, 
un certain nombre de dispositions sur 
les droits et les devoirs des avocats, no
tamment sur le secret auquel ils son t 
tenus, conform ément d'ailleurs aux di s
positions du Code de Proc6dure, sur 
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l' assis ta~ce obligatoire aux pauvres su 
la taxatwn des honoraires par le J r 
elevant lequel l'affaire a été plaidée ~ge 
les incompatibilités. ' ur 

L'article 27 du Dé~ret précisait enr 
que seuls les avocats m scrits au Table~~ 
avaient_ le_ droit de porter la robe eL 1 
leur faisai_t un, ~evoir d'.en ê tre revêtu~ 
chaque f01_s qu Ils se presenteraient de
vant un tnbunal. 

De 1893 à 1912, t~lle fut la réglemcn
Lalwn cle la profession d'avocat prè" les 
Tribunaux Indigènes. -

L'Ordre n 'existait pas. Il n 'y avait que 
des avocats dont le recru~emen t, le 
s lag_e, les devo1r~, la dlSCiplme élaient 
suf~Isamm~I;t . reglcmentés peuL-être, 
mais qm n eta1ent pas constitués en un 
Ordre semblable à celui qui, clès 18ïG 
existait près les Juridictions l'vii xleii. L~ 
Décret clc 1803 parlait bien d'un Bar
reau, mais en vérité il n 'y avait que de~ 
avocats ayant des droits et des clevoir~ 
individuels, soumis, comme nous Ye
nons de le dire, à des conditions cle 
recrutement, à une discipline ct ü des 
Conseils disciplinaires, mais ces aYo(~ab 
n'étaient pas organisés en un Orclrc 
représentant l'ensemble des intérêts 
professionnels, fonctionnant comme une 
entité indépendante et représenlali,·c 
des droits et des devoirs de la vrofc~
sion elle-même. 

Telle fut la réglemen tation de la pro· 
fession d'avocat près les Tribunaux In
digènes jusqu'en 1912, jusqu'au Décret
loi du 30 Septembre 1912 dont l' éltlhora
tion est due à un homme cl'Ela t ü qui 
ne pouvait échapper l'insuffisance lrunc 
telle organisation, Saad Zaghloul Ji:tcha, 
alors Minis tre de la Justice. En Iail, la 
nouvelle loi fut promulguée ::;ou~ !P 
Ministère Mohamed Said pacha, litt~ · 
sein Rouchdi pacha étant i\iinislrf' de la 
Justice. Il est intéressant de l' mJ<tly~cr 
puisqu'elle constitue encore le dcmirr 
règlement en vigueur. 

Nous le ferons clans un prochain ,tJ l 
cle. 

Notes Judiciaires 
Du sursis ct de son ap-plical ion. 

HulJitués ù ne plaider ct juger qu' ;ttl ,.j,il 
c L a u commc t'cia l - cxccplion fnil< · ,),,, 
u rfa i.rcs de bonqU Cl'OU! C ct de c] (• [Olll.l l<'lllt'lil 

d'objets saisis, cc qni. r.n l'occ\llTCll<.''· ,·,m
fi rmc la ri'glc - a\·ocuts c l mngi~IJ<tl:' 
viennent ù peine, depui s le 13 (klolin· l!l:l7. 
de débuter mJ pénal. Cc Il c coude p(·t iode 
de s tage, ussurément in s uffisante pou r 11'11 1' 

permctt t'c d'alle indrc ù lu pleine mnl lri>C 
cl'cux-mûrnes, s inon ü lu connnissmH'l' l .1' 111 -

plè te des prin cipes qu'il lem· est d<mm' 
d'appliquer, expli que et jus tifie cerlaint'" 
hés itations. 

Défendant un client poursuivi pour coups 
e t blessuecs - lisez, poue uvoir cnu~t·· u~ 1 

accident cependant qu 'il conduisait sn \'OJ· 
turc - le défen seur limita ses conclusions 
à une demande pure et simple de rrln:o:t' 
san s rien fo rmul er qu unt au s urs is de l<l 
peine pour l' éventualité où une condnmJlil 
t ion viendruit à être prononcée. . 

1 1<' Le jugem ent rendu, qui concl nnm•n 
prévenu ù un empri sonn ement ferm r de 
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quinze jours, l'avocat, aussitôt requiert 
l' application de l' a rticle 55 du Code P énal 
_ texte prévoyant le sursis en cas de con
damnation inférieure à une année de 
prison. 

Le Tribuna l l' écoute volontiers, mais, 
ayant délibéré sur ces tardives conclu
sions, il juge que la demande était irrece
,-able, motif pris de ce que le Tribunal qui 
peut, s'il existe des motifs prévus par l'ar
ticle 55 C. P., ordonner qu'il sera sursis à 
l'exécution de la peine, pa r la m ême déci
sion qui prononce la condamnation, est ce
pendant dessaisi dès qu'il a rendu son juge
ment et ne saurait, partant, examiner la 
demande de sursis formulée par le préve
nu (*). 

Hien n'est dit dans la décision qui prête 
à ces quelques réflexions qui soit suscep
tible de laisser supposer que, faute de con
clusions subsidiaires expresses prises à 
l'audience, avant la mise en délibération, 
sm' l' a pplication éventuelle elu sursis, le 
Tribun a l se fût trouvé empêché de l'oc
troyer s' il l'avait jugé opportun. 

En une matière aussi grave, cependant, 
il n'est pas inopportun, san s doute, de rap
peler que, s i la défense, pour n e pas donner 
l' impression qu'elle r edoute une condamna
tion, néglige de développer subsidiairement 
l'application du sursis, il n'en incombe pas 
moins au Tribunal de toujours examiner la 
question d'office. 

La mesure du sursis étant organisée en 
vue de soustraire certains délinquants pri
maires à l'emprisonnement, peine qui ne 
pourrait que leur causer moralement du 
tort, il appartient aux m agistra ts d'envisa
ger dans tous les cas s' il convient de les 
faire bénéficier cl 'une condamnation condi
t ionnelle. 

Cette obligation est singulièrem ent ren-
forcée quand il s'agit de délits où l' élément 
intentionnel fait totalement défaut, tels que 
les coups et blessures par imprudence, eu
ph émisme juridique désignant les accidents 
d'automobile. Généralement perpétrés par 
des individus assez bien placés sur l' échel
le sociale, ces délits devraient retenir tout 
spécialement l' attention des magistrats qui, 
même au cas d' évidente imprudence, de
vraient toujours user du sursis, la condam
nation impliquant déjà par elle-m ême pour 
l'intéressé un sévère avertissement dont 
l'effet, certes, sera bien plus salutaire 
qu'une peine de quelques jours de prison 
ferme. 

La crainte de voir un jour ajouter à la 
première condamnation une seconde con
damnation bien plus élevée - et de purger 
les deux peines - garderait assurément le 
délinquant primaire de toute r écidive. 

Ce sont là des considérations que les 
tribunaux ne devraient pas perdre de vue; 
mais pas davantage les avocats. Quelle que 
soit, en effet, leur confiance et leur con
viction dans le caractère superflu d'une 
allusion au bénéfice du sursis, les défen
seurs, à notre avis, auraient toujours tort 
de n égliger un rappel opportun. Il leur 

(*) Jug. du Trib. Corr. d'Alex. du 5 Janvier 1938, 
a ff. Ministère P ublic c. L éon I saac Costi. 
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incombe toujours, en voie subsidiaire, de 
demander qu'il soit fait application à leurs 
clients des dispositions de 1 'article 55 C. 
P én. quand la peine que ceux-ci peuvent 
encourir consiste, évidemment, en une 
amende ou un emprisonnement ne dépas
sant pas une année. 

Ces conclusions n'amoindr issent en rien 
la portée de la défense principale. Elles la 
compléteront en ce sens que s i le tribunal 
n e partage pas le sentiment du défenseur 
- et ce sera souvent le cas - les magis
trats se trouveront nécessairement entrai
n és à un effort de réfle xion sur la portée 
de la condamnation qu' ils seraient enclins 
à prononcer . Il leur faudra envisager sé
rieu sement la m esure proposée et statuer 
sur les conditions prises à cet effet. Le 
jus ticiable jouira, a insi, de toutes les ga
ranties et pourra ètre assuré, si les con
ditions voulues par l'article 55 C. P én. ont 
s uffisamment été mises en relief, de ne 
point se voir enfermer dans un établisse
ment pénitentiaire à l'occasion d'un premier 
- et dernier - délit d'importance relative. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

De l'assiette du privilège des gens de 
service et de son concours avec les 
hypothèques. 

(Aff. Gaston Chabert c. Mohamed Sultan 
èsq. de Syndic de ta Société K1' iege-r et 
autres). 

L'art. 7Z7, alinéa 2, du Code Civil ins
titue le privilège des gens de service 
pour les sommes qui leur sont dues et 
précise que ce «privilège s'exerce sur 
les meubles et immeubles du débiteur». 

Ce texte ne contient aucune indication 
permettant de résoudre ses difficultés 
d'application. 

Faut-il admettre par exemple que le 
privilège des gens de service peut s'e
xercer concomitamment et indistrincte
ment sur les meubles et les immeubles, 
ou décider au contraire qu'il ne s'exerce 
sur les immeubles qu'en cas d'absence 
ou d'insuffisance de l'actif mobilier ? 

Dans l'une ou l'autre de ces hypothè
ses, que faut-il décider, si ce privilège 
qui, comme on le sait, existe indépen
damment de toute inscription, se ren
contre avec une hypothèque grevant 
l'immeuble ? 

Le privilège et l'hypothèque doivent-ils 
concourir sur l'immeuble et dans quel
les conditions, ou s'exercent-ils au con
traire dans un certain ordre de préfé
rence? 

C'est sur ces intéressantes et délicates 
questions que s'était prononcée, on s'en 
souvient, la 3me Chambre du Tribunal 
Civil du Caire, présidée par M. A. Pen
netta, dans un jugement de principe 
rendu le 19 Mai 1936, et dont nous avons 
en son temps fourni l'analyse (*). 

Les conditions dans lesquelles ces 
questions lui avaient été posées étaient 
les sui van tes: 

(*) v. J.T.M. N o. 2121 du 10 Octobre 1936. 
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Le syndic de la faillite des Etablisse
ments Krieger avait poursuivi l'expro
priation de l'un des immeubles de la fail
lite, grevé d'une hypothèque au profit 
de M. Gaston Chabert. 

Au cours de la distribution du produit 
de la vente de cet immeuble, certains 
employés des Etablissements Krieger 
s'é taient fait admettre par privilège, du 
chef de leur créance de salaires im
payés, soutenant qu'en vertu de l'art. 
727, paragraphe 2 du Code Civil Mixte, 
ils étaient en droit cl exercer ce privilè
ge sur les meubles et les immeubles de 
leur débiteur. 

Cette collocation n'avait pas manqué 
d'inquiéter le créancier hypothécaire 
qui voyait ainsi son gage grevé à son 
préjudice d'une charge imprévue: celui 
ci avait donc formé aussitôt un contredit 
en soutenant que le privilège des gens 
de service ne peut s'exercer sur le prix 
des immeubles et par préférence aux 
créanciers hypothécaires que dans le 
cas d'absence ou d'insuffisance de l'ac
tif mobilier. 

Il plaida, en effet, que tel était le sys
tème admis par le Code français et qu 'il 
y avait tout lieu de l'appliquer en Egypte, 
par voie d'interprétation, clans une ma
tière où les tex tes du Code Civil Mixte ne 
dégageaient pas clairement la solution· Il 
plaida également que pareille interpréta
tion était conforme à l'esprit de l'art. 
727, paragraphe 3 du Code Mixte, qui n'é
tait que la reproduction des disposi
tions analogues du Code Napoléon, et 
que, de plus, elle se trouvait confirmée 
par l'art. 363 du Code de Commerce 
Mixte réglant le privilège des gens de 
service en cas de faillite, e t qui se trou
ve inséré dans le chapitre 2 sous le titre 
« Des créanciers nantis de gage et des 
créanciers privilégiés sur les biens meu
bles ». 

Le Tribunal, par son jugement du 19 
Mai 1936, avait, posé le principe d'une 
répartition proportionnelle sur les meu
bles et les immeubles correspondant à 
la valeur de réalisation de chacune des 
masses mobilières et immobilières. Il 
s'était fondé sur le texte de l'art. 727, ali
néa 2 du Code Civil, qui avait adopté 
les propres termes d'un texte semblable 
de la loi belge relatif au privilège des 
frais de justice, fai sant ressortir que le 
texte de la loi belge portant que «les 
frais de justice sont privilégiés sur les 
meubles et les immeubles» devait être 
interprété à la lumière des travaux pré
paratoires de la grande loi de 1851, com
me une référence explicite au système de 
la répartition proportionnelle du privi
lège aussi bien sur les meubles que sur 
les immeubles. Aussi bien, conclut le 
Tribunal, devait-il en être de même 
pour l'art. 727, alinéa 2 elu Code Civil 
Mixte, qui avait employé l'expression 
identique: «Ce privilège s'exercera sur 
les meubles et les immeubles ». 

Nous avons, dans une précédente 
chronique, annonçant les débats qui, 
sur appel de ce jugement, devaient se 
dérouler devant la 1re Chambre de la 
Cour résumé les thèses antagonistes 
des parties en cause (*). Nous enregis
trerons aujourd'hui la solution que don-

(*) v. J.T.M. No. 2323 du 25 Jarivier 1938. 
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na à cet important problème, l'arrêt ren
du' en date du 15 Février 1938 par la 
3me Chambre cl e la Cour, présidée par 
le Comte de Andino. 

Cet arrêt retient comme constant en 
droit contrairement à la prétention elu 
syndic de la fa_il_Jite Kri~g~r, «qu'en ma
tière de pnv1leges generaux le mot 
«meubles» doit être pris dans son ac
ception générale et qu 'il comprend tout 
ce que la loi déclare meubles, par oppo
sition aux immeubles dans l'ar t. 17 c.e., 
sous la dénomination mobilier, effets 
mobiliers et biens m eubles, et, en con
séquence, les droits incorporels égale
m en t ». 

Sans doute, rappelle l'arTêt, la Cour 
avait-elle statué en sens con traire dans 
trois arrêts, respectivement des 27 Mars 
1901, 30 Mars 1924 et 26 Février 1929, 
mais, observa-t-elle, il résultait de ce 
derni er arrêt que ce n 'avait été que par 
suite« des circonstan ces du procès» que 
Ja Cour n'avait pas voulu se départir de 
la doctrine des deux arrêts antérieurs 
qui avaient admis «une pratique cons
tante» dans le sens de l'appli ca tion du 
mot meubl e stric to sensu . 

Ceci posé et indépendamment des ar
guments de texte puhés aux paragra
phes 2 e t 3 de Ja section 7 elu chapitre 3 
elu Code cle Commerce, arguments qui, 
en matière de faillite, mèneraient à la 
même solution, il convient, elit la Cour, 
de remarquer que « lorsque les privilè
ges généraux sur les meubl es et les im
m eubles, et plus spécialement celui des 
commis, se trouvent en conflit avec, 
d'une part, de s privilèges spéciaux sur 
les meubles, e t, d'autre part, avec des 
privilèges ou hypothèques s ur les im
m eubles, l'on peut parfaitement conce
voir que les créanciers privilégiés ou hy
pothécaires sur les immeubles doivent 
supporter une partie du poid s cles privi 
lèges généraux, afin que les créanciers 
privilégiés spéciaux :,ur les m eubles ne 
le supportent seuls». 

Mais, poursuivit la Cour, «lorsque 
ceci ne se produit pas en fait, lorsque 
la masse mobilière peu L, en dehors des 
privilèges spéciaux qui la grèvent, rem
plir les privilèges généraux, parce que 
notammen t, comme en l'espèce, une 
partie de la masse mobilière, celle re
présentée par la réali sation des droits 
incorporels, ne se trouve grevée que de 
privilèges généraux, on ne voit pas 
comment on pourrait faire supporter 
llne partie cles créances qu'il s garan
ti ssent par les créanciers hypoth écaires 
au profit des t:réanciers chirographaires, 
qui, cependant, ne doivent ê tre payés 
qu 'après règlement des créanciers nan
tis ». 

Or, en l'espèce, les expli ca tions du 
syndic avaient fourni la preuve que la 
partie de la masse mobilière, constitu ée, 
en vue de l'application des art. 727 c.e. 
et 363 C. Com., par la totalité des effets 
mobili ers de la faillite, et non grevée 
de privilèges spéciaux sur les meubles, 
suffisait à remplir les créanciers con
tes tés de leurs créances ainsi que les 
autres créanciers privilégiés généraux. 
Bien plus, il résultait de la propre dé
claration du syndic que ces créanciers 
avaient été déjà réglés par lui à la sui
te du jugemen t déféré, ce qui prouvait 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

que la masse mobilière pouvait payer et 
qu 'elle elevait donc payer, à charge des 
créanciers chirographaires. 

Il convenait dès lors, dit la Cour, 
par infirmation du jugem ent déféré, d'é
carter de l'ordre les créanciers privilé
giés con tes tés. 

LA JUSTICE PENALE 
Tribunaux Correctionnels. 

I~es affaires de morsures de chiens 
devant le Tribunal Conectionnel. 

Depuis l'attribution de la juridicti on 
pénale aux Tribunaux Mixtes, nos Tri
bunaux Correctionnels ont eu il maintes 
repri ses déjà à connaître cie poursuites 
exercées contre des propriétaires de 
chiens aux clents trop acérées. 

Les journaux cl 'in1orma lions ont fait 
d'ailleurs clans leur rubriqu e judiciaire 
une très large part à ces petits tableaux 
où l'on a vu figurer, s ur les bancs cle 
la Correctionnell e, de très braves gens 
auxquels on aurait été bien en peine de 
prêter la moindre intention déli ctuelJe. 

Leur seul e faute a é té de mal s urveil
ler leurs amis fid èles, qui sont sou vent 
beaucoup moins débonnaires pour les 
tiers que pour leurs maîtres . 

C'es t ainsi, par exemple, que depuis le 
1er J anvier dernier, le Tribunal d'Ale
xandrie, tout en prononçant pour des 
affaires de morsures de chi ens deux ac
quittements, a di s tribué quatre con
damnations à deux livres d'amende, une 
à trois livres et une à cinq livres. 

On n 'a pas manqué de se demand er 
comment il se fai sait que ces affaires, 
en somme assez bénignes au point de 
vue pénal, aien t eu les honneurs de la 
Correctionn elle, là où on po uvait géné
ralement penser que le cadre moins sé
vère du Tribunal des Con traven ti ons 
aurai t é té indiqu é. 

CeLte question, il s'est trouvé une in
cul pée, Mme Carmen Santucci, pour la 
poser au Tribunal lui-même. 

- Comment s tti s-j e ici, a-l-ell e de
mandé, alors que l'art. 37R elu no uveau 
Code Pénal, à son titre IV relatif aux 
contravention s, et sous la rubrique «Des 
contraventions relatives à la sûreté ou 
la tranquillité publique», défère aux 
seul s juges des con traventions e t ré
prime d'une modeste amende « n 'excé
dant pas P.T. 75, ceux qui amont excité 
des chiens lorsqu 'il s attaquent ou pour
suivent les passants, ou ne les auront 
pas retem1 s, s' il s étaient sous leur gar
de, quand même il n'en serait rés ulté 
aucun mal 011 dommage» ? 

Oui, mai s ... le chien de Mme San tu cci, 
lui , avait sauté sur Mme Thérèse Bentel, 
au moment où cette personne, avec les 
meilleures intentions elu mond e, visitait 
un appartement clans l'immeuble San
tucci. 

Le chi en , an li eu de savoir gré à ce Lle 
candidate locataire, avait vu rouge, e t 
son in fortunée victime, ayant saig né au 
point de dfwoir garder le lit pendant 
quinze jours, le Mini s tèrP Public avait 
es timé qu 'en pareil cas l'art. 378 du 
Code Pénal é tait hors de propos et que 
c'é tait au contraire l'art. 2H qui deva it 
recevoir application. 
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Ce dernier texte, qui fi gure au Litre 
III du Code Pénal, énumérant les «cri
mes e t délits contre les particuliers». 
frappe d'un emprisonnement qui peut 
aller jusqu 'à six mois ou d'une amende 
qui peut atteindre dix livres, « qu icon
q~Ie _a ura pa~ mala~resse, impn1dence, 
negligence, matten twn ou inobserva
tion des règlemen_t~, ~té cause de bles
sures». La propnetaue du chien qui 
sachant que celui-ci étan t enferm é à 1~ 
t~r~asse de son appartement, avait fait 
visiter ce t appartement par la victime 
«sans prendre auparavant la précaution 
d'attacher son chien qu 'elle savait avoir 
l'habitude de mordre, ou de l'enfermer 
ailleurs», avait inco!ltestablement, «par 
Imprudence et négl1gence » été la cau
se des blessures occasionnées il lü. Yic
time. 

Aussi bien le Tribunal Correctionn el 
cl'Alexanclrie, présidé par M. D. Sarsen
ti s, a-t-il clû faire, non sans citer une 
abondante doctrine en son jug·ement elu 
6 Avril courant, la di stinction n éces~aire 
entre le cas de contravention et Je f·ns 
de délit. 

Après avoir rappelé les faits, il a rr
jelé l' exception d'incompétence sOt!lC\(•c 
par la défense, en précisant : 

«Q u'il n e s'agiL donc pns en r espi'l"l' de 
la contravention mentionnée pm· J" nrl . :)78, 
~ 3 elu Code Pénal, mais bien du !!<"·Ill rk 
blessures causées par imprudence "1 tJ égli
gence, prévu par l 'nrticle 2!k4 du Code P('
nal (Théorie du Code P éna l , G . . \ clnlpl1e ,,! 
M. Faustin E lie, édition 1873, tom e VI. § 
2839. Da ll oz J. G. Contraventions !'l-1-5. Gü~· 
ton Schuind, Tra-it é pratiqu.e de droi t crimi
nel, Edition 1936, tome J , page 297, ,·om
m e ntaires sous l 'art. 556 ~ 3 Code Pr'·nnl 
Belge)». 

Avis donc aux propriéta ires de chir'ns : 
s' il s ne veillent pas suffi sammen i .'elY 
eux, s'i ls ne les mettent pas clan ~ i"il:.1-
possibilité de planter leurs croc~ rl:tns 
les mollets d'autrui, ils pourront pm·lri ·· 
peut-être s'en tirer au prix c l ' unt~ ~-. ; ;-~;
ple contravention, mais ~t conrlilion o; :t' 
Ta victime ait eu plu s de peur qu~' rie 
mal: mais sitôt qu'i1 y aura e11 dr :- lll<•.;
s ures, qu'ils n 'oublieri.t pas que J" art. ?'t.'t 
fait de leur insou ciance un vérilnh ll' L'l' · 
lit, et qu'i1 pourrait leur en coùtrr, non 
seulement beaucoup plu s rle 75 pia :::lrc.;. 
d 'amende, mais même la paille humi d·,; 
des cachots pour plusieurs moi s. 

La crainte n' es t cependant pas Inti · 
jours le commencement de la sage~:<~ : 
voilà pourquoi on entendra sans clou:,, 
encore assez souvent, en Correcti olllwi
le, des hi s toires de morsures cie chicl:". 

N'est-ce pas qu 'il y a quelque clHH' 
de changé, en Egypte, dep ui s 1\ Iontrcu:;' 

Agenda du Plaideur 
Statuant en l'a ffa ire Ti: l iahon 1/J mh im. 

Hl ahba èsn. ct èsq. c. Mahmo11(l E/. l/1irrti 
rl autres, que nous avons cllroniqnée clan ~
no!Te No. 2151 du Hl Décembre ·HJ3G sous 11' 
tit1'e "L'in scription dans Jrs r egis frcs cl"un 
\.onsul at et la preuve do la nn ti on alité"· 
la 1re Chambre de l a Com·, pnt' at' rêt dn 20 
r-ouran t, déclarant 1 'appel rccen!l)lC en la 
form e ct infirmant le jugement défôt'(', " 
r!r"·e lar6 la .Juridict ion Mixte rom pl-tenl.r 1'1. 
renvovô raose et parties el evant lr Tribuna l 
Civil ·dn Caire, à son a udi ence du 18 Mai 
pi"Ocha in , pour êt.re statué ce cp.1 e de droi l. 
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ADJUDICATIONS PRONONCEES 
AU Tribunal de Mansourah. 

.r1 udin rcc cln 21 1\ vr· il 1938. 

Un leJTa in dr 1-1:3 m 2., GO c llJ. s u1· Je
quel sont (• levé,; : 1 maison l:ornposé·e d'un 
rez-de-chaussé·c et de 2 é tages supé rieurs, 
1 maisonn e tt e et 1 garage, le restant for
mant jardin, s is à Mansourah (Dak.), en 
l' expropriation J. D. Garofa llou e. Hoirs 
Hassan hhor-chid, adjugés, sur surenchère, 
à Saacl Bout1·os , au pri x de L.E. 560: frais 
L.E. 119,055 m ill. 

FAILLITES ET CONCORDATS 

Tri bun al du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMICD SAROI'l. 

Réunions du 14 Avril 1938. 
F AI LUTES EN COU.RS. 

Sedra Henein et Frère. Synd. Hanoka. 
.Renv. 2me réunion Juillet 1938 pour vérif. 
cr ., conc. ou union. 

Abdallah Ahmed El Garnat. Synd. Hm1o
ka. Renv. dev. Trib. au 23.4.38 pour clàt. 
pour insuff. d'actif. 

El Hag Aly Chehala et Frèl·es. Synd. H a
noka . .Renv. dev. Trib. au 23.4.38 pour 
nom. synd. déf. 

Habachi Mal·zouk. Synd . Dem a nget. 
.Renv. 2me réunion Septembre 1938 pour 
sommer adjud. des biens de la faillite à r é
gler les L.E. 84, 825 revenant à la masse. 

Hassan Abdel Meguid El Mehelmi. Synd. 
Demanget. Renv. au 15.12.38 pour a tt. iss ue 
expropr. 

Zayan et Mohamed Zidan. Synd . Dem an
get. .Renv. 1re réunion Août 1938 en cont. 
opér. liquid. 

Mohamed Aly El Zeini. Synd. Dema nget. 
Rayée. 

Adel Abdel Malek El Baradei. Synd. De
manget. Rayée . 

Saad Mohamed Foda. Synd. Demangct. 
.Renv. 2me r éunion Juillet 1938 pour vérif. 
cr., conc. ou union. 

Hussein Tahm· El Chérif. Synd. Deman 
ge t. .Renv. dev. Trib. au 23.4.38 pour nom. 
synd . déf. 

Maurice B. Levi. Synd. Alfillé . .Renv. dev. 
Trib. au 23.4.38 pour nom. synd. déf. 

Société d'Assm·ances «Le Phénix de Vien
ne». Synd. Alfillé . Renv. au 19.5.38 pour 
vérif. cr ., conc. ou union. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire elu No. 48 d·u 21 Av1·il 1938. 

Arrêtés constatant l'épidémie de typhus 
dans certa ines villages. 

En supplément: 

..l\1INISTÈHE DES FINANCES. - Administration 
des Contributions Directes. - Sais ies ad
minis tratives . 

Décret portant constitution d'une Société 
Anony me sous la dénomination de " Tou
khy's Company for Sundries and Toys " 
Société Anonyme Egyptienne. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Agenda du Propriétaire 
(Cette nomenclatuTe ne compTend que le3 v"n

t«s les plus impoTtantes Televées dans les publi
cations effectuées dans ce jouTnal sous l a rubri
que des annonces légales. - La quantité dea 
biens et la mise à prix sont indiquées en négli
ueant les /?'actions . - La situation des biens esl 
rappoTtée de façon tTès sommaiTe. - La Télé
renee renvoie au numé?'o du ~ Journal des Tri
bunaux Mixtes » contenant l'annonce détaillé6 
relative à chaque vente). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 5 Mai 1938. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal de Mansourah. 

.MA"iSOL3RAH. 
- Tr~ J-rui n de 808 m .q. m-ec construc

tions . n1r: E l .:\ahaoui _-o . 60, L.E. 800. -
(J .T.M . .:\o. 23iJ-î\ . 

- Te nain de 2GOO m. q. (la 1 j2 sur) dont 
100 m. q. cons truits (1 maison: rez -de-cha us
sée et ;2 é tages), n1e Hassoun .:\o. 9, L.E. 
3200. - (J.T.Af . .:\o. 2:355). 

- T errain de 1-700 m .q. avec construc
tions, r11e 1\.afr Ba damas I\ o. 73, L. E. 15000. 
- (J. T.M . .:\o. 2:3iJG). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

CHAll.KIEH. 
no. ~L 

- 230 Ll _\ bassa 5000 
(.J.T.M. ~o . ?:350). 

CJ;j .:\azlet I\.haval 7500 
-U .'\'azlet Klla)-a l 3300 
.'tl .:\ azlet Khaya l 1600 
(')3 :\'az let Khayal 6700 
70 .:\azlet I<hayal 5700 
10 :'\az let K!J ayal 1250 
17 .'\' az let Khayal 14{)0 
30 1.\. a bbouna wal Hamacline 1200 

(.!.1'. 1\1. .:\o. 2352). 

111 l\Iin iet Sanata 4480 
-î(') .'\'a wufaa 715 
10 Ka fr Attallah Salama 1580 
TO Bichet I<avecl 1580 
21 Choub raw ein 3280 
63 1\:afr Abele! Ché!Jid Chenouda 4000 
22 El Sourn 1500 
2:3 Saft El Henna. 2300 
22 Saft El Henna 2280 
11 J3a htit 1100 

(.! . T.M. I\o. 2:354). 

21 Kafr El Azzazi 970 
!J E l Saadalc et E l Ta.haouia 900 
7 J...:afr Avacl Komvem 700 

1 :-) Sa ft El" Hennn ,\-a Ka fr 
E l l\:omi 1800 

;?0 hafr El _-\ zzazi 1255 
!) Ala km a. 580 

70 El Katiba 7000 

;~1 

- 12:3\J 

2l):3 
Hl 

2:3 
l1 
Gfi 

78:3 
lX 

-295 
- 151 
-395 
- 30 

JT .l\1. :'\ o. 2355). 

El Soura 
El Sa ka kra ct "i esf 
El Sakakra 
Toukll El 1\.a ramous 
Touklt El K a ramous 
Touk h El Km·amous 
Toukh El Karamous 
Toukh E l Karamous 
Toukh El Karamous 
Touldl El Kara mous 
Toukh El Karamous 
Toukh El Karamous 
Toukh El Karamous 
El Ekhewa 

800 

89393 
14074 
10693 
1616 
830 

4639 
55315 

1278 
19284 
11184 
28769 

1550 

7 

FE'D. L.E. 

10 haf e Abou CI1G!'Ubia 660 
- 33 El Ta,·ebu 2970 

JZ BahnÙbu~· 870 
·1-4· Ekiad El C li a lc1 \\Ta 575 

-217 Mit ~leu li a 10850 

-

-

00 ,\ wJad 1300 
(J.T. l\I. .:\o. 2:30G). 

20 Awlad ;\Iou;.;,.; a 1000 
(.J.L!Il. .:\o. 2357) . 

1()2 J3éni-Ayad 103·i0 
(J.T.M. .:\o. 2359) . 

D.\h: .\HLIEH. 
107 El Tal'l1 a 6850 

(J.T.M . .:\o. 2352) . 

8 Mit T a mama 520 
25 Bagalat 2000 
20 Om El Ze in 2000 
13 h a fe Sa lib Salam a 1300 
30 Clwba 3100 
2G ha fe E l Bac ll o 2GOO 

(.J.T.M. .:\o. 2351). 

9 ~lit Kheiroun 700 
105 Balma yu 9450 

13 Mit .Roumi 860 
3::> E l Ghaera ka 2910 

ü E.a fr El Barba 1 i 770 
(./. T. III. .:\o. 235:>) . 

7 E l I\: evtoune 540 
1() El Matha 560 
6 Cha m ba ret El lVIayrnouna 630 

208 El Hawabe r 16000 
38 h.om E l .:\ou r 4000 

8 Ka fr El Am ir Abdallah 600 
5') Kom El :\Tour \YU Kafr 

El Dalil 5900 
14: Ka fr Abou Berri 800 
24 h afr El Chennaoui 1800 
18 Dia rb Negm 875 
56 El Gueneina 1200 
23 Ka fr Eanniche 930 
12 Dé bigue 730 
14 Débigu e 615 

110 Bourg :\our El A rab 8000 
42 El Gawachna 4500 

(J.T.l\1. .:\o. 2356). 

21 El Marsa 590 
'r -' 1\:a fr Abou Naga 22-iO 

(J.T.M. i\o. 2357). 

GH_\Jl.BIEH. 
10 El Khelala Belcas 500 

(J. T. !l'f . No . 2352). 

5 Ahmadiet Abou! Fetouh 580 
68 Cherbine 3400 

(J. T. M. l'\ o. 2354). 

21 Eu fr Youssef 695 
(J.T.M. :\·o. 2356) . 

LES CONTRUS D'ACHAT 
ET VENTE FERME DE COTON B LIVRER 

ENTRE M,\ISONS DE COMMERCE 
ET CULTIVBTEDRS PROPRIÉTniRES 

par 

LÉON BASSARD 
Conseiller à la Cour d'Appel Mixte 

En vente: à Alexandrie, au Caire, à Mansourah et 
à Port-Sa'id dans les bureaux du journal dt!s Tribu
naux Mixtes· à Alexandrie, "AM Bon Livrt!" 154, Rue 
Ambroise Ralli, lbrahimieh, et au Caire chez M. B. 
z. Sandouk, Bibliothécaire de l'Ordre des AYocats, 

au Palais de justice Mixte. 

- P.T. to · -
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixteil:o: semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, r~<e Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p .m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal elu 3 A. vril 

1938 su]) No. 323/63e A.J. 
P ar le Sieur Garbis Chaldjian, com

merçan t, sujet local, demeurant à Hélio
polis, 7 rue Ismail. 

Contre les Hoirs de feu El Sayecl Ah
med 1\fakram, savoir: 

1. ) Dame Ratiba I-Ianem l\Iakram, fill e 
de feu El Sayecl Saleh Makram, prise 
tant personnellement qu'en sa qualité 
de tutrice légale de ses enfants mineurs, 
savoir: l\1ohamed Saleh, Mohamecl 
Fouad, Mohamecl Kamel, Mohamecl 
Fahmi, Mohamecl Atta et l\1ohamecl 
Tewfik, enfants m ineurs de feu El Sa
yed Ahmed Makram. 

2.) Mohamed Eff. Ezzat l\1akram. 
3. ) Hoirs cle feu Mohamecl Farid Mak

ram, savoir sa veuve Dame Zeinab El 
Menchaoui , fille de Mohamecl Bey 
Fouad El Menchaoui. 

La ire veuve et les autres enfants ma
jeurs elu défunt, tous pris également en 
leur qualité d'héritiers cle feu Mohamecl 
Farid Makram, décédé, fils majeur de 
feu El Sayed Ahmecl Makram. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Héliopoli s, 8 rue Ramsès, 
sauf la veuve de feu Mohamed Faricl 
Makram, au Caire, à la r u e El Mounira 
No. <1.6, section Sayecla Zeinab . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 26 Février 1938, huis
sier An t. Ocké, suivi cle sa dén on cia tion 
du 9 Mars 1938, h u issier J . Ezri, dûment 
tran scrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribun al Mix te elu Caire, le 16 Mars 
1938 sub No. 1588 Caire et No. 1971. Gui
zeh. 

Objet de la vente : en deux lots. 
1er lot: 22 kirats et 6 2/3 sahmes su r 

24 kira ts à prendre par indivis cl an s nne 
m aison sise à Hélouan-les-Bains, dis tr ict 
et Moucliri eh de Guizeh, ru e Mou s laph a 
P acha F ahmy No. 55 e t No. 6 tanzim 
e ~, impôts, mokallafa No. 2/53, d 'une su
perficie de 2500 m 2. 

2m e lot: 8 2/5 kira ts sur 24 kirats à 
prendre par indivis dan s une superfi
cie de 4689 m2 47 cm., y compris les 
con s tructions y élevées, consis tant en 
1m palais avec ses accessoires, d'une su
per fi cie to tale de 2000 m2 environ, for-

suivant. 
Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 

dans le numéro du Samedi suivant. 
Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 

dans le numéro du Mardi suivant. 
Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 

sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

m ant l'immeuble sis au Caire, r ue Rei
ne Nazli No. 277, jadis rue Abbas, dis
trict d'El \Vaily, chiakhet El Zaher et 
Ghamra, Gouvern orat elu Caire. 

Mise à prix: 
L .E. 1250 pour le 1er lot. 
L .E . 5500 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 23 Avri l 1938. 

Pour le poursuivant, 
519-C-997. Ch. Sevhonkian, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 5 Avril 1938, 
No. 328 / G3e A.J. 

Par la Raison Sociale Themcli & l\falt, 
société m ixte. 

Contre Tewfik & Mahmoucl Abclel Re
bim Borai El Guebali, loc.aux, demeu
rant à Guergua. 

Objet de la venle: 15 feclclans et 15 
kirats à prendre par indivis clans 33 
feclclans et i7 kirats sis à El Khallafia, à 
El Awamer Bahari, à Nague El Ghoba
cbi, Markaz et Mouclirieh cle Guergueh. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

523-C-L Moïse Cohen, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 31 :.\Iars 
1938. 

Par la Banque Misr, société anonyme 
égyptienne, ayant siège au Caire, pour
suites et diligences de son Administra
teu r -Délégué, S.E. Mohamed Talaat Pa
cha Harb, y demeurant et y élisant do
m ici le en l'étn cle de Maître Maurice V. 
Castro, avocat à. la Cour. 

Contre la Dame Amina. I-Ian em. Os
man , épouse de feu Sélim Bey E l Seleh
dar, propriétaire, su jette égyptienne, de
meu rant au village de Minchat Sélim, 
Markaz Béba (Béni-Sou ef). 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
48 feclclans, 10 kirats et 14 sahmes de 

terr ains sis au village de Minch a t Soli
m an , Mark az Béba, M oucli r ieh de Béni
Sou ef. 

Mise à prix: L.E. 3900 outre les frais. 
P our la poursuivante, 

522-C-4000 Maur ice V. Castr o, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 25 F évrier 

1.935 sub No. 185/60e A.J., modifié par 
procès-verbal du 13 Avr il 1938. 

Par The Anglo-Egyptian Land Al
lotment Co., société anonyme ayant siè
ge au Caire. 

Contre: 
1.) Sieur Abbas Badaoui Ibrahim. 

Le texte des annonces doit être remis e 
le premier exemplaire portant la si n double, 
déposant, et le second exemplaire porta;~ature du 
en t outes lettres. son nozn 

L'Administration du <<Journal>> décline t 
ponsab1hté pour les manuscrits qui ne se oute rea
remis directement à ses g uiche ts , et do~f1fnt Point 
hon ne sera it pomt Justifiée pa r un récé . a /écep. 
numéroté et détaillé portant la griffe ~~ss 

1
, daté, 

nistrateur et le visa du caissier. adznt. 
Les annonces sont classées par rubr iques t 

villes. e Par 
Cepenaant on est prié de TOUJOURS 

TER, à la .fin du classement, la rubri u CONSUL. 
contenant les Annonces urgen tes reçu es laedspéctale 
et msé r ées en DERNIE R E HEURE . r tveznent 

2.) Dam e Han em Badaoui Ibrahim 
T ou s, de~x propriétaires, égypLi~ns. 

demeuran t a Ezbet El Hawa, dépendant 
elu VIllage cle Kafr El Garayda i\Iarhz 
Ch erbine (Gharbieh) . ' ' ' 

Objet de la vente: 
D'après le procès-verbal m odificatif 

elu 13 Avril 1938. 
9 f:dclans, 14 kirats et 21 sahmc,, clc 

terrams de cu lture sis au vill age üe 
Kafr E l Garaycla, Markaz Chcrbine 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) 9 fedclans, 8 kirats et 1'7 sahmc::; au 
boel Ezbet Khater 7'J'o. 97, parcelle \'o. 1. 

2.) 5 kirats et 4 sahmes par iucli\is 
clans le canal Mosséri . 

3.) 1 kirat par indivis clans le chnin. 
Ainsi que le tout se poursuiL ct com· 

porte sans aucune exception ni Iésc1re. 
Mise à prix: L.E. 870 outre les üais. 
Le Caire, le 23 Avril 1938. 

Pour la poursuiY:J t1lc. 
562-CM-9 Jassy ct Jamar, ;:noca ls. 

Suivant procès-verbal elu 10 .\H il 
1938. 

Par Antoine Pittas, hellène. c'crJcu
rant à Tounoub. 

Contre les Hoirs de feu Am na ~;,1\ ·ccl 
El Tounsi, savoir: .Abd el Aziz ';th· 
moud, Folmcl, Abele! MaksLlcl cl :\ ·na, 
enfants d'El Sayecl El Chami, ég~ ' , · 1s, 
demeurant à Dahmacha. 

Objet de la vente: 10 feclcl an-; d k r
rains sis au village cle DahJnlli'lw. Ya r
lmz Bilbeis. 

La mise à prix sera fix ée ull éri 're
ment. 

l\Iansourah, 

550-DM-984. 

le 23 Avril 1038. 
Pour le ponrstti\<<Jif. 
Z. Picraménos, asorat. 

Suivant procès-verbal du 22 :\lars 
1.938. 

P ar le Sieu r Georo·es Mild tilil El 
Rayès, fil s de feu Mikh~i l El Rayè~, pro
p riétaire, su jet local, demeurant a :\IJ t· 
Gh am r (Dale ), ven an t aux droiLs rtact 
ti ons de la veuve F éHx Renaud st~' a~_ 
ac te privé de cession en date du ·' De 
cembre 1930. 

Contre le Sieur Ab clel Hamid .'\ !lmccl 
Zao·hloul fil s de feu Ahmed ZaglJiü U~, 

o ' t a pr opriétaire, suj e t local, demeuran _ 
Mit Nagui, dis trict cle Mit-Ghamr (link·~: 

Obje t de la vente : 1 feddan d ~ t~r _ 
r ains sis au village de Mit-Nagu1. d iS 

trict. de .Mit-_Ghamr (Dale). . f ·ùs. 
M1se a pnx: L .E. 100 outre les 1

' 

Man sourah, le 25 Avril 1938. 
Pour le poursuivant. 

G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. S<1ilas, 
613-DM-28 · Avocats. 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX t<::f~CIIEI<ES PUBU()Uf-<_:.., 

DEVANT l\1. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICA TIO~S. 

Nota: pour les clauses et condition!' 
de la vente eonsullcr le Cahier de::, 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIEI~CES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercred i 25 Mai 1ü38. 
A la requê te du Crédit Foncier Egyp

lien, s ociélé anonyme ayant s iège au 
Caire. 

Contre lL':O Hoir::; de feu Fei:;::;al i~I e::: 
::' aed El Goudi qui sonl: 

1.) fvlohamed Fei ssal lVIessacd 1..:1 Gou
di, l'il s du s u s di L défunt. 

2.) El Cheikh Ahmed l'vlcssacd El Cou
d i, pr is en sa lrualllé cle tul<'Ul' \l(• s :·n
fants mineul's du s u sdit d éJunl, les nom
més : a) Abdel Moneem, b ) Abde l l\'Ioh
sen, c) Hamida, d ) AL Liyatc. 

Tous proprié ta ires, s uj ets égyp li ens, 
domicil iés le 1er à Kohafa, d is trict d e 
Tan tah (Gharbieh), le 2me à Sakoula, 
dis trict de Béni-Mazar (Minieh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sais ie immobilière, l'un du 31 :Mai 1937, 
h uissier N. Moché, transcrit le 21 Juin 
1937, No. H85 (Gharbieh ), et l'autre du 
15 Juill et Hl37, huiss ier J. Chac f' on, 
transcrit le 31 Juillet 1937, No. 1803 
(Gharbieh). 

Objet de la ve:nle: 
11 feddan s, 18 kirats et 12 sahmes de 

terrains réduits par suite de la d is trac
tion de :L k irat c t 2 sahmes dégrevé s 
j)our utilité publique, à 11 feddan s, 17 ki
r·a ls et '10 sahnws, les cl ils te rTa in s s is 
Ru vi ll age d e Kohafa, district de Tan
tah, l'vioudiri eh de Gharbieh, ain s i d is
Lribués: 

1.) 3 feddan s, 1 k irat et 16 sahmes au 
h od Dayer E l Nahia No. 8, parcelle è\o. ü. 

2.) 1 feddan, 12 kira ts et '1 sahmes au 
hod El Bos ta n e No. lt , parcelles è\ os. 33 
c t 34. 

3.) 2 feddans, 20 kirats et 20 sahmes 
au hod Ez El A rab No. G, de la parcelle 
No. H. 

4.) 1 feddan, 8 kira.ts et lt sahmes au 
hod El Sekka El Guédida No. 7, p arce ll e 
No. 18. 

5.) 1 feddan e t 2 kirats au hod Ez El 
Arab No. 6, parcelle No. 17. 

6.) 1 feddan, 21 k irats et 16 sahrnes 
Ru hod Dayer El Nahia No. 8, parcelle 
No. 1. 

Ensemble: un tabout bahari. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 650 outre les fra is. 
Alexandrie, le 25 Avril 1938. 

Pour le requérant, 
571-A-858 Adolph e Romano, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Oate: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête d es ~ieurs M. S. Casulli 

& Co., commerçan ts, de nationalité mix
te, domiciliés à Alexandrie, s ubrogés 
aux pours uites de la Nalional Bank of 
Egypl, soc iété anonyme aya nt s iège au 
Caire, s uivant orclonnanl'c rendue par 
U. le Ju ge délég ué aux Adjudica tion s 
prè ::; le Tribunal l\l!xte cl'Alexanclrie en 
da te du :U) Septembre 1933. 

Au préjudice clc: 
1.) Cheikh Hamada 1\Iou ::: tafa Dab

bour, 
2. ) El Saycd l\louslafa Dabbour. 
Tous deux fil s de \lous lal'a, fil s de 

Ahmed, propriétaires, loca ux, demeu
rant le 1er à Tanta, r ue Gamma! El Di
ne c t le 2m e à Shebchir 1::1 IIessa, Ghar
bieh. 

En vertu d'un procès-Ycrbal de sais ie 
immobi lière pratiqu ée lc::o '1 e L 6 Juin 
193.2, huis s ier E. Collin, dén oncée le 20 
Juin 1ü3.2, hui ssie r C. Calolhy, tra n scrib 
le 21 Juin iü32, S o. 3<'53. 

Objet de la Ycnlc : en troi ::: lots. 
Jcr lot. 

Biens appartenan l à Che ikh Hama da 
l\Ious tafa Dabbour. 

11 feclda n s, 3 ki ra ls cl 12 sahmes de 
terrains s is à Zirnam Nah ie t Chabshir 
El Hessa, 1\Iarkaz 'J'an ta , ?\Io udirieh de 
Gharbieh, r épar ti:; comm e suit: 

1.) 10 k in ils au l10cl El Sahal No. 10, 
parcelle i\o. 5ft, par indivis clans 20 ki
rats, superîi cic de· la parcelle entière. 

2.) 1 feddan, 18 kira ls e t 20 sahmes 
au hod El Omclah i\o. i't, parcelle No. 7, 
par indivis dans 1.3 fedd ans, 22 kirats et 
8 sahmes, superficie d e la parcelle en
t ière. 

3. ) 2 k ira ts et 12 sahmes au :1.od T e
raa t El l\Iarakeb i\ o. 15, parcelle No. 3, 
par indivis dans 15 kirals el 8 sahmes, 
superficie de la parcelle entière. 

4.) 2 feddans et 16 kirals au hod Mas
rab El F e ki No. 30, parcelle No. lt9. 

5. ) 2 feddan s c t 17 k irats au hod El 
Zahra l\' o. 31, part ie parcelles l\' os. 12, 
13 e l H , par indivi s dans 2 feddans, 22 
kirats eL 8 sahmes. 

6.) 3 fedda n s , 11 kirals et '1 sahmes au 
hod El Ekara El Gharbi No. 33, partie 
parce lles .\fos . 8 et ü et parcelles Nos . 10 
e t 11 , par indivis drm s 8 feddan s e t 11 
kirats. -

2mB lot. 
Cne maison s ise à Bandar Tantah, 

:\Iarkaz T a ntah, Gharbieh, chiakhet No. 
1, kism awal, d'un e s uperfi c ie de 338m2 
6.2 cm.2, à hare t ::\our El Di n e, No. 6, 
immeuble '\'o. !1, limitée: Nord, haret 
l\'our El Dinc :\o. 6 où se trouve la por
lc·: Es l. imm e ublr: li e la Soc ié té· C:optt'; 
Sud, haret Jiafez El Ma kouagui No. 7 : 
Ou es t, hare t Charaf El Dine Ghazi. 

3me lot. 
Biens appartenant au Sieur Sayed Ef

fendi l\ l oustafa Dabbour. 
31 feddans, 10 kirats el 22 sahmes de 

terrains s is a u v illage de Chabchir El 
II es sa, Mar kaz Tantah , l\ Ioudirieh de 
Gharbieh, répartis comme suit: 

1.) 2 feddans, 10 kirats e t 12 sahmes 
au hod Bechara No. '/, parcell e No. 8 e t 
partie parcelle No. 9. 

2.) 5 fedda n s, 17 kirats et 8 sahmes 
au hod E l Machayckh No. 11, partie 
parcelle No. 18, par indivis dans 14 fed
dans, H kirats e t 2 sahmes. 
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3.) 1 feddan e t /1 kirats au hod E l 
\-Vakf .i\o. 21, parcelle No. 14, par indi
vi s dans !1 fecldan s, superfici e de la par
celle en ti ère. 

l1. ) 3 feddan s, 15 kirals c L 8 sahmes 
au dil hod El \-V a kf i\o. 21, parcelle 
No. 10. 

5.) 1 fedda n, 't ki ra ls c L 18 sahmes au 
ho cl El Ch a kalï .i\ o. 25, parcelle :\1 o. t10, 
par indiYis dans 1 feddan el 8 kirats, 
s uperficie de la parcelle en li ère. 

6.) 2 feddans, 10 ki ra ts e t 14 sahn1c s 
au hod Dayer El S ahia i\o. 26, parcelle 
l\'o. 20, par indivi s dans 2 feddan s, 18 
kirats et 8 sahmes, superficie de la par
celle entière . 

7.) 2 feddan s, 21 kira ts ct 8 sahmcs 
au hod El Omdah No. 14, parcelle :t\o. 
'/, par indivis dans 1.5 fcd dan s, 22 kirats 
et 8 sahmes, sup erfi cie de la parcelle en
tière. 

8.) 2 kirats et H sahmcs au nod T e
raat El Mara kcb !\o. 15. parce ll e i\ o. 3, 
par indivis dans 15 kira ts e t 8 sahrn cs, 
su per fici e de la parce lle entière. 

ü. ) ~J kirats et ft sahmcs au hocl El Fas
kia 1\o. 29, parcelle .i\o. i:l. 

10. ) 12 kirats e l 12 sah m cs au hod 
Mas rab El F el<i :\o. 30, partie parcelle 
No . 50, par indi vis dans 4 feddans, 23 
kirats ct ft sahmcs. 

iL) '1 fedcla n s, 22 kira ts e l 1.2 sahmes 
au hod El Zahra No. 31, partie parcelle 
i\os. 53, 54 et 55, par indivis dans ü fed
dan s, 9 kirats ct 2C sahmes. 

12. ) 5 feddan s, 8 kirats ct 20 sahrnes 
au hod El Khalig l\ o. 3!1, parcelle No. 33. 

:L3.) 15 kirals e t 12 sahmes au hod El 
Guézira No. 35, partie parcelle No. 43. 

'l'els que les dits biens sc poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve, avec toutes constructions, dé
pendances, attenances et a utres acces
soires quelconques, existant ou à être 
élevés dan s la suite, y compris toutes 
augmentation s e t autres améliorations. 

Pour les li m i tes consul ter le Cahier 
des Charg·es. 

l\Iise à p·rix sm· baisse: 
L .E. lt80 pour le 1er lot. 
L .E. 220 pour le 2mc lot. 
L.E. 1200 pour le 3me lol. 
Outre les frai s . 
Alexandri e, le 2.2 Avril iü38. 

Pour les poursuivants, 
483-A-836 Nicolaou e t Sarats is, avocats. 

Oate: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Cons tantin Cal

saros, fil s d e Emmanuel, de :\Iichel, né
gociant, s uj et h ellène, domicil ié à Zifta. 

A l'encontre du s:eur Salama l\Ioha
rned Lach ine, proprié taire, lo cal, domi
cil ié à Kafr Ibri, d is tri c t de Zifta (Ghar
b ieh ). 

En vertu d·un procès-verbal de sa is ie 
immobili ère du ill Juillet 1937, huissier 
R. Sin tès, tran scrit le 3 Août 1937, l\'o. 
1816 et d ' un procès-verba l du 31 l\Iars 
1937, huissier l\1. J-Ie :'i'ès, tran scrit le 19 
Avril 1937, No. 9!IIt. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

2 fedda n s de terrain s s is au village de 
Kafr Ibri, d is tri c t de Zifta (Gharbieh ), 
au hod Kelaat El Gorn No. 3, parcelles 
Nos. 35 e t 37. 
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2me lot. 
7 feddans, 9 kirats et i2 sahmes sis 

au village de Kafr Ibri, di s tri~t de Zifta 
(Gharbi eh), divisés comme smt: 

i.) 4 feddans et 16 kirats au hod E.l 
Mallah No. 4, parcelles Nos. 54 et 57. 

2.) 2 feddans, 17 kirats et 12 saJ:Imes 
au hod El Guézira wal Masseoudi No. 
10, fai sant partie de la parcelle No. 4i. 

3me lot. 
10 feddans, 13 kirats et 20 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Kafr Ibri, district de Zifta (Gharbieh), di
visés comme suit: 

1.) 1 feddan, 9 kirats et 15 S?-hmes au 
hod Kiteet El Gourn No. 3, fai sa nt par
tie de la parcelle No. 82, indivis dans la 
parcelle No. 82 d'une superficie de 1 fed
dan, 13 kirats et 15 sahmes. 

2.) 22 sabmes au hod El Mallah No. 4, 
parcelle No. 98. 

3.) 4 feddan s, 19 kirats e t il! sahmes 
au hod El Mallah No. 4, parcelle No. 85. 

4. ) 4 sahmes au même hod, parcelle 
No. 99. 

5.) 2 feddans, 1 kirat et 5 sahmes au 
hod El Guézira wal Masseoudi No. 9, 
parcelle No. 57. 

6.) H kirats et 9 sahmes au même 
hod, parcelle No. HO. 

7.) 2 kirats et 18 sahmes au hod Abou 
Kirat El Fokani No. 8, parcelle No. 103. 

8.) 13 kirats et 5 sahmes au même 
hod, parcelle 1 o. 102. 

9. ) 6 kirats au hod Abou Kirat El Fo
kani No. 8, faisant r;artie de la parcelle 
No. 105, indivis dans la superficie en ti è
re de la parcelle No. 105 de ii kirats et 
18 sahmes. 

10.) 8 kirats et 8 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 25, 
indivis dans la parcelle No. 25 d'une su
perficie de ii kirals et 17 sahmes. 

ii. ) 9 kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 24. 

4me lot. 
8 feddans, 22 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de El Dababcha, 
district de Zifta (Gharbieh ), en trois su
perficies: 

La ire de 1 feddan et il! kirats au hod 
El ;\1Iasseoudi ~o. 1, parcelle ::\o. 85. 

La 2me de 23 kirats au même hod, 
parcelle No. 86. 

La 3me de 6 feddans, 9 kirats et 16 
sahmes au même hod, faisant partie de 
la parcelle No. 84, indivis dans la par
cell e ::\o. 8'1 d'une superfici e de 15 fed
dans, 7 kirats et 7 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Tous les biens ci-dessus sont portés 
au teklif de Salama Mohamed Lachine. 

Cette désignation est conforme à l'é
tat d'arpentage et sans l'intervention du 
Survey dans l'origine de la propriété et 
à l'affectation hypothécaire inscrite le 25 
Février 1937 sub No. 452, à l'exception 
toutefois des parcelles ci-après qui sont 
"' in si décri tes: 

1.) 1 feddan, 9 kirat" et 15 sahmes au 
hoa Kiteet El Goum No. 3, fai sant par
tie de la parcelle No. 82, indivis dans 1 
i'eddan, 13 kirats et 15 sahmes. 

2.) 14 kirats et 9 fjahmes au même 
hod, parcelle No. iiO. 

3.) 2 kirats et 18 sahmes au hod Abou 
"'l<.irat El Fokani No. 8, parcelle No. 10~ 
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4.) 13 kirats et 5 sahmes au même 
hod, parcelle No. 102. 

5.) 6 kirats au hod Abou Kirat El Fo
kani No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 105, indivis dans ii kirats et 18 sah
mes. 

6.) 8 kirats et 8 sahmes au m ême hod, 
faisant partie de la parcelle No. 25, in
qivis dans ii kirats et 17 sahmes. 

Toutes les superficies ci-dessus sont 
portées au teklif de Salama Mohamert 
Lachine. 

A . - o teddans, 9 kirats et 16 sanme:s 
au même boel, faisant partie de la par
celle No. 84, indivis dans 15 feddans, 7 
kirats et 7 sahmes. 

Cette quantité est inscrite au teklif de 
Salama Mohamed Lachine et es t hypo
th équée à Abdel Aziz Moustafa Okr sui
vant acte transcrit le 27 Janvier 1936. 
No. 1220. 

'fels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
.réserve. · 

Pour les limites consulter le Cahiel 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 120 pour le 1er lot. 
L.E. 450 pour le 2me lot. 
L.E. 600 pour le 3me lot. 
L.E. 550 pour le 4me lot. 
Outre les frais . 
Alcxandne, le 22 Avril 193b. 

Pour le poursuivant, 
481-A-834 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Ghazaros Ta

rakadjian, propriétaire, local, à Alexan
drie, comme cessionnaire du Dr. Ch. 
Avierino, élisant domicile au cabinet de 
Mes Tatarakis et Valentis, et au Caire 
en celui de Me P. D. Avierino, avocats à 
la Cour. 

Contre le Sieur Zareh Kessedjian, pro
priétaire, local, à Matarieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Décembre 1929, dé
noncé et transcrit au Bureau des I-Iypo
thèques Mixte du Caire le 27 mêmes 
mois et année, sub Nos. ii728 Galiou
bieh et 11738 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Tel que modifié par procès-verbal, 

dressé ad hoc le 16 Septembre 1936. 
Une parcelle de 7 kirats et 22 sahmes 

soit 1382 m2 sis à Nahiet El Matarieh, 
banlieue du Caire, Galioubieh, kism Hé
liopolis, Gouvernorat du Caire, habita
tion No. 1, rue Rachad No. 19, au hod El 
Kharga No. 7, le tout limité comme su it : 
au Nord, rue Youssef No. 26, sur une 
long. de 41 m. 70 cm.; à l'Es t, la Dame 
Verkine Kessedjian, parcelle No. 6, sur 
une long. de 25 m. 70 cm.; au Sud, par
tie la parcelle No. 7 et partie la rue Mi
niet El Mattar, commençant de l 'Est 
vers l'Ouest, sur une long. de 19 m. 10 
cm., puis la limite tourne vers le Sud, 
sur 23 m., puis vers l'Ouest, sur une 
long. de 18 m. 70 cm.; à l'Ouest, la rue 
Rachad No. 19, sur une long. de 38 m. 
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Tel que le tout se poursuit et c 
porte, _avec dépen~ances et apparte;a~~ 
ces, nen. exclu m excep té y compris 
c.onstructwns, arbres et autres inst Il _ 
bons. a a 

Mise à prix: L.E. 550 outre les frais. 
Pour le poursuivant 

557-C-4. P. D. Avierino, avoc~t. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la r~.9u~te de la Banque Misr. 
Au preJudice du Sieur Mohamect D 

wiche Moustafa, fil s de Massoud co ar
merçan~, sujet égyptien, . clemeu'ran:1~ 
Mallawi,. Mar:kaz Mal~aom (Assiout). 

En ve1 tu cl un proces-verbal c·le sa · .· . b"l ·' · ISle ~mmo. I Iere pr~tlquée par l'hui ssier A 
Zéhén, le 14 Jmn 1937, dûment transe t 
avec ,sa dénoncia~ion au Bureau des 1 t,~ potheques du Tnbunal Mixte du c .Y 
1 1 J -11 aire e e~ m et 1937, No. 585 Assiout. 

0~)61 d~ la vente: lot unique. 
_Biens SIS au village de Bandar MaJia

WI, Mark~z M,allawi (Assiout). 
. I. - D apres le bordereau d'inscri )

ti_on du 10 Décembre 1931, No. 1687 A\ 
SlOUt. " 

3~ m2 81 cm. par indivis clans un ma
$'asm_ d'une s uperfici e de 57 m2 so en~. , 
m scnt au, tekhf de Darwiche Mo u::slafa 
et SOJ?. frere Ahmed, Cheikh Moh<:uned 
D~rwiche Moustafa et Sayed Eff. Dar
w~che, mo~Ikallafah No. 18, lettre JJ, an
nee 1930,_ a 1~ rue Askalani No. 26, fai
sant partie d un magasin No. 78. 

Cette parcelle COJ?.Siste en un maga~in 
ayec _l es constructwns y élevées mais 
cl apres la nouvelle opération cadac:trale 
et l'état de délimitation el u Survcy . .'io. 
499, année 1937, la dite parcelle ~;,1. de 
34 m2 87 cm., à la rue Askalani :'\!). :26, 
parcelle No. 78 milk, indivis clans lin dé
pôt cl'uJ?.e superficie de 57 m2 50, i u~crit 
au tekhf de Darwiche Moustafa cf :;cs 
frères Ahmed, El Cheikh Mohamccl DHr
wiche Moustafa et El Sayecl Eff. D ell'\\ i
che, moukallafah o. 18 lettre D Gnnéc 
1930. , , 

Cette parcelle soit un dép ô L a' I'C' lr~ 
constructions. 

II. - D'après le bordereau d' insc:'iJ•
tion du 10 Décembre 1931, No. 168 ; .\~
siout. 

8m2 60 cm consistant en un matt;l~in 
avec les constructions y élevées, si;; it la 
rue Sekka El Guéclida, No. 40 elu mapa
sin et No. 27 de l'immeuble, inscrit au 
teklif d'El Cheikh Mohamed Darwi che 
Moustafa Masséoud, moukallafal1 .'io. 
366, année 1930, mais d'après la nouYr.II_c 
opération cadastrale et l'état cie dél il1lJ 
tation du Survey, No. 499, année HJ37, la 
elite parcelle est de 8 m2 80 cm., à la r:te 
El Sekka El Guédida No. 40, parcelle i\o. 
27 milk, soi t un dépôt avec les co!l s
tructions, inscrit au teklif d'El CI1CJkll 
Mohamed Darwiche Mou stafa i\fas
séoucl, No. 366, année 1930. 

III. - Une parcelle de terrain d'un r. 
superficie de 49 m2, avec les con s lru~
tions y élevées consistant en une .ma 1 ~ 
son, à haret El Gazarine No. 5, dep~.~ 
dant de la rue Sekka El Guéclida No. -' · 
maison No. 2 inscrite au teklif de l\·f~
hamed El Sayed, fils de Darwiche Mou0-tafa moukallafah No. 375, année 193 · 

1\T. - 45 m2 13 cm. paF .indivis dan~ 
une maison d'une superfiCie de 182 m-
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75 cm., sis à haret El Gazzarine No. 5, 
dépendant de la rue El Sekka El Gué
elida No. 27, faisant partie de la maison 
No. 1, inscrite au teklif de Darwiche 
Moustafa Masséoud et son frère Ahmed, 
passée par Darwiche Moustafa Mas
séoud, moukallafa No. 23, année 1930, 
lettre W. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les dépendan
ces et accessoires, tous immeubles par 
destination et par nature qui en dépen
dent, avec les augmentations et amélio
rFLtions qui pourraient y être faites, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

564.-C-11. Maurice V. Castro, avocat. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Habib Eff . Rizk. 
2.) Habachi Eff. Riz k. 
Tou s deux propriétaires, sujeLs égyp

liens, demeurant en leur ezbeh dépen
dant du village cl'Arab El Haml, Mar
l;.az Kouesna (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immob ilière pratiquée par l'huissier 
E. N. Dayan le 27 Janvier 1938, clùment 
transcrit avec sa dénonciation au Bu
r eau des Hypothèques elu Tribunal 
Mixte elu Caire le 9 Février 1938 sub 
So. i7!1 Ménoufieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Habachi Rizk. 
22 feclclans, ii kirats et 23 sahmes sis 

il Arab E:l l~am l, ::VI ar kaz Koüesna ( Mé
noufieh), savoir: 

1.) 2 kirats et !1 sahmes indivis clans 
~ feclclans, 6 kirats et 22 sahmes au hocl 
El Kassab No. 3, parcelle ::\'o. 36. 

2. ) 13 feclclans, !1 kirats et 20 sahmes 
a u hod Bahnoub No . 5, parcelle ::\'o. 11. 

3.) 2 sahmes indivis clans H sahmes 
a u hocl Habachi No. 6, parcelle l\'o. 5. 

4..) !1 k irats et 9 sahmes indivis clans 
1 feddan, 2 kirats et 16 sahmes au mê
me hocl, parcelle :f\<o. 15. 

5 . ) 1 kirat et 15 sahmes indivis clans 
11 kirats au même hocl, parce lle No. 16. 

6.) 13 kirats et 1!1 sahmes i.nclivis 
clans 2 feclclans, 21 l<irats et 8 sahmes 
au même hocl, parcelle No. 18. 

7.) 7 fecldans, 12 kirals el 9 sahmes 
indivis clans: 

a) 5 feclclans, 23 kirats et 23 sahmes 
au même hod, parcelle l\'o . 21. 

b) 9 feclclans, 14 ki rats et 10 sahmes 
au même hod, parcelle ' o. 22. 

8.) 20 kirats et 22 sahmes au hocl El 
Achlout No . 13, parcelle No. 13. 

2me lot. 
Biens appartenant à Habib Rizk. 
23 feddans, 15 kirats et 20 sahmes 

sis <'t Arab El Raml, Marl;;az I<ouesna 
(Ménoufieh ), savoir: 

1.) 2 kirats et 4 sahmes indivis clans 
!'1 feddans, 6 kirats et 22 sahmes au hocl 
El Kassab No. 3, parcelle No . 36. 

2.) 2 sahmes indivis clans H sahm es 
au hod Habachi No. 6, parcelle No . 5 . 

3 .) t1 kirats et 9 sahmes indivis dans 
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t fedclan, 2 l(irats et 16 sahmes au mê
me hod, parcelle No. 15. 

4. ) 1 kirat et 15 sahmes indivis dans 
11 kirats au même hocl, parcelle No. 16. 

5.) 13 kirats et 14 sahmes indivis 
dans 2 fedclans, 21 kirats et 8 sahmes 
au même hocl, parcelle No . 18. 

6. ) 15 feddans, 2 kirats et 10 sahmes 
au hod Hanna No. 14, parcelle T\o. 6. 

7.) 7 feddans, 15 ki rats et 14 sahmes 
au même hod, parcelle No. 7. 

3me lot. 
Biens appartenant à Habachi et Ha

bib Rizk. 
10 fecldans à prendre par indivis 

dans 17 fecldans, 9 kirats et i7 sahmes 
leur revenant par voie d 'héritage de 
feu la Dame Mariam Soliman Soliman, 
de terrains sis au villag-e cl'Arab El 
Rami, Markaz Kouesna (Ménouiieh), 
savoir: 

i.) 2 kirats et !1 sahmes indivis clans 
5 fecldans, 6 kirats et 22 sahmes au hocl 
El Kassab No . 3, parcelle No. 36. 

2. ) 2 sahmes indivis dans H sahmes 
au hod Habachi ~o. 6, parcelle ?\o. 5. 

3.) 1 J.\irat et 22 sahmes indivis clans 
1 feclclan, 22 l\irats et 16 sahmes au hocl 
Habachi No. 6, parcel le No. 15. 

4.) 1 kirat et 15 sahmes in di vis clans 
ii kirats au hod Habachi l\'o . 6, parcel 
le No. 16. 

5.) 2 kirats et 9 sahmes indivis clans 
2 feclclans, 21 kirats et 8 sahmes au hocl 
précédent, parcelle No. 18. 

6 . ) 15 fecldans, 1 lürat et 23 sahmes 
au hod Hanna No. ill, parcelle No. 10. 

7.) 1 feddan, 23 Jürals et H sahmes 
au l1ocl Hanna No. H, parcell e :.\fo. ill. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et se comportent avec tous im
meubl es par destination, leurs alte
nances et dépendances, toutes aug·men
tations, amél iorations ou accroisse
ments futurs ainsi que tous accessoires 
généralement quelconques, sans aucu
n e exception ni. réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg·es. 

Mise à pr ix: 
L.E. 2475 pour le 1er lot. 
L.E. 2600 pour le 2me lot. 
L.E. 1100 pour Je 3me lot. 
Outre les frais. 

563-C-10. Maurice Castro, avocat . 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - 1. ) Ragheb Bey Wahba, fils cle 

feu Wahba Youssef, avocat, pris tant en 
son n om personnel que comme exerçant 
la puissance paternelle sur ses enfants 
coclébi te urs mineurs qui sont: 

a) Victoria Ragheb, dénommée ac tu el
lem ent Aicla Ragheb, 

b ) Amalia ou Emilie, dénommée ac
tuellem ent Wacliha Ragheb, 

c) Nabil1 Ragheb, dénommé actuelle
m ent Wagih Ragheb, 

cl) Samir Ragl1eb. 
2.) Dame Labiba Hanna dite aussi La

biba Hanna Taclros, fille de Hanna Ta
dros, veuve de Hanna Wahba. 

3.) Dlle Naoura, dénommée Fotina, 
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4.) Dlle Naima, ces cleux dernières fil
les de feu Hanna Wahba. 

B. - Les Hoirs de feu la Dame Han
nouna Tadros, fille de Tadros Sidhom, 
veuve de Wahba Youssef, de son vivant 
débitrice elu requérant, savoir: ses filles: 

5.) Dame Liza Wahba. 
6.) Dame Beclour Wahba, épouse de 

Morcos Wasfi. 
C. - Les Hoirs de feu la Dame Anissa 

épouse de Rizkallah l\.halil, de son vi
vant cohéritière de sa mère feu la Da
me Hannouna Tadros, fille de Tadros 
Soliman, veuve de Wahba Youssef, de 
son vivant codébitrice elu requérant, sa
voir ses enfants majeurs: 

7. ) Riad R izgalla Khalil, 
8.) Aziz Rizgalla Khali l, 
9.) Dlle Gamila Rizgalla Khalil, 
10.) Dame Asma, épo use de Azmi Gad, 
ii.) Dame Latifa, épo use de Michel 

Morcos. 
Tous propriétaires, su jets locaux, de

meurant au Caire, les 1er et 5me à Sa
kakini, rue Ibn El Ghannam No. 13, dans 
leur propriété, la 2me ainsi que ses fil
les, les 3me et 4me, rue El Boustane No. 
19, immeuble Fahmy Bey Guerguès, la 
6me à la rue Hamcli No. 37, les 7me, 
8me, 9me et 10me à mielan Bab El Haclid 
No. 5 et la Hme à Héliopolis, rue Tew
fik No. 2. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
14 Octobre 1926 huissier Anastassi, 
transcrit le 2 Novembre 1926. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire et formé de deux 
blocs séparés entre eux par une cou:ç 
commune s'étendant entre la rue Hamdi 
No. 46 et la rue Ibn Ghannam No. 13, 
quartier Sakakini, d'une superficie de 
630 m2 dont 520 m2 sont couverts par 
des constructions et le reste, soit 110 
m2, formant une cour mitoyenne entre 
les deux immeubles ou blocs précités, 
savoir: 

A. - Immeuble situé en bordure de la 
rue Hamdi No. 46, se composant de: 

a) Un sous-sol en contre-bas de quel
ques marches, offrant: 

1. ) Deux petits magasins avec une 
porte chacun. 

2.) Un logement à l'arrière, composé 
d'un couloir, cinq pièces et dépendan
ces. 

b) Un rez-de-chaussée formé d'un ap
partement avec un long couloir, sept 
pièces et dépendances. 

c) Un premier étage avec un apparte
ment ayant la même distribution que le 
précédent. 

A la terrasse il existe un petit loge
ment et une buanderie. 

B. - Immeuble donnant sur la rue 
Ibn Ghannam No. 18, se composant de : 

a) Un rez-de-chaussée donnant sur la 
rue, comprenant: 

1.) Une remise ou garage avec simple 
porte en bois, 

2.) Quatre chambres avec deux fenê
tres sur la rue et cinq petites dépen
dances formant un logement. 

b) Deux étages: le 1er en voie de trans
formation en vue d'être aménagé en 
deux petits appartements chacun de 
trois petites pièces avec dépendances, le 
2me formé d'un long couloir avec cinq 
pièces, salle de bain, cuisine et W.C. 
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Sur la terrasse il existe trois cham-
bres clont une buanderie. ~ 

Le tout es t limité: Nord , sur Hl m. lw 

par la rue Ibn Ghannam s ur laqueJi e 
donne une porte d'entrée No. 13; Sud, 
sur 20 m. 55 par la rue Hamcll s ur, la
quelle donne une seconcle ~porte. d en
trée No. !16; Est, s ur 31 m. oO, Jadi s par 
la propriété de :vrass ouda, ac tu ellement 
cl 'Abdei i\Ial ek Mikhail; Ouest, sur 3 m. 
50 par la proprié té de Mohamed Ibra
him. 

Le dit immeuble avec tous les acces
soires e t. dépendances san s aucune ex-
ception ni réserve. . . 

l\lise à prix: L.E. 21100 outre les ira is. 
Pour le r equér:m t, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
558-C-5. Avocats. 

Date: Samedi 28 Mai :1938. 
A la requête des Hoirs de fe u Alda

clious Ghobrial. 
Au p-réjudice cl11 Sieur Tev,rfilo s Farag 

Nessim, propriétai r e, su je t égyp ti en, d e
m eurant au vill age d 'El Bayach eh , 1\Ia r-
kaz !Ma ll aoui ( As~iout) . . . 

En vertu d'un procès-verbal de smsie 
immobilière pratiqu ée par l'huissier Jos. 
Khod eir le 20 Ju in 1937, dûment trans
cri t avec sa dénonciation au Bureau des 
Hypothèqu es du Tribunal 7\1ixte elu Cai
re, le 21 Juillet 1937 sub No. 635 Asswut. 

Objet de la vente: lot unique. . . 
8 kirats e t 20 sahmes de terrams SIS! 

au village d'El Bayadieh, Markaz Mal
laoui, l\Iou dirieh d'Assiout, au hod El 
Ségla E l Charki No. 8, dans la parcelle 
No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 25 outre les frai s. 
Pour les pours uivants, 

565-C-1 2. Mauri ce V . Cas tro, avoca t. 

Hale: Samedi 14 Mai 1938. 
A la reqUJête de: 
L ) Le Sieur Georges J ean Triros, 
2.) La Dame E li sabe th GPo. Tricos, fil

le d e feu Constantin rrr ianda fillou, le 
1er employé, la 2me san s profession , 
tous d eux suj ets hellènes, demrurant au 
Caire et y élisant domicil e a u cabin e t 
d e lVI e Nicolas A. Zigada. 

Au préjudice de: 
1.) La Dame Afifa Gab rie l, épou se de 

Youssef Azmi, 
2. ) Le Sieur Anis Eff. Gabri el, 
3. ) Le Sieur Aziz E ff. Gabri el, 
!1. ) La Dame Bed ou r Gabrie l, épouse 

d e Séli m Guirguis Abdel Malek , 
5.) La Dll e Saada Gabriel. 
Tou s les su snommés enfants de fe u 

Gabriel Bey Boulos Fallaos, proprié ta i
r es, suj e ts égyp tien s, dem eurant la ire 
ù Tantah (rue de la Moudi r ieh ) r L les 11 

derni ers au Caire, à F aggalah, r u e Ha
bib Chalabi No. 17. 

En ver·tu d 'un procès-verbal de sai s ie 
immobilière du 2 Novembre 1037, dé
noncée au x débiteurs par exploits des 
11 c t 15 Novembre 1937 et transcrite 
avec sa d énoncia tion au Bureau d es Hy
pothèques du Tribun al Mi x te elu Caire 
le 18 Novembre Hl37 sub No. 7002 (Ca i
re). 

Objet de la vente: 
Une parcelle de t<! rrain d'un e supP.r

ficie de 521 m2 50 cm., en semble avec 
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les cons tructions y édifiées su r un e su
perfici e de 300 m2, composées d 'un rez
de-chau ssée e t d e troi s étages supé
ri eu rs comprenant 8 appar tements de ft 

chambres chacun, 1 cuisine, W.C. e t sal
le de bain, le lou t s itué au Caire, rue J-Ja
bib Chalabi No . 1î (Faggalah ), rnoukal
lafa No. 4/7 (ki sm de l'Ezbékich ), chi a
l<het E l F aggalah. 

Ain si qu e le tout se poursuit et com
porte sa n s aucune excep tion ni réserve, 
avec les améliorati ons, augmen talion s e t 
accro issements qu i vi endra ient <'t y Atr P. 
fait s. 

Pour les limites co n sulter le Cahier 
des Charges. 

I\1ise à prix: L.R 2800 outre les îrai:: . 
Pour les requ érants, 

6'17-DC-32 N. Zi~ada, avocat. 

Dale: Samedi 28 Mai HJ38. 
A la requête cle : 
1. ) M. J ean Eid, propriétaire, s uj e t 

belge, d em eurant au Caire. 
2.) lVIe Charles Bestavros, avocat à la 

Cour, égyptien, d emeurant a u Caire. 
Contre le Sieur Mahmond Abdall a, fi ls 

de feu Abdalla, de fe n Dao.ucl , proprié
tRire , égypti en , de nw tn'<Jnl ù TallJiPll , 
Markaz e t Mouclirieh de Guizeh. 

En vertu d 'u n p rocès-verbal d e saisie 
immobilière du 4 .Juin Hl36, tran scrit le 
22 Juin 1936, No. 3561 (Guizeh ). 

Objet de la vente: 2 fed flans, 8 kira ts 
et 18 sahmes de terrains s is à Talbieh, 
Markaz et l\Iou cliri eh de Guiz eh , ·y com
pri s une mai son élevée sur u n e parti e 
de ces terrain s, cons truite en p ierres, 
composée de 2 étages et entourée d'un 
jardi n , le toul d ivi sé com m e s11it: 

1.) 2 kira ts et 12 sahmes a u h od E l 
Hoc! No. 8, kis m awal, parcelle No. IL 

Sur cette parcell e se trouve élevée la 
mai so n r i-clessu s m en tionnée avec son 
jardin. 

2.) 2 fedda n s, 6 kirats c t 6 sa h mcs a u 
hocl ·r;:; l Hod No. 8. ki sm awal, parcell e 
:\o . :3, ;\ J' indivi s cl<Jns mw ]Wrcr ll e clc 
2 Jedclan s, 8 kirats e t 6 sah mes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K :l1 00 Olltre les fra is . 
Le Caire, le 25 Avri l t038. 

P our 1 es po11 r s11 ivan Ls, 
567-C-14'. S. J assy, avoca t. 

Date: Samedi !1 Juin 1038. 
A la requête d e The Union Cot ton Co. 

of Alexandria, sociélé anonym e égyp
ti enn e, ayant s iège ù Alexandr ie, aux 
pours uites e t d ili gences cl e so n admi
ni s trateur-dé lég ué le Sie ur R. rroriel, y 
demeurant e t éli sant domicil e au Caire, 
en l'élude de Maître Maurice Castro, 
a vocal à la Cour. 

Au préjudice des S ieu rs: 
1.) Iskanclar Hanna Mansour, 
2.) Bou tro s Hanna Man sour. 
Tous d eu x fil s de Ha nn a Mansour, 

propriétaires, suj e ts loca ux, demeurant 
au vill age clc Sarakna, Markaz Manfa
louL (Assiout). 

En ve1·tu d'un procès-verbal de sais ie 
immob ilière du 10 Décembre 1935, hui s
s ier G. Khodeir, dûm ent lra n scril avec 
sa dénoncia ti on au Bureau des Hypo
th èqu es elu Tribunal Mixte du Caire le 
0 J anvier 1036 s ub No. 26 Ass iout. 

25 /26 Avril Hl38. 

Obje l de la vente: en deux lots. 
t er lot. 

Bien s appar tenant ù Iscandar Hann 
Manso ur. n 

9 ki:·ats e t 18 sahmes mai s d'après la 
totalite des subdivisJOn s des parcelle~ 
9. kua ts e t 16 sahm ec: de terrains sis a ~ 
VIllage _et e Sa\alma, :\Iark_az Nlan falout. 
M~ud1neh d Asswut, divisés commé 
suit: 

1) 2 kira ts au hod El 'l'al Hamad \ o. 
2, a an s la parcelle N"o. 18, indivi s cl ans 
la dite parcelle d e H k ira ts e L 8 sahmcs. 

2.) !1 lnra ts et 6 sahrn es au même hod 
dans la parcell e No. "75, in d ivis clun~ 
la d ite parcelle de 3 feclclans, 19 ki r'lt~ 
e t 12 sahmes. ~ 

3.) 3 kira ts e t 10 sah m es au hod AIJou J 
Nasr No. 1, dans la parcell e i'\o . Id incli
vis dans la dite parce ll e de 0 kii,ab cl 
20 sahmes. 

2me lot. 
Bien s a ppartenan t à Boutros Hunna 

Man sour. 
10 feddans, 10 kira ls e t H sahm c<:: clc 

terrains sis au village de El Sct rakna, 
Markaz Manfalout, :\I oudirieh cL-\ s~iout, 
divisés com m e suit: 

L ) 4 feddans, 9 kira ts el 20 :o: ahm c::; iJU 

hod Daye r El Nah ia No. 5, parcell e \o. 
12. 

2.) 3 fcddan s, 4 kirats et 22 C'ahmes 
au h od précéde nt, dans la parcell e.\(). :1, 
indivis da n s la d ite parcel le de ~~ l"cd
dan s et 5 kirats. 

3.) 1 fe ddan au b oel E l :\Iiri .\ o. 11, 
clans la parcelle No . 3, indivis dan:' la 
di te parcelle d e 1 fedclan , 2 kir a ts ct 8 
sahmes. 

4. ) 1 feddan, Hl l-; irats e t 20 s<i!:mcs 
au hod Boutros No. 0, dan s la pa r,'clle 
No. H, indivi s d an s la dite parce !>· cie 
3 feddan s, 15 ki ra ts e t 16 sallme::: . 

T els qu e les dits b iens se pour~ t ci\!'Jll 
et comportent san s aucune excr pli(in ni 
réserve gén éralement. quelconqu e. 

Pour les limites con sulter le C<lh··r 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 10 pour le 1er lot. 
L.K 300 pou r le 2m e lot. 
Outre les fr a is. 

Pour la poursui \<1111
•'. 

Maurice Cast r o. 
515-C-993 Avoca t il la t> .,._ 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 cfll mnrin. 

Date: J eudi 19 Mai 1938. . 
A la requête d tt Crédit IT ypothéra Jrl' 

Agricole d 'Egypte, ress_ï onn ai rc au; 
eTroits e t actions de l'Ag n cull ura l B<n~,, 
of Egypt, ayant son s iège a 11 Ca !l' l' , '

1 

r 11 e Gamée Charkass. . 
·Contre les Hoirs de Jeu Fa llou ma J,.,

saoui Chérif, fill e de feu El T::;::;ao uJ -\ll
rned Chérif, savoir: 

l. ) Mohame cl El Sawi, 
2.) Fatma El ~awi, . .. , , .. 11 ],,. 
3.) Dame Dornya El Saw1, ses enl_ct . ,_ 
Tolls P ropriétaires SLIJ· e ts locaux, <i ( 

. ' . · · cl Cll CJ'-m eurant ù E l Maassara, di s LnrL e ' , 
bin e (Ch.). 

Débi Le urs expropriés. 



25/26 Avril 1938. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Juin 1931, hnissier 
Ph. Bouez, transcrit le 25 Juin 1931, No. 
1400. 

Objet de la vente: 
12 feddans et 23 kirats de terrains sis 

au village d'El Maassara, district de 
Cherbine (Gh.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1295 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
535-M-533. Kh. Tewfik, avocat. 

Oate: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête de la Maison Palacci, 

Haym & Co., au Caire. 
Contre Mohamed El Cherbini Chala

bia, à Kafr El Garayda. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 26 Mai 1937, huissier J. 
A. Khoury, transcrit le 3 Juin 1937 sub 
No. 980. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
2 feddans, 1 kirat et 9 sahmes de ter

rains cultivables sis au village de Kafr 
El Garayda, district de Cherbine (Gh.), 
au hod Ab del I-Ialim No. 132, parcelle 
No. 13. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais . 
Nlansourah, le 25 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
576-DM-991 S. Lévy, avocat. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Immobilier 

Suisse Egyptien, socié té anonyme suis
se, ayant siège social à Genève et siège 
administratif au Caire, 8, rue Aboul Sé
baa. 

Contre le Sieur Bayoumi Metwalli Aly, 
propriétaire, sujet égyp tien, demeurant 
au village de Tallein, Markaz Minia El 
Kamh (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Mai 1937, huissier 
Ed. Saba, transcrite le 16 Juin 1937 sub 
No. 779. 

Objet de la vente: 
2 feddans, 13 kirats et 10 sahmes de 

terrains de culture sis au village d'El 
Tallein, district de Minia El Kamh 
(Ch.), divisés comme suit: 

1.) 3 kirats et 23 sahmes au hod El 
lVI al am si No. 4, parcelle No. 180. 

Cette parcelle est inscrite actuelle
ment sur le registre du Survey au nom 
de Bayoumi Eff. Me twalli El Enn. 

2.) 9 kirats et 16 sahmes au même hod, 
parcelle No. 184. 

Cette parcelle est inscrite actuelle
ment sur le registre du Survey au nom 
de Bayoumi Metwalli El Enn. 

3.) 4 kirats et 20 sahmes au même 
hod, parcelle No. 334. 

Cette parcelle est inscrite actuelle
ment sur le registre du Survey au nom 
de Bayoumi Metwalli El Enn. 

4.) 2 kirats. et 23 sahmes au même 
hod, parcelle No. 428. 

Cette parcelle est inscrite actuelle
ment sur le registre du Survey au nom 
de Bayoumi Metwalli El Enn. 

5.) 1 feddan et 16 kirats au hod El 
Mohammadieh, 1re section No. 1, par-
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celle No. 787, par indivis dans 2 feddans, 
10 kirats et 11 sahmes. 

Cette parcelle est inscrite actuelle
ment sur le registre du Survey au nom 
de Bayoumi Metwalli El Enn à raison 
de 1 feddan, 18 kirats et 20 sahmes et 
au nom des Hoirs Mohamed Metwalli El 
Enn à raison de 15 kirats et 15 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 145 outre les frais . 
Mansourah, le 25 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

609-DM-24 Avocats. 

Date: Jeudi 19 Mai 1908. 
A la requête de la Dame Rachel Fabri, 

fill e de feu Haim Méoudar, propriétaire, 
sujette britannique, demeurant à Ale
xandrie, rue de la Corniche No. 142 
(Ibrahimieh, Ramleh). 

Contre le Sieur Fahmy Ibrahim Ta
dros, fils de feu Ibrahim, de feu Ta
dros, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Mansourah, rue El Maasarani 
No. 41. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Juillet 1934, transcrit 
le 2 Août 1934, No. 7727. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

10 1/2 kirats sur 24 à prendre par in
divis dans une parcelle de terrain de 
la superficie de 144 m2, avec la maison 
y élevée, sis à Bandar El Mansourah, 
rue El Maasarani No. 41, et actuelle
ment nommée rue Hamdi No. 83, im
meuble No. 4, construite en briques 
cuites, composée d'un rez-de-chaussée 
et 2 étages, comprenant chacun 2 appar
tements, sauf le 2me étage qui est cons
truit en sedda et comprend 1 seul ap
partement. 

Le rez-de-chaussée comprend 2 appar
tements, chacun de 3 chambres, 1 en
trée et ses annexes, et le 1er étage avec 
four. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, avec tous les accessoires et dé
pendances généralement quelconques, 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
551-DM-985. Fahmy Michel, avocat. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête cle la Dame Iphigénie Sa

marina, propriétaire, sujette hellène, de
meurant à Alexandrie, rue Alexandre 
le Grand No. 37, Mazarita, subrogée aux 
poursuites de la Raison Sociale Verga
poulo Frères et Co., de nationalité mix
te, établie à Mashtoul El Souk suivant 
ordonnance de Référé elu 24 Mars 1937. 

Contre le Sieur Mahmoud Abou Nee
ma Abou Taleb, sujet égyptien, demeu
rant à Zahr Chorb, Markaz Miniet El 
Kamh (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Janvier 1935, trans
crit le 25 Janvier 1935, No. 146 (Ch.). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

18 feddans, 5 kirats et 14 sahmes par 
indivis dans 18 feddans et 12 kirats de 
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terrains labourables sis au village de 
Zahr Chorb, Markaz Miniet El Kamh 
(Ch.), au hod El Kobar No. 2, faisant par
tie de la parcelle No. 117, faisant partie 
des parcelles Nos. 130, 118, 119, 120, 121, 
122, 123, 124, 25, 26 et 27, faisant partie 
des parcelles Nos. 129 et 128, faisant par
tie de la parcelle No. 115 et faisant par
tie de la parcelle No. 93. 

2me lot. 
Une maison d'habitation avec le sol 

sur lequel elle est bâtie, de la superficie 
de 418 m2, sise au même village de Zahr 
Chorb, Markaz Minieh El Kamh (Ch.), 
construite partie en briques cuites et 
partie en briques crues, au hod El Do
kayek No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 285. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1300 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 22 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
554-DM-988. Z. Picraménos, avocat. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requ'êAie du Sieur Farid Ismail El 

Nazer, fils de Ismaïl Ismaïl El Nazer, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Bichla, district de Mit Ghamr (Dak.). 

Contre le Sieur El Said Farag El Ha
lawani, fils de Farag El Halawani, pro
priétaire, sujet local, demeurant à El 
Bouha, district de Mit Ghamr. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Août 1936, huissier 
lb. El Damanhouri, transcrit le 22 Août 
1936 sub No. 7600. 

Objet de la vente: 5 feddans, 6 kirats 
et. 1 sahme de terrains sis à El Bouha, 
district de Mit Ghamr (Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 495 outre les frais. 
Mansourah, le 25 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
529-M-527. Kh. Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
rtroits et actions de The Mortgage Gy of 
Egypt Ltd. et le Gouvernement Egyp
tien, ayant siège au Caire, 11 rue Gamée 
Charkass. 

Contre le Sieur Ahmcd Eff. Ahmed 
Aboul Ezz, fils de feu Ahmed Ahmed 
Moustafa Aboul Ezz, propriétaire, sujet 
local, demeurant à Mit Abou Ghaleb, 
district de Cherbine (Gh.), débiteur ex
proprié. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 26 Juin 193!!, huissier 
lb. Damanhouri, transcrite le 1er Juillet 
1934, No. 1162 (Gh.). 

Objet de la vente: t19 feddans, i2 ki
rats et ii sahmes sis au village de Mit 
Abou Ghaleb, district de Cherbine (Gh.), 
réduits actuellement à t18 feddans, 6 ki
rats et 9 sahmes. 

"Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
538-M-536. Khalil Tewfik, avocat. 
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Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête du Crédit_ Hyp~thécaire 

Ao-ricole d'Egypte, cessiOnnaire aux 
ctf'oits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre Mohamed Aboul Enein Abdel 
Razek, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Kafr Tekay. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Janvier 1917, huissier 
Donadio, transcrite le 10 Janvier 1917, 
No. 1447. 

Objet de la vente: 28 feddans, 4 kirats 
et 4 sahmes réduits actuellement à 27 
feddans, 19 kirats et 7 sahmes sis à Kafr 
Tekay, district de Faraskour (Dale) . . 

Pour les limites consulter· le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 560 outre les frais. 
Mansourah, le 25 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
536-M-534. Kh. Tewfik, avocat. 

Date: J eudi 19 Mai 1938. . 
A la requête de la Dame Tamra Is!flall 

El Kamnoudi, fille de feu Ismall El 
Kamnoudi, propriétaire, sujette local~, 
demeurant à Dakadous, Markaz Mrt 
Ghamr (Dale). . 

Contre le Sieur Ahmed El Gohan Ah
med Abou Setta, fils de feu El Gohari, 
de Ahmed Abou Setta, propriétaire, su
jet local, demeurant à Dakadous, Mar
kaz Mit Ghamr (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Janvier 1931, dénon
cé le 31 même mois, transcrit le 7 Fé
vrier 1931, No. H62. 

Objet de la vente: une maison d'ha
bitation avec le sol sur lequel elle est 
bâtie, de la superficie de 91 rn~, sise au 
village de Dakadous, Markaz Mit Ghamr 
(Dak), au hod Dayer El Nah_ia ~o. 12, 
faisant partie du No. 3, habitation du 
village, construite en briques cuites, de 
2 étages. 

Le ier étage est composé d'une en
trée, d'une chambrette et d'une cour 
pour l'escalier. 

Le 2me étage comprend 2 chambres. 
Le tout avec plafonds, portes et fe

nêtres. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec tous les accessoires et dé
pendances généralement quelconques, 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frais. 
Mansourah, le 25 Avril 1038. 

Pour la poursuivante, 
526-M-524. S. Ekclaoui, avocat. 

Date: J eudi 19 Mai 1938. 
A la requête de la Dame Iphigénie Sa

marina, propriétaire, sujette hellène, de
meurant à Alexandrie, rue Alexandre le 
Grand No. 37, Mazarita. 

Contre El Cheikh Aly El Sayed El 
Ghatwary, propriétaire et fon ctionnaire 
au Mehkémeh Charei de Minia El 
Kamh, demenrant à Kafr Mohamed El 
Ghatwary. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Mars 1936, dénoncé le 
8 Avril 1936 et transcrit le i4 Avril 1936 
No. 623. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 9 feddans de ter
rains cultivables sis au village de Kafr 
Mohamed El Ghatwary, district de Mi
nia El Kamh (Ch.), au hod Om Abbas 
No. i, divisés en cinq parcelles: 

i.) 2 feddan s, faisant partie de la par
celle No. 26. 

2.) 3 feddans, 7 kirats et 16 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 40. 

3.) 2 feddans, 3 kirats et 8 sahmes, 
parcelle No. 43. 

4.) 15 kirats et 16 sahmes, parcelle 
No. 45. 

5.) 21 kirats et 8 sahmes, faisant par
tie de la parcelle No. 51. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 470 outre les frais. 
Mansourah, le 25 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
553-DM-987. Z. Picraménos, avocat. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre la Dame Safia I-Ianem El Sa
clat, fille de feu El Sayed Ahmed Abdel 
Khalek El Sadat, veuve de feu El Cheikh 
Aly Youssef, propriétaire, égyptienne, 
domiciliée au Caire, à Zamalek, chareh 
Mario Rossi No. 23, puis à chareh Co
lombarolli, villa de la Mission Africai
ne, la 2me à droite en entrant par la rue 
Docteur Milton et actuellement à la rue 
Yaacoub No. 10, Sayeda Zeinab. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mars 1935, huissier A. 
Georges, transcrit le 1er Avril 1935, No. 
3595. 

Objet de la vente: 
63 feddans, '1 kirats et i4 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Mit 
El Karachi, district de Mit-Ghamr (Dale), 
divisés comme suit: 

3 feddans, 16 kirats et i4 sahmes au 
hod El Serou El Kibli No. 4, de la par
celle No. 3. 

27 feddans et 4 kirats au hod El Sadat 
El Bahari No. 20, du No. ii. 

32 feddans et 8 kirats au hod El Sa
date El Kibli No. 21, de la parcelle No. i. 

Ensemble: au hod Sadat El Bahari 
No. 20, parcelle No. i, une pompe arté
sienne de 8 pouces, actionnée par un 
tracteur automobile Ford de 17 H.P., au 
hod El Sadat El Bahari No. 20, du No. i, 
une ezbeh comprenant 4 habitations ou
vrières en briques crues, plus un da
war récemment construit en briques 
crues, comprenant un bureau, deux 
chambres, une étable et deux magasins. 

Désignation établie par le Survey De
partment d'après le~ nouvelles opéra
tions du cadastre. 

63 feddan s, 10 kirats et 19 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de Mit 
El Karachi, district de Mit-Ghamr 
(Dale), divisés comme suit: 

3 feddans, 21 kiraLs et 13 sahmes au 
hod El Serou El Kibli No. 4, parcelle 
No. 12. 

3 kirats et 3 sahmes au hod El Sadate 
El Kibli No. 21, parcelle No. 5. 

32 feddans et i4 sahmes au dit hod, 
parcelle No. 6. 

3 feddans, 7 kirats et 20 sahmes au 
hod El Sadate El Bahari No. 20, par
celle No. 8. 

25/26 Avril 1938. 

i kirat et 21 sahmes au ho cl pré .t. 
No. 20, parcelle No. 7. CI e 

23 feddans, 3 kirats et 15 sahmes 
hod précité No. 20, parcelle No 6 au 

19 kirats et 5 sahmes au hod i)ré .t. 
No. 20, parcelle No. 5, à l'indivis danc~ i 
f~ddan, 14 l~irats et 10 sahmes, superfi
~Ie ?-e 1~ dite parcelle sur laquelle est 
elevee 1 ezbeh avec ses dépendan 
dont il est fait allusion dans l'acte d'~es 
pothèque No. 7604 /1930. Y-

Pour les limites consulter le Cahie 
des Charges. r 

Mise à prix: L.E. 4000 outre les frais 
Mansourah, le 25 Avril 1938. · 

Pour le poursuivant 
Maksud, Samné et Dao{1ct 

591-DM-6 Avocats. ' 

Date: J eudi 19 Mai 1938. 
A_ la req~ête elu Crédit Hypothécaire 

Agrrcole cl Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricnltural Bani, 
of Egypt, ayant son siège al! Cait·e 11 
rue Gaméc Charkass. ' ·· 

Contre les Hoirs Moh am ecl Si :l 1\ ll mcd 
Hassan El Kholi , débiteur principé\l clé
cédé, savoir: 

i.) El Saïcl, 2. ) Sicl Ahmed, 
3.) El Seit, 4. ) Taficl a, ses cnfé\nts et 

comme h éritiers de leur m ère feu Slcita 
Nasr El Kholi, de son vivan t \ "Cl.li c et 
héritière elu dit défunt. 

Tous propriétaires, sujets Jo r<1nx. de
meurant à Bachalouche, district rlr :.Ii t
Ghamr (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal rl c ~ai,ie 
immobilière transcrit avec sa dénoncia
tion le 15 Juillet 1931 sub No. 7310. 

Objet de la vente: 
9 feclclans, 18 kira ts cl 8 sal1mcs de 

terrains sis au village de Bachnlourhc, 
district de Mit-Ghamr (Dale ). 
· Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

-Mise à prix: L.E. 950 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Avri l 1938. 

Pour le poursui \<lllf. 
534-M-532. Khalil Tewfik, <W11t\1t. 

Date: J eudi 19 Mai 1938. 
A la requête elu Crédit I-Iypoti J(;r,!ire 

Agricole d'Egypte, poursuites e t tl!ll~·cn
ces de son Conseil d 'Aclmini sirnrJ<<n. 
ayant siège au Caire, ii ru e Gillnéc 
Char kas s. 

Contre le Sieur Rag. Robcrto _. \ mita
:no, pris en sa qu alité de SyndJ r dt• la 
faillite Abdel Hamicl Moll amed l•; l .\[al
ki ex-néo·ociant à El Mehalla El J\" o]J!'é\, 
n~mmé par jugement elu 29 _l\'o,·cmllre 
1937 demeurant à Alexanclnc, 1.1 place 
Mid~n Saad Zaghloul, débiteur expro-
prié. . ... 

En vertu d'un prdcès-vcrbal c!S ~" 1 ~ 10 
immobilière du 16 Novembre Hl~' · _JH11

"': 
sier G. Chidiac dénoncée par Ill u1 ~~~~1 

J. Chacron le 23 Novembre Hl37 ct}~·nn~
crite le 27 Novembre t937, No. J !IJD. 

1 
.. _ 

Objet de la vente: 36 fedclan_s, JG -';_ 
rats et 18 allmes de terrains ~ ~ s i1 11 ; 

1

1_ 
lage d'El Kafr El Charki, distn ct cie 1 n 
kha (Gh.). 1 c hier 

Pour les li mi Les consulter e a 
des Charges. . . 1 . fr·us. 

Mise à prix: L.E. 360q outre cs ' 
Mansourah, le 25 Avnl 1938. . .. nt 

Pour Je ponrs JJI\ •l . 
542-M-540. Khalil Tewfik, a.Yocn t. 
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Date: J eudi 19 Mai 1938. 
A la requête des Usines Réunies J'E

grenage et d 'Huileries, société anonym e 
ayant siège à Alexandrie avec suc t; ur 
sale à Mit-Ghamr. 

Contre Abdalla Mohamed Hélai, pro
priétaire, suj et local, dem eurant à Kom 
El Nour. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Janvier 1936, dénon
cée le 25 Janvier 1936 sub No. ii52. 

Objet de la vente: 
170 feddans et 18 kirats s is au village 

d'El Hawaber, district de Simbellawein 
(Dale), savoir: 

L ) 76 feddans, 4 kirats et 8 sahmes 
au hod El Gharbi El Kassali No. 30, par
celles Nos. 2, 3, 4 et 5. 

2. ) 23 feddans et i7 kirats au hod Bahr 
Sakr No. 29, parcelle No. 1. 

3.) 52 feddan s, 8 kirats et 16 sahmes 
au hod El Bahari l\1asraf No. 40, par
celle No. 1. 

4. ) 18 feddan s et 12 kirats au hod Ha
grass No. 42, faisant partie de la parcel
le No. 1. 

Y compris une ezbeh con struite en 
briques cru es, composée de plusieurs 
maison s ouvrières et une m aison pour 
le propriétaire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 7000 outre les frais. 
Mansourah, le 25 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

601-DM-i6 Avocats. 

Date: J eudi 19 Mai i 938. 
A la r equête du Sieur Ahm ed Bey Ra

chid, pris tant personnellement qu'en 
sa qualité de mandataire des Sieur et 
Dames: Azima Hanem, Eh san Hanem et 
Mohamed Bey Saad El Dine, tous les 
su snommés pris aussi en leur qualité 
d 'h éritier s de feu Saadia Han em Saad El 
Dine, propriétaire, suj et local, demeu
rant à Alexandrie. 

Contre le Sieur Ahmad Medhat Sami 
Bey connu sous le nom de Medha t Sa
mi, propriétaire, égyptien, dem eurant 
au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Février 1937, huissier 
Ibr. El Damanhouri, transcrite le 18 Fé
vrier i937 sub No. 372 (Gh. ) et No. 1904 
(D ale). 

Objet de la vente: 
Biens sis au village de Behbeit El He

gara, district de Talkha (Gh. ). 
8 fedd an s, 18 kirats et 23 sahmes par 

indivis dans 140 feddan s, 15 kirats et 10 
sahmes divisés en trois parcelles com
me suit: 

L) 20 kirats divisés en deux parcel
les: 

a ) La ire au hod El Regala No. 2, fai
sant partie de la parcelle No. 1, indivis 
dans 12 feddans, 1 kirat et 9 sahmes. 

b) La 2me au hod El Reggala No. 2, 
faisant partie de la parcelle No. 1, de 3 
kirats et 5 sahmes. 

2.) 7 feddan s, 22 kirats et 23 sahmes 
au hod Massa No. 1, fai sant partie des 
parcelles Nos. 1 et 2, par indivis dans 
la superficie de 128 feddans, 10 kirats et 
20 sahmes. 

Biens sis au village de Tannikh, dis
trict de Talkha (Gh.) 

.Journal des Tribunaux Mixtes. 

ii feddans, 20 kirats et 5 sahmes divi
sés comme suit: 

1. ) 21 kirats et 5 sahmes au hod Wagh 
El Bal ad No. 15, faisant partie des par
celles Nos. 18, i9, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 
26, 27, 28 et 17, i6, 15, 14, 13, 12, ii et 
10, par indivis dans 21 feddans, 4 kirats 
et H sahm es. 

2.) 4 fedclans et i3 kirats au hod 
Wagh El BaJad No. 15, faisant partie des 
parcelles Nos. 17, 16, 15, H, 13, 12, 11, 10, 
2, 3, 4, 5 et 9, par indivis dans 109 fed
dans. 

3.) 3 feddans, 9 kirats et 21 sahmes au 
hod El Kharaba e t El Berak No. 5, fai 
sant partie des parcelles Kos. 2, 3, 4, 5, 
6, 7, 8, 9, iO et 28, 29, 30, 31, 20, 24, 25, 
26, 27, 32 et 33, par indivis clans 81 fed
dans et 21 kirats. 

4.) 5 ki rats au hod El Robée wal Sa
hel No. 3, fai sant partie de la parcelle 
No. 9, par indivis dans 7 feddans, 6 ki
rats et 16 sahmes. 

5.) 2 feddan s, 19 kirats et 3 sahmes au 
hod El Gorbagui wal Barbaria No. 11, fai
sant partie des parcelles Nos. 1, 4, 5, 9, 
11, 12, 14, 15, 16, 17, 18, i9, 20, 21, 22, 23, 
24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 
36, 37, 38, 39, 40, 41, 42 et 43, par indivis 
dan s 67 fecldans, 2 ki rats et 20 sahmes. 

Biens sis au village de Dibou Awam, 
district de Mansourah. 

7 feddans, 2 kirats et 9 sahmes dont: 
a) 2 feddans, 6 kirats et 7 sahmes au 

hod El Tantaoui No. ii, par indivis par
mi les deux premières parcelles ci-après 
désignées, à rai son de 22 kirats et 18 
sahmes clans la ire et i feclclan, 7 kirats 
et i3 sah m es dans la 2me, du teklif Fa
rida Hanem, veuve de feu Ahmecl Pacha 
Rachid. 

b) 4 fedclans, 20 kirats et 2 ~ , ahmes par 
indivis clans 443 feddans, 9 kirats et 21 
sahmes, divisés comme suit: 

1. ) 16 fedclans, ii kirats e L 2 sahmes 
au hod El 'l'antaoui No. 11, faisant par
tie de la parcelle No. 2. 

2.) 22 fecldans, 19 kirats et H sahmes 
au même hod, parcelle No. 3. 

3.) 24 feddan s et 16 sahmes au boel 
Messika No. 12, parcelle No. 2. 

4.) 2 kirats et 12 sahmes au boel Mes
seka No. 12, parcelle No. 4. 

5.) 35 f ecldans, 15 kirats et 5 sahmes 
au hod Messeka No. 12, parcelle No. 6. 

6.) 20 feddans, 14 lürats et 22 sahmes 
au hod Messeka No. 12, parcelle No. 7. 

7.) 18 feddans, 9 l<ira ts et 19 sahmes au 
hod Messeka Jo. 12, parcelle No. 8. 

8.) 21 fecldans, 23 kirats et 22 sahmes 
au hod E} T alatine No. 13, parcelle No. 1. 

9. ) 34 feddan s, i9 kirats e t 10 sahmes 
au hod El Talatine No. 13, parcelle No. 2. 

iO.) 18 feddan s, 2 kirats et 17 sahmes 
au hod El Tala tine No. 13, parcelle No. 3. 

11.) 22 feddans, '1 kirats et 3 sahmes 
au hod E] Talatine No. 13, parcelle No. 4. 

12.) 32 fedd ans, i9 kirats et 8 sahmes 
.au hod Odet El Cheikh No. 18, parcelle 
No. 1. 

i3.) i7 fedd an s, 13 kirats e t 7 sahmes 
au hod Odet El Cheikh No. i8, parcelle 
No. 2. 

14.) 16 feddans et 6 kirats au hod Char
chira No. 19, parcelle No. 4. 

15.) 3 feddans, 6 kirats et 15 sahmes 
au hod El Charchira No. 19, parcelle 
No. 5. 
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16.) 10 fedclans, 23 ki ra ts et 6 sahmes 
au hod El Raboua No. 20, parcelle No. 1. 

17.) H fedclans, 14 ki rats et 17 sahmes 
au hod El Raboua No. 29, parcelle No. 4. 

18.) 3i feclclans, 1 l<i rat e t 3 sahmes au 
hod El R aboua No. 20, parcelle No. 5. 

19.) 3 fecldan s, 10 k irats e t 10 sahmes 
au hod El Raboua No. 20, parcelle No. 6. 

20.} 28 feddan s, 1.7 kirats et 18 sahmes 
au hod El Sahel No. 21, parcelle No. 1. 

21.) 3 kirats et 8 sahmes au boel El Sa
h el No. 21, parcelle No. 2. 

22.) 28 feddans, 17 kirats et 12 sah
mes au boel El Sahel No. 21, parcelle 
No. 3. 

23.) 20 fedclans, 16 kirats et 15 sahmes 
au hod El Sour El Saghir l\ o. 14, parcel
le No. 5. 

Ainsi que le tout se poursuü et com
porte sans aucune exception n i réserve 
avec les imm eubles par deslination qui 
en clépenden t. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L. E. 1!176 ou lre les fra is. 
Mansourah , le 25 Avril1938. 

Pour le poursuivant, 
552-DM-986. Aly El Bialy, avocat. 

Date: J eudi i9 Mai i938. 
A la requête elu Sieu r Mikhail Abdel 

Messih, propriétaire, suj et local, demeu
rant à Mit-Ghamr (Dak. ). 

Contre le Sieur E l Sayed El Orabi, fi ls 
de feu Ahmed El Orabi, propriétaire, su
jet local, demeurant à Sanafa, dis trict 
cle Simbellawein (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Novembre 1929, hu is
sier D. Ivlina, transcrit le 20 Novembre 
1929, No. 12216 (Dale). 

Obje t de la vente: en deux lo ts. 
1er lot. 

52 feddan s, 15 kirats et i 6 sahmes sis 
au village de Sanafa, district de Sim
bellawein (Dale ), divisés comme suit: 

22 feddans et 3 kirats au hod El Bou
ha No. 32, parcelles Nos. i 2, 19 et 18 et 
partie des parcelles Nos. 10, 11, 13 et 20 
(cadastre de 1903). 

14 fedclan s, 7 kirats et 4 sahmes au 
hod El Bahmaria No. 33, parcelles Nos. 
1 e t 3 et partie de la parcelle No. 6. 

1 feddan, 18 kirats et 20 sahmes au 
hod El Ghofara No. 31, parcelle No. 2 
bis. · 

2 feddans et 13 kirats au hod El Bah
maria No. 33, parcelle No. 21. 

i feddan et 14 kirats au hod El Ta
wil No. 30, parcelle No. i6. 

23 kirats au m ême hod, parcelle 
No. i2. 

17 kirats et 4 sahmes au même hod, 
parcelle o. 6. . 

i feddan, 11 kirats et i2 sahmes au 
même hod, parcelle No. 1. 

7 feddan s et 4 kirats au hod El Ghoul 
No. 29, parcelle No. 15. 

2me lot. 
5 feddan s, 6 kirats et 20 sahmes sis 

au vill age de Sanafa, Markaz Simbella
wein (Dale), divisés comme suit: 

15 kirats et 16 sahmes au hod El Ka
chache No. 34, partie de la parcelle 
No. 15. 

6 kirats au hod El Bahmaria No. 33. 
2 kirats au hod Dayer El Nahia No. 

21, parcelle No. 25. 
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2 feddans et 21 kirats au h od El Ghoul 
No. 29, parcelles Nos. 28, 29 et 30. 

1 feddan, 10 kirats et 4 sahmes a u 
hod El Ghoul No. 29, parcelles Nos. 16 
et 17. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 5470 pour le 1er lot. 
L.E. 530 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Mansourah, le 25 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

595-DM-iü Avocats. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Farid Ismail El 

Nazer, fils de Ismail Ismail El Nazer, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Bichla, district de Mit Ghamr (Dale). 

Contre le Sieur Ahmed Loutfi El Sa
yed El Awadi, fils de Lou tfi El Sayed El 
Awadi, propriétaire, suj et local, demeu
rant à Doueida, district de Mit Ghamr 
(Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 30 Juill et 1936, hni ssier 
A. Accad, transcrit le 12 Août 1936 sub 
No. 7374. 

Objet de la vente: 7 feddans, 1 kirat et 
7 sahmes de terrains sis au village de 
Deweida, district de Mit-Ghamr (Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 635 outre les frais. 
Mansourah, le 25 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
530-M-528. Khalil Tewfik, avocat. 

Date: J eudi 19 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Ibrahim Sid Ahmed 
Hassanein, fils de feu Sid Ahmed, fils 
de Hassanein, propriétaire, sujet local, 
demeurant à Diast, di strict de Talkha 
(Gh. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Octobre 1937, huis
sier G. Ackaoui, transcrit le 30 Octobre 
1937, No. 9793 (Dale ). 

Objet de la vente: 
72 fecldan s, 16 kirats et 23 sahmes 

de terrain s sis au village de Kafr Bada
way El Kadim, dis trict de Mansourah 
(Dale. ), dis tribués comme suit: 

i. ) 13 sahrnes au hod El Malak No. 19, 
parcelle No. i. 

2. ) 39 fedclan s, 18 kira ts et 18 sahmes 
au dH hod ~o . 19, parcelle No. 2. 

3. ) 12 fedclans au dit hod No. Hl, par
celle No. 3. 

4. ) 25 fecldan s, 6 kira ts e t 2 sahmes 
au dit hod _:~(o. 19, parcelle No. 4. 

5.) 7 feddans, 1.5 kirats et 2 sahmes 
au dit hod No. 19, parcelle No. 6. 

Ensembl e : 3 saki ehs bahari. 
Désigna tion établie par le S urvey De

partment d'après les nouvelles opéra
tions cl u cadastre. 

13 sahmes, parcelle No. 1, au hod El 
Malak No. Hi. 

39 feddans, 18 kirats et 18 sahmes, 
parcelle No. 2, a u hod El Malak No. 19. 

12 sahmes, parcelle No. 3, au hod El 
Malak No. 19. 
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25 feddans, 6 kirats et 2 sahmes, par
celle No. 4, au hod El Malak No. 19. 

7 feddans, 15 kirats et 2 sahmes, par
celle No. 6, a u hod El Malak No. 19. 

Soit au total 72 feddans, 16 kirats et 
23 sahmes en un seul tenant. 

Pour les limites cc,nsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5825 outre les frais. 
Mansourah, le 25 Avril 1.938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

581-DM-996 Avocats. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête du Grédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu la Dame Am

mauna El Sakaana, fille de Mohamed El 
Gohari, de son vivant débitrice du re
quérant, savoir: 

i.) Cheikh Ali Hammacl Hammad, son 
fil s. 

2.) Abdallah Hammad Hammad, son 
fils . 

3.) Dame Khadigua Hammad Ham
mad, sa fil le. 

!1.) Fahima Hammad Hammad, sa fille . 
B. - Les Hoirs de feu Ahmed Ham

mad Hammad, de son vivant fils et hé
ritier de feu sa mère la Dame Ammou
na El Sakaana précitée, savoir: 

5.) Dame Saddika Metwalli, sa veuve. 
6.) Mohamed Ahmed I-lammad, connu 

sous le nom de El Enani, son fils. 
7.) Dame Adila Ahmed El Enani. 
8.) Mohamed El Sayed I-lammad, fils 

de feu Hammad Hammad, pris en sa 
qualité d'héritier de feu sa m ère la Da
me Ammouna El Sakaana, fille de Mo
hamed El Gohari. 

C. - Hoirs de feu Ibrahim Hammad 
Hammad, de son vivant fil s et hér itier 
de feu la Dame Ammouna El Sakaana 
pré ci lée, sa voir ses enfants: 

9. ) Abclel Hamid Ibrahim Hammad 
Ham mad. 

iü.) Abdel Latif Ibrah im Hammad 
I-lammad. 

1.1. ) Dame Raifa, épouse de· Hassan 
Abdel H.ahman. 

12.) Dlle Assia Ibrahim I-lammad liam
mad. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Banoub, dis trict de Talkha 
(Gh. ), sauf la 3me au Caire, avec son 
époux Abdallah El Gamma!, professeur 
à El Azhar, rue El Madrassa No. 25, près 
d 'El Azhar, la 7me à Afnich e, Markaz 
Talkha, le 8me au Caire, à El Azhar, 
No. 25, hare t El Madrassœ, par les rues 
chareh El Azhar et Ba lanieh, chez sa 
sœur Khacliga Hammad, épouse d 'Ab
dalla Ga.-mmal, la 1.1me avec son elit 
époux a u Caire, attaché à la Daïra Wald 
Ibn One, dans l'immeuble du Club Agri
cole, devant le Ministère des Wakfs, e t 
la i2me à Lebchite, dis trict de Mehalla 
El Kobra (G h. ). 

En vcrtUJ d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1.6 Novembre 1935, huis
sier G. Ackawi, transcrit les 7 Décembre 
1935, No. 2548, et 25 J anvier 1936, No. 
2H (Gh.). 

Objet de la vente: 
5 feddan s, 10 kirats et 22 sahmes in

divis dans 10 feddan s de terrains culti-

25/26 Avril 1938. 

vables sis au village de Banoub, district 
de Talkha (Gh.), au hod 1-Iammad N 
14. parcelle No. 11. 0

· 

Pour les limites consulter le Cahie 
des Charges. r 

Mise à prix: L.E. 420 outre les frai s 
Manso urah, le 25 Avril 1938. · 

Pour le poursuivant 
Maksud, Samné et Dao~d. 

578-DM-993 Avocats. · 

Oate: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Badaouia Is

mail, fill e de feu Ismail et petite-fille 
de feu El Sayed, savoir: 

i.) Mohamed El Sayed Aly, son 
époux, 

2.) Abdel Aziz, 3.) Abdel Mettaleb 
4. ) Younès, 5.) Saddika, ces quaLre 

derniers enfants du 1er. 
B. - Dame Saddika Mohamed, fille 

de Mohamed et petite-fille de feu El 
Sayed Aly El Sakka. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m eurant à Rouss El Ferakh, dépendant 
d'El Chetout (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de ~ai~ie 
immobilière du 12 Novembre 193'!, huis
sier lb. Damanhouri, transcrite le 27 
Novembre 1934, No. 1.312. 

Objet de la vente: 
21 feddans et 12 kirats de terrai n-; si

tués au village d 'El Hamoul, distril'l de 
Cherbine (Gh.), au hod El Sakka f\,J. 90, 
parcelles Nos. ii, 12, 13, ill et 16. 

Dans cette parcelle se trouve un canal 
privé appartenant aux villagcoi:-. 

Pour les limites consulter le (<;hier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 425 outre le ,; lrtlic;. 
Mansourah, le 25 Avril 1938. 

Pour la poursui van le. 
Maksud, Samné eL Dan11cl, 

599-DM-14 Avocats. 

Date: J eudi 19 Mai 1938. 
A la requête du Crédit F oncier J-:pyp

tien, socié lé anonyme ayanL siè'gt: <lU 
Caire. 

Contre: 
i. ) Rezk Badaoui, pris Lant en ~on 

nom personnel comme héritier dn " illl 
épouse feu la Dame Chafika, dt; :-'Ull ,\ J

vant elle-même héritière de son VI~ 
.feu Soliman Mechriki, qu 'en sa qualJlc 
de tuteur des héritiers mineurs, :.;c~ t'll
fants, issus de son union avec la tltle 
Dame, les nommés : a) Adli, b) Howll
di, c) Kamel, d) Sania cL o) RayJn ouilll, 
propriétaire, suj et local, dcmcu r<tn ,l au 
Caire, employé a u Minis tère cil':-; ~ ,ollt: 
munica Li ons, Service cles Ponb, u oHJJ 
cilié à cl1 areh El Zouhour No. :2 (e n 
bleu), propriété H.ezk Badaoui, it _St'J_;
tieh, précisément à haret B1chara S 0 · :--~ 

2.) Ragh eb Soliman, pris on "a (llld 
lité d'héritier de son père feu Solumtn 
Michreki fil s de Jeu Michrcki Gllol.H'i<tl, 
de son vi:Vant débiteur du rcquént r~l,. su
je t local demeurant jadis à Mit-) a 1cl11e 
e t actue'rlement à Kafr You ssef H.c7. '· 
dis trict de MH-Ghamr (Dale.). . .· , 

En vertw d 'un procès-verbal de sa 1 ~ 1 ~ 
35 1 ·-:JCI immobilière du 5 Mars 19 , 1Lll ::i-
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Pl1. A lalla, transcrit le 23 Mars 
sub No. 3301. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lo t. 

1935 1 

.LU Jeddan s, 1 kirat ct .LG sa hmcs de 
terrains s is au vill<J.ge de G ucsfa dis
trict de Mit-Ghamr (Dak. ), a utrC'fo'is au 
hod Kassali, actuellement au hocl El Sa
!Jcl ~o. 1.0, formant troi s parce ll es: 

La ire, No. 7, de 1 feclclan, :lG kirats 
c l 20 sahmcs. 

La 2me, No. 5, de 8 feclclans, Hl kirats 
cL 20 sahmes. 

La 3mc, o. 4, de 5 feddan s r t 13 ki
rab. 

Ensemble: sur le canal Guesfa, une 
sakieh e t 12 kirats dans une autre sa
li:ieh. 

2me lot. 
!1 feddans et 16 kirals s is au village 

de :.\Iit-Ya ichc, distriet de :.\Iit-Ghamr 
(Dale), au hoc! El Guen eina :\ o. 3, fai 
:oant partie de la parcelle 1\o. iï. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

i\tise à prix: 
L.E. 1600 pour le 1er lot. 
L.R 500 pour le 2me lol. 
0 u trc les fra is . 
:.\Iansourah, le 25 Avril :l938. 

Pour le pours uivant, 
lVIal<sucl, Samné et Daoud, 

590-D~I-5 Avocats. 

Dale: Jeudi 19 ~lai 1938. 
-\ la requête du Crédit Foncier Egvo

lic n, ·ociété anonyme ayan t siège au 
!~a ir e . 

Contee le Sieur Hela! Ahmecl El Hat
la[), fils de feu El Hag Ahmed Bey EJ 
l lallab, propriétaire, suj et local, clemcu
mc uran L ii ~\!l i t-Ghamr (Dale ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 16 Avril 1935, hui ssier 
_ \. Kheir, trans cri l le '1 ~lai 1935, :\o. 
1186J.. 

Objet de la vente: 
60 feclclans, 9 kirats et 6 sahmes de 

lcrrains cultivables s is au Yillagc cle Ba
chalouche, clislriet de :.\1it-Ghamr (Dak), 
d i"lribués comme suit : 

1. ) 1 fedclan, 21 kirals et 12 sahmes au 
'hod Elliallab No. 15, parcelle :\ o. 1, an
ciennement au hoc! El Assalé. 

15 feddans, 15 kii'a ls e l 8 sahmcs cl'a
]Jrès l e cadas tre au nom d'Ahmecl Bey 
1·:1 Jla llab e t frères. 

5 fedclans et 24 kirats d 'après le ca
das tre a u nom de Ahmecl Bey El Ilat
lab exclu sivement soit: 

2.) 21 feclclans, 15 kirats et 8 sahme~ 
en une seu le parcelle, au hocl El llal
lab No. 15, parcelle No. 2, anciennement. 
hoc! El Assali e t Guemeiza. 

3.) ü fecldans, 20 kirals e t 'l sahmes 
au hoc! El Hatta b Plo. 15, parcelle l\'o. Hi, 
anciennement au hoc! El Guemeiza. 

'1.) 11 feddans e t 8 kirats au hocl El 
Haltab 1 o. 15, fai san t partie de la par
celle No. 19. 

5.) 3 feddans, 7 kirats et 6 sahmes au 
hod El Hattab No. 15, fai san t partJe de 
la parcelle No . 19. 

6.) 2 feddans et 9 kirats au hoc! BI 
llatlab No. 15, fai sant partie de la par
celle No. 19, achat de Hela! El Hallab 
drs Hoirs El Hag lVIoham ecl El Hattab. 

Ensemble: une part de 16/24 clan s : 
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1.) 1 machine locomobile de 10 H.P., 
avec pompe de 6 pouces, artésienne, fi 
xée au hocl El Ilattab No. 15, parcell e 
No. 2. 

2.) 1 ezbeh comprenant 1 clawar, 1 
maison, magasin s, écuries. 

3.) 2 sakich.- à puisards. 
-1. ) 1 jardin fruitier de 4 fedclans. 
Quant à lu machine locomobile de 10 

H.P., avec pompe, au hod El Hatlab No. 
15, ,parcelle :\o. 1, elle n 'existe plus. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à pdx: L.K 5025 outre les frais. 
Ma nso urah, le 25 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
:.\Iaksucl, Samné et Daoucl, 

579-DM-99!1 Avoc:ats. 

JJatc : Jeudi HJ !viai 193S. 
A la requête elu Sieur Léopold Julli cn, 

ci loycn français, d emeurant à Alexan
drie, No. 10 rue Fouad 1er. 

Contre le Sieur Ahmecl Ibrahim, de 
feu Ahmed El Engcbaoui, demeurant au 
Caire, à hare t E l Sadat, haret El Nabki 
et alfct El Arbaini, 1\o. 2, Darb El Ga
mamiz. 

En , .el'lu d ' un procès-verbal de sais ie 
immobilière d u 2G Décembre 1936, hui s
~ i er Z. Tsaloukhos, transcr ite le 7 Jan
vier 1937, Plo. 28 (Ch.). 

Objet de la vente: 28 fecldans, 13 kirats 
et 10 sahmes s is au village d'El Abbassa 
dis trict de Zagazig (Ch. ), au hocl Rocl El 
Ab bassa 0; o. 2, ki sm tan i, faisant part ie 
de la parcelle No. 37. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: L.E. 975 outre les frais. 
:.\Iansourah , le 25 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoucl, 

608-D:'vi-23 Avocats. 

Dale: Jeudi 19 :\1ai 1938. 
A la requête de The Commercial & 

Estale::; Cy of Egypt (Jale S. Karam & 
Frère::;), société auonymc ayant s iège à 
Alexandrie. 

Cnntre le Sieur \1 ohamecl Ahmed Ra
clouan, fils de Ahmecl, fils de Radouan, 
propriétaire, s ujrt local, demeurant au 
village de Tall Rai·;, district de Kafr 
Sakr (Ch.). 

En , .et·tu d' un procès-verbal de sais ie 
immobilière du _t2 OCtobre 1936, huis
sier A. Ji échéma, tr anscrite les 4 No
vembre 1936, No. 11175, el 16 Novembre 
:L93G, .\o. 1196 (Ch. ). 

Objet de la vente: 
20 feddans, 9 kirals et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Tall Rak, dis
trict de I~afr Sakr (Ch.), distribués com
me s uit: 

A. - 19 fedclans, 2 kirats et 7 sahmes 
au hoc! El Sabakh El Kébir No. 6, fai
san t partie de la parcelle No. 46, indivis 
dans la superficie d e la parcelle No. 56 
de 22 feddans, 11 kirats et 6 sahmes. 

Sur ce lle parcelle sont comprises les 
cons tru c tions dont les habitations de 
Ezbet Ahm·::!d Hassan Raclouan, ainsi 
qu'une sakieh. 

B. - 1 fedclan, 7 l<irals et 1 sahme au 
hod El Khers No. ~' partie de la parcelle 
\'o . 329, indivis dans la superficie de la 
parcelle :\o. 329 cle 1 fe cl dan et 20 ki
rats. 
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Pour les li mi les consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. tOO ou tre les frais. 
:.\Iansourah, le 23 Avri l 1938. 

Pour la poursuivante, 
:.\Iuksud, Samné et Daoucl, 

605-D:.\I-20 Avoca ts . 

llalc : J eudi 19 \lai 1938. 
A la rê:quèle de la H_aison Sociale 

mixte Vittorio Giannotli e l Co., ayant 
siège à Alexandrie, rue Stamboul No. 9. 

Contre le Sieur !\lohamed About Fé
touh Osman, fils de Abou! Fétouh Os
man, propriétaire, s ujet local, demeu
rant jadis ii Cherbine (Gh. ) et ac tuelle
ment à l\ol a n so urah, quartier llu :seinieh, 
rue Hussein Bey, où il l'SL clerc de Me 
:.\Ioh amecl A IJdcl vVahab El Borai. 

En Yettu d ' un procès-\-r'rbal de saisie 
immobilière elu 211 Février .L93.L , huis ·ier 
G. Chicliac, lrunscrilc le 11 \lars 1931 
s ub 0;o. 61ï (Gh. ). 

Ohjel de la vente: 
Un terrain clP la s uperf ici e clc 375 m2 

ii prendre par indivis clans .L50U m2, sis 
ii Cherbine, :\Iarkaz Clwrbine (Gh. ), rue 
El :.\Io rchidi 0; o. 3, ki sm ra bée Bandar, 
avec la mai so n y é leYée, limitée: Nord, 
rue El Dalil AO. 6; l!;st, Cherb ini Gheis 
et partie rue :.\Iorchidi So. 5: Sud, Ab
ele! vVahab Ghcis cL C,::;.; Ouest, Ibra
him Chorbagui c t Cls. 

Mise à prix: L.K 320 ou lrc• les frais. 
1\tiansourah, le 25 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
l\Iaksucl, Samné et Daoud, 

607-D:\-1-22 Avocats. 

Date: Jeudi 19 l\Iai 1938. 
A la requêle de la Caisse I-Iypothécai

re d'Egyptc, société anonyme belge 
ayant s iège social il B1uxelles et s iège 
adm inistratif au Caire. 

Contre le Sieur Hassan Ibrahim El 
E iclarous, fil s de feu Ibrahim Eiclarous, 
propriétaire, s ujet égyp ti en, demeurant 
ii l\Ienzaleh, di s trict de même nom 
(Dale). 

En vertu cl ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Sep tembre 1931, huis
s ier D. Mina, tran scrite le 7 Octobre 
1931, AO. 9845. 

Objet de la vente: 
A. - Au village de l\·Ianzala, d istricf. 

de ~Ianzala (Dak.). 
5 feddans, 15 l<irats eL 20 sahmes au 

hoc! El Bassa tine No. 5, parcelle 1\o. 1. 
Sur ces terrain s existe une écurie 

cons truite en briques cu ites, sans pla
fond . 

B. -Au village d 'El Aghirah, district 
de Dékernès (Dale). 

6 fedclan s rt 1 kirat au hod El Hag
gag No. 13, divisés en deux parcelles, 
savoir : 

La :lre de 2 fed cla ns, 13 kirats et 12 
sahmes, connu e sous la parcelle No. 11. 

La 2me dr 3 fecldans, 11 l<irats e t 12 
sahmes, connue sous la parcelle ~o. 14. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: L.E. 925 outre les frais. 
Mansourah, le 25 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
l\IIaksud, Samné et Daoud, 

604-DI\ti-19 Avocats. 
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Date: Jeudi i9 Mai i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sieur Soliman Ahmed Ab
del Fattah, fils de Ahmed Soliman Ab
del Fattah, propriétaire, suj et local, de
m eurant à El Khamassa, district de 
Simbellawein (Dale). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du ii Février i935, huissier 
Ph. Atalla, tran scrite le 22 Février i 935 
sub No. 2i 59. 

Objet de la vente: 
54 feddans, 22 kira ts et 4 sahmes de 

terrains situés au village d 'El Khamas
sa, dis trict de Simbellawein (Dale), divi
sés comme suit: 

1.) Au hod Soliman No. H . 
35 feddans, 13 kirats e t 4 sahmes, par-

celles Nos. i et 1 bis. 
2. ) Au hod El R obem aya No. 7. 
i9 feddans e t 9 ki rats, parcelle No. i. 
Ensemble: une ezbeh composée de 6 

habita tions, m agasins, dawar, le tout en 
briques crues. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2495 outre les frai s. 
Mansourah, le 25 Avril i938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

.597-DM-i2 Avocats. 

Date: J eudi i9 Mai i938. 
. A la re~u~te du Crédit Foncier Egyp

tie~1, societe anonym e ayant siège au 
Caire. 

Contre : 
i. ) Dame Euthalie, dite aussi Efthalia 

Samaridis, fill e de feu Constantin Théo
d.ossiadis, fil s de feu Georges, prise aus
SI en sa qualité de tutrice de ses enfants 
mineurs : a) Sava, b) Costa et c) Anna. 

2. ) Dame Marica Argyropoulo, épo u
se Chnstou Argyropoulo, 

3.) Ismini Samaridis, 
4. ) Elly Samaridis, la ire veuve et les 

autres enfants de feu J ean ou Yanni Sa
m aridis, fil s de feu Dimitri Samaridis. 

5.) Constantin Sourias, fil s de Dimitri 
fi} s .ct~ .feu Constantin, pris en sa qualité 
d hen Lier de son épouse feu la Dame 
Cléoniki Samaridis, fille de feu J ean ou 
Yanni Samaridis, de son vivant codébi
trice du requérant. 

Tous propriétaires, suj e ts hellènes, de
meurant à Alexandrie, 29 boulevard Za
g hloul, immeuble Alfred Lian .-b. 

E'n vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du ii Janvier i936 hui s
sier Z. Tsaloukhos, transcrit les 2s J an
vier 1936, No. i 61, et 10 Mars i936, No. 
433. 

Objet de la vente: 
253 feddans, 10 kirats et i6 sahmes 

par indivis dans 316 feddan s, i9 kirats 
e t 8 sahmes de terrains s is au village 
de Nazle t Khayal, dis trict de Kafr Sakr 
(Ch.), au hod El Fedn No. i, 3m e sec
tion, dont: 

296 feddans, 14 kira ts et 2 sahmes, 
p~rcelle No. 1 et du No. 6, y compris iO 
kirats du canal Téléga El Kadima. 

20 feddans, 5 kirats et 6 sahmes par-
celle du No. 6. ' 
. Ensemble : i moteur de 32 H.P., ac

tiOnnant une grande vis d 'Archimède, 
s ystème Géronymidis, ins tallée sur le 
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canal Mouralia, au hod El Fedn No. i, 
3me section, sur le gage, dans la parcel
le No. i; - 3 sakiehs (vis d'Archimède), 
sys tème Géronymidis, ins tallées sur le 
canal El Mouralieh et sur une rigole dé
rivant de ce canal, au hod El Fedn No. 
i, section 3m e, sur le gage, dons la par
celle No. ii. 

Une grande ezbeh de 35 habitations 
ouvrières avec dawar, magasins, m ai
son d'habitation pour le nazir, une gran
de é table en briques cuites, une berge
rie et une écurie, le tout très bien en
tretenu. 

Cette ezbeh, étable, écurie, etc., es t si
tuée au hod El Fedn No. i, sec tion 3m e, 
dans la parcelle No. 66, faisant partie 
du gage. 

Un pe tit jardin de i feddan et i 2 ki
rats environ, à côté de l'ezbeh, au hod 
El Fedn No. i , section 3me, dans la par
celle No. 6, faisant partie du gage. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i 7200 outre les frais. 
Mansourah, le 25 Avril i938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

585-DM-1000 Avocats. 

Date: J eudi 19 Mai i 938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed El Saïd El 
Hammar, fil s de feu Hag Moham ed Has
san El Hammar, propriétaire, suj et lo
cal, dem eurant à Ezbet Hammar, dépen
dant de Manzal Hayan, district de He
hia (Ch.). 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Mai i935, huissier Ed. 
Saba, transcrite les 25 Mai et 20 Août 
i935, Nos. 1127 et i 639. 

Obje t de la vente: 
i2 feddans de terrains cultivables sis 

au village de Manzal Hayan, di strict de 
Hehia (C h. ), divisés comme suit : 

Au hod El Dilala wal Sabil No. 2. 
ii feddan s et i8 kirats en deux par

celles: 
La ire de iO feddans e t i8 kirats, par

celles Nos. 100, 106, ii7, ii8, i 38 et i 39. 
La 2m e de i fedd an, parcelles Nos. 

208 e t 209. 
Au hod El Liassi No. 3. 
6 kirats, parcelle No. 48. 
Ainsi que le tout se poursuit et com 

porte san s aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 975 outre les frais. 
Mansourah, le 25 Avril i 938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

598-DM-i3. Avocats. 

Date: J eudi i9 Mai i938. 
A la r~quête de la Socony Vacuum 

CorporatiOn, venant aux droits et ac
tions de la Vacuum Oil Co., société ano
nyme ayant siège à New-York et suc
cursale au Caire. 
. Contre le Sieur Hassan Osman Azab 

fil s de Osman Azab, propriétaire, sujet 
lo~al, demeurant à Kafr El Battikh dis-
tnct de Cherbine (Gh.). ' 
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En vertu d'un procès-verbal de s · .· 
immobilière du ii Novembre 193i5 ; Iste 
sier Ant. M. Ackad, transcrite le' 2 ~s
vembre i 935, No. 2505 (Gh. ). a-

Obje t de la vente: 
5 f.eddan s, . 7 kira ts et if! sahmes d 

t~rrams cultivables sis au zimam d~ 
v1llag~ de Kafr El Battikh, district de 
C?~rl;nne (Gh. ), a~ hod Bagagir No. 21 d1v1ses comme smt : ' 

3
/ .) 9 ki ra ts et 2 sahmes, parcelle No. 

2.) 15 kirats et 12 sahmes, parcelle 
No. 35. 

3.) 1 feddan et 10 kirats, parcelle 
No. 38. 

4.) 2 feddan s, 20 kirats et 23 sahrne
~aisafol t partie de la parcelle No. ft3 , pa~ 
Indivis dans 3 feddans, 17 kiral · ct 7 
sahmes fo rmant la superfi cie de la dite 
parcelle. 

Ensemble: 60 da ttiers. 
Pour les limites consulter le Cahirr 

des Charges. 
Mi:se à pl'ix: L.E. 60 outre les J'rab. 
Mansourah, le 25 Avril i 938. 

Pour la poursuivant e, 
Maksud, Samné e t Daoucl. 

610-DM-25 Avocats. · 

Date: J eu di Hl Mai 1938 . 
. A la re.~u~te du Crédit Foncier Eg)]'

tien, socw te anonyme ayant siè·Q·e au 
Caire. ~ 

Contre les Hoirs de feu Waller Bcr!u 
Bey, fils d 'Achille, fils de BarlholoJ nè. 
savoir: · 

1.) Dame Emilie Camilieri, sa VC\l\C' 
pri se tant en son nom personnel qii .CJ~ 
sa qualité de tutrice de ses enfan ,,: cL 
cohéritiers mineurs les nommé~ : a) 
J acques et b) And ré. 

2.) René Beria, son fils. 
3.) Gury Beria, son fil s. 
!1.) Dame Claire Beria, sa fille, épcu

se de J acques Martin. 
5.) Marcel, son fi ls. 
Propriétaires , pro Légés fran çai ~. Lil

meurant en France, à Meneslrcan-\ il
lette, Département Loiret et po m cu:.; 
au Parquet Mixte de ce siège, SRII !' Je 
dernier à Mehalla El Kobra, districl; de 
même nom (Gh.), attaché à la i\Iaic'l'il 
R. Bless & Co. 

En vertu d'un procès-verbal de :::cli' i'· 
immobilière du 30 Novembre HJ35, hu;~ 
sier Z. Tsaloukhas, transcrit le H _\n
vembre 1935, No. i 259. 

Objet de la vente: 
A. - 16 feddans et 8 kira ts de let

rain s sis au village de Kassassinc El. SJ'
bakh, dis trict de Kafr Sakr (Ch. ), indt\ 1;; 
dan s iOOO feddans et frac tions avec Ale
xandre Khouri et Cts., au hod San wa 
Bahr hl Aagour, 3m e sec tion, No. 11. 

B. - 579 feddans, 12 kirats eL Hl 
sahmes de terrains sis au village de 
Kafr El Chawafin e, district de Kafr 
Sakr (Ch.), divisés comme sui t: 

1.) 40i feddans, 10 kirats et 23 sah
m es au hod San wa Bahr El Aagou r, 
3me section, No. ii, fai sant partie de 
la parcelle No. 41 du plan cadastral. 
. 2) .ii8 feddan s, i kira t et ii sahmcs 
IndiVIS dans 354 feddans, 4 kira ts et; 0 
sahmes avec le Docteur Farés Nemr, 
au hod San wa Bahr El Aagour, 3mc 
section, No. ii, en deux parcelles : 
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La ire figure sous le No. 42 du plan 
cadastral. 

La 2me faisant. partie des Nos. 46, 43 
et 49 du plan cadastral. 

La désignation de ces 118 feddans, 1 
Jürat et 11 sahmes es t celle de la situa
tion actuelle des biens telle qu 'elle ré
sulte des dernières opérations cadas tra
les, mais avant les dites opérations et 
conformément aux titres cle propriété 
ces biens étaient d 'une contenance de 
116 fedclan s, 14 kirats et 6 sahmes indi
vis dans 349 feddans, 18 kirats et 16 sah
mes divisés comme suit: 

83 feddan s, 2 kirats et 16 sahmes en 
un e parcelle. 

57 feddan s, 2 kirats et 8 sahmes en 
un e parcelle. 

93 feddan s et 8 sahmes en une par
celle. 

116 feclclans, 13 kirats et 8 sahmes en 
un e parcelle connue sous le No. 490. 

3.) 60 feddan s au hod El Aagour No. 
14, fai sant partie de la parcelle No. 246 
du plan cadastral. 

Y compris deux maisons, une de deu x 
e t l' autre de quatre pièces m en açant rui
ne, avec portes et fenêtres, ainsi qu e 
q uelqu es maisonnettes ouvrières pres
que démolies, sans por tes ni fenêtres, 
le tout en briques cru es et d 'un seul 
étage, sur les tou te s. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4800 outre les frais. 
Mansourah, le 23 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

584-DM-999 Avocats. 

Date: J eudi 19 Mai 1938. 
A la requête de la Rai son Sociale bri

tannique P eel & Co. Ltd., ayant siège à 
Manchester avec agence à Mehalla Ké
bir. 

Contre les Sieurs : 
1.) Mohamed Abou Ghazi, fil s d 'Abou 

Ghazi, de feu Aboul Ata Amer, 
2.) Mohamed Mohamed Abou Ghazi, 

fil s de Mohamed Abou Ghazi , de feu 
Abou Ghazi. 

Tous deux propriétaires, sujets lo
caux, domiciliés le 1er à Nicha, Markaz 
Talkha (Gh. ) et le 2me à Guizeh où il 
es t officier de police et actuellement 
transféré au village de Choubramant, 
Markaz Guizeh. 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 30 Août 1934, huissier J. Mes
siha, transcrite le 19 Septembre 1934, 
No. 1699. 

2.) D'un 2me procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée à leur encontre 
le 27 Septembre 1934, huissier F. Khou
ry, transcrite le 18 Octobre 1934, No. 
1865. 

Objet de la vente: 
12 1/2 feddan s indivi s dans 15 fed

dans sis au village de Nich a, Markaz 
Talkha (Gh. ), se décomposant en 3 par
celles dont la ire appartient au Sieur 
Mohamed Mohamed Abou Ghazi et les 
deux autres au Sieur Mohamed Abou 
Ghazi. 

La ire de 6 feddans, au hod Amna 
wal Béhoutia No. 59, faisant partie de la 
parcelle No. 2, par indivis dans une plus 
grande quantité de 12 feddans. 
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La 2me de 12 kirats indivis dans 3 
feddans, situés au hod Amna wal Bé
hou ti a No. 39, faisant partie de la par
celle No. 2. 

La 3me de 6 feddans, au hod Amna 
wal Behoutia No. 59, faisant partie de 
la parcelle No. 2. 

Sur la ire parcelle il exis te une cons
truction en briques crues, composée de 
2 ch ambres, 1 dépôt et 1 dawar pour le 
2me étage sous toit, il exis te aussi une 
saki eh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Mansourah, le 23 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

606-DM-21 Avocats. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Elie Toriel, pro

prié taire, adminis tré français, dem eu
rant à Alexandrie. 

Contre le Sieur Aboul F arag Moha
m ed, fil s de feu Aboul Farag Mohamed, 
fil s de Abdel Rahman, propriétaire, su
je t local, demeurant à Mansourah, clan s 
son immeuble elevant Teftiche El R ay. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Octobre 1931, dénon
cée le 20 Octobre 1931 et tran scrite le 
24 Octobre 1931 sub No. 10371. 

Objet de la vente : une parcelle de ter
ra in sise au village de Kolonguil, ac
tuellem ent à Mansourah (manchiet Ta
riel), au hod Wara El Bahr No. 13, par
tie parcelle No. 3, d'une superficie de 
1862 p.c. e t 36/100. 

Pour le s limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.Mise à prix: L.E. 380 outre les frais. 
Mansourah, le 23 Avril 1 93;3. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné ·31 Daoud, 

602-Dl\1-17 Avocat:3. 

Date: Jeudi i9 Mai i938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Ag ricole d 'Egyp te, cessionnaire aux 
droi ts e t actions de The Mortgage Cy. 
of Egypt Ltd., e t le Gouvernement Egyp
tien, ayant s iège au Caire, 11 rue Ga
mée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Méguid 
El Achmaoui, fil s de feu Ahmed El Lei
si E l Achmawi, savoir: 

1. ) Abdel Méguid Abdel Méguid El 
Achmawi; 

2.) Fahima Abdel Méguid; 
3.) Ahmed Abdel Méguid; 
4.) Naguiba Abdel Méguid; 
5.) Amina Abdel Méguid; 
6.) Chafika El Moafi El Faramani, sa 

veuve. 
7.) Mohamed Abdel Moneem El Ach

maoui, enfants du dit défunt. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, de

meurant à Faraskour, sauf le 3me au 
Caire et le 7me à El Fayoum, débiteurs 
expropriés. 

Et contre: 
1. ) Aly Mohamed Soliman; 
2.) Ibrahim Hiweida Elewa; 
3.) Abdel Wahab El Sayed Aboul 

Nour; 
4.) Hoirs Farida Aly Montasser. 
Propriétaires, locaux, à Faraskour 

(Dak.), tiers détenteurs. 
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E'n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Août i934, huissier 
A. Georges, transcrite le 28 Août i934, 
sub No. 8433. 

Ob je t de la vente : 30 feddans, 17 ki
rats et 18 sahmes de terrains sis au vil
lage d'El Tarha, dis trict de Faraskour 
(DalL ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

~'lise à prix: L. E. 31CO outre les frais. 
Mansourah, le 23 Avri l i938. 

Pour le poursuivant, 
539-lVI-337. Kha.l il Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

ti en, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs Mohamed Touni 
Youssef, de son vivant h éritier de la 
Dame Safia dite aussi Om El Sayed, fil
le de feu Aly El Seidi , fil s de Abdallah, 
de son vivant débitr ice du requérant, sa
voir: 

1.) Dam e Aicha Chafei Ibrahim. 
2.) Mahmoud Mohamed El Touni 

Youssef Sakran. 
3.) Sékina Mohamed El Touni Yous

sef Sakran, épo use de Hamed El Sayed. 
4.) Zeinab Mohamed El Touni Yous

sef Sakran, épouse de Mahmoud Sadek. 
5.) Naima Mohamed El Touni Yous

sef, épouse de Soliman Mahran. 
6.) Mohamed Mohamed El Touni 

Youssef. 
7.) El Sayed Mohamed El Touni Yous-' 

sef. 
8.) Dlle Hayat Mohamed El T ouni 

Youssef. 
La ire veuve et les autres enfants du 

dit défunt, propriétaires, suj ets locaux, 
dem eurant la 3m e avec son époux à Za
gazig, où il es t attaché au Tribunal In
digèn e de la dite ville, la 5m e au vil
lage de Salamoun, dépendant de Téma, 
di strict de Guirgueh, le 6me au village 
de iKafr El Macharka, Markaz Kafr El 
Cheikh, où il est professeur à l' Ecole 
Gouvernementale et les au tres au Caire, 
à Maniai El Rodah El :Kaclim, rue El 
Bahr No. 7, dans leur propriété. 

En vertUJ d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Février i935, huis- ' 
sier G. Ackawi, transcrit le 10 Mars i935, 
No. 2847 (Dale). 

Objet de la vente: 
20 feddans de terrains sis au village 

de Taha El Marg, district de Simbella
wein (Dale ), au hod El Gueneina El 
Gharbieh No. i3., en deux parcelles : 

La ire, du No. i, de 10 feddans. 
La 2me, du No. 3, de 10 feddans. 
Ensemble: une part de i2/24 dans un 

puits artésien situé sur la parcelle No. 
3, actionné par une lo·comobile de 4 H.P., 
avec pompe de 5/6 pouces. 

N.B. - La locomobile ci-haut indi
quée est complètement abîmée et se 
trouve jetée à l'angle Nord-Ouest de la 
2me parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1020 outre les frais. 
Mansourah, le 25 Avril i938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

583-DM-998 Avocats. 
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Date: Jeudi Hl l\Iai 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège a u 
Caire. 

Conti•<J les hériti ers de feu Ibrahim 
Daoud, fils de feu El Hag Ibrahim 
Daoud, de son vivant débiteur du re
quérant, et sa veuve la Dame Eicha Ha
J1em Serry, fill e de feu Hussein Pacha 
Serry, savoir: 

1.) Aly Eff. Ibrahim Daoud, son fil s. 
2. ) Dame Fardoss Ibrahim Daoud, sa 

fille, épouse divorcée de Gaafar Eff. Aly. 
Tous deux propriétaires, sujets lo

caux, demeurant au Caire, à Choubra
Garden, rue Choubra No. 237, au 2me 
étage. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Octobre 1935, huis
sier A. Héchémch, transcrit les 9 No
vembre 1935, No. 10937, et 6 Janvier 
1936, No. 195. 

Objet de ~a vente: 
74 fedd ans, 17 kirats et 12 sahmes de 

terrain s sis au village d'El Tarha, dis
trict de Faraskour (Dale ), a u hod El 
Wastani No. 5, parcelles Nos. 3, 4, 5 et 
6, dis tribués comme suit: 

7 feddans. 
6 feddans. 
61 feddans, 17 kirats et 12 sahmes. 
Y compris 1 sakieh. 
Ensemble: le tiers à l'indivis dans le 

dawar et la maison des hôtes, madiafa. 
Le dawar est actuellement inexistant, 

ayant été totalement démoli. 
Quant à la madiafa, elle es t en bon 

état. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 2240 outre les frais. 
Mansourah, le 25 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

588-DM-3 Avocats. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire a u x 
droits et actions de The Mortgage Cy of 
~gypt Ltd. et le Gouvernement Egyp
tien, ayant s iège au Caire, 11 rue Ga
mée Charkass. 

Contre: 
l. - Hoirs de feu ~1okcibcl Hassan 

Mokeibel, débiteur e L héritier de son 
frère Hassan Mokeibel , savoir: 

1.) Son fils Hassan, èsn . ct èsq. de 
tu te ur de son frère mineur AJ)del Ga
wad; 

2. ) Sa fille Zeinab; 3. ) Sa fill e :\lariam; 
4.) Sa fille Fatma; 
5.) Sa veuve Ghalila Aly, èsn. ct èsq. 

de tutrice de ses filles mineures: IIayat 
e L Eimm Mokeibel Hassa n. 

II. - Hoirs Mokeibd ~1 okcib P1 Sala-
ma, déb iteur, savoir: 

6.) Sa veuve T amam Aly El Abed; 
7 .) Sa fill e Rachicla, 
8.) Sa fille Farhana, ces deux derniè

res prises auss i en le ur qualité d 'héri
tières de leu r mère Mar iam Hassa n Mo
keibd, de son vivant veu ve dudit dé
funt ; 

IJ. ) Sa fill e Zeinah ; 10. ) Sa fill e Maria; 
11. ) Son n eve u Mohamed Mokeibel: 
12.) Son n eveu Hassa n Mokeibel. 
III. - Hoirs F a tma Mokeibe l, fill e et 

h ériti ère de son père Mokeibc l Mokei
bel Salama, savoir: 
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13. ) Son époux Hussein Mokeibel, 
èsn. et èsq. de tu teur d e ses enfants 
mineurs: a) Mohamed et b ) Mokbil, et 
pri s a ussi en sa qualité d'héritier de 
son oncle Mokeibel Salama; 

H.) Sa fille Zannouba h Hussein ; 
15. ) Son fil s Mol<eibel Hussein; 
16.) Son fils Abougreir. 
I\'. - Hoirs Rachida Mokeibel Sala

ma, héri ti ère d e son fr èr e Mokeibel Mo
keibel Salama, savoir: 

17.) Ahmecl Hassan Himed, son fils, 
héri ti er de sa sœur Zen ah Hassan, de 
son vivant fille e t héritière de la défun
te, et pris aussi en sa qualité de tuteur 
de son neveu mineur Abele! Salam Mo
hamecl Himed. 

V. - Hoirs Mohamecl Hassan Himed, 
fil s et héritier de la Dame Rachida Mo
k eibel, savoir: 

18. ) Son fils Mansour Mohamed; 
19. ) Sa veuve Amara Hassan Mokei

bel. 
VI. - Hoirs Zinah Hassan Himed, fil

le et héritière de la Dame Rachicla l'do
kei i)P l, sa voir: 

20.) Zenab Hassan Youssef IIimed, sa 
sœur. 

21. ) Eicha, fill e de Hassan Youssef 
Himed, sa sœur. 

VII. - Hoirs Fatma Hassan Himecl 
héritière d e sa mère Rachicla Mokeibel 
et de sa sœur Zenah Hassan Himed, sa
voir: 

22.) Abdel lVIaksucl Salama Salem 
Guannah, son fils; 

23. ) Sa fille Mariam Salama Salem 
Guannah; 

24 .) Sa fille Chérifah Salama Salem 
Guannah. 

VIII. - Hoirs de la Dame Haclcloubah 
Mokeibel Mokeibel Salama, héritière de 
son frère Mokeibel Mokeibel Salama, 
savoir: 

25. ) Ibrahim Ahmed Soliman Himed. 
IX. - Hoirs F arhana Ahmed Soliman 

Himed, héritière de sa m ère Hadcloubah 
Mokeibel, savoir: 

26.) Hassan Soliman Aly Himed; 
2/.) Hussein Soliman Aly I-Iimed; 
28.) Aly Soliman Aly Himed, èsn. et 

èsq. d 'héritier de sa fille Zenah Aly, d e 
::;on vivant héritière de sa mère Mariam 
Abdel Aal Hassan Mokeibel; 

29.) Fatma Soliman Aly Himecl. 
X . - Hoirs Chérifa Ahmed Soliman 

Him ed, mère d e Hadcloubah Mokeibel, 
sa voir: 

30. ) Son épou x Khalil Ahmecl; 
3L ) Son fil s Ahmecl Khalil; 
32. ) Son fil s Aly Khalil; 
33.) E icha Khalil, sa fille; 
34. ) Sa fille Farhana Khalil. 
XI. - Hoirs Aly Hassan Mokeibel, clé

bitt-·ur, savoir: 
35.) Farhana; 36.) Hassan; 
37.) Ib rahim: 38.) Mohamecl, ses en

fanh cL h éritières au ssi de leur mère 
Falma Mohamed Hassan Nabhan, de 
son vivanL veuve du dit défunt. 

X JT. - Iloirs Salama Salem Hassan 
Mokeibcl, débiteur, savoir: 

39.) Sa fille Lawahez; 
'10. ) Sa veuve Fatma Abdel Aal Has

san; 
H.) Sa mère Fatma Ibrahim Rohey. 
XIII. - Hoirs Hassan Hassan Mokei

bel, dé biteur, savo ir: 
/12. ) Sa fill e Malakah; 
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Li3.) Sa sœur Amam Hassan Mokeibel· 
. H.) Sa veuve Nabiha Mohamed Ibra~ 

h1m Mahdy; 
!15.) Sa 2me veuve Zenah Salem Soa

yed. 
XIV. - H.oi~s Aly Hassa n Abdel Aal 

Moke1bel, cleblt c ur, sa voir: 
L16. ) Son fil s Ahmed, 
47.) Sa fille Falma, ces deux hérili crs 

auss1 de leu r sœur :\Ianam · 
48. ) Sa fiJl e Zinah; ' 
49. ) Sa fille Farhana; 
50.) Sa fill e Eicha; 
51. ) Sa fille Amara, ses enfants cl hé

ritiers de leur onl·le Hassan Hassan ?llo
keibel; 

52.) Sa veuve :\lariam Mansour \aiJ
han Awacl; 

53.) Sa 2mc veuve Méchrafa, fill e clo 
Awdallah S irhan . 

XV. - Hoirs Salem Hussein Sobcih 
héritier de son épo use Mari am Alldcl 
Aal Hassa n ~lokeibe l , de son viyanl hé
ritière de son père Abclel Aal Jl a::-:,.a n 
l'l'l okeibel, saYoir: 

i5L1. ) Son frère i\1ohamcd Sobeh, è,.; n. 
e t ès q. d e tute ur de ses neveux mirt l'UJ>. 
savoir: Fatma, Raya, Eicha et J.\"aim il : 

55.) Sa sœur Charafa Hassan Sobch: 
56.) Son frère Youssef Hu ssein Soh01J : 
57. ) Hassan Sobeh , son frère. 
Tous propri étaires, suje ts locau .\. r[,._ 

meurant à El Samaanah, district ck F<t
cou s. 

Débiteurs expropriés. 
En vertu d'un procès-verbal de :;a i ~ic 

immobilière du 8 Juin 1935, hui ssic1 \ . 
Khoury, dénoncé e par l'huissier "\ .. \h· 
del Messih le 24 Juin 1935, tran scri te le 
3 Juillet 1935, No. 1382. 

Obje t de la vente: 111 fcddan s cl x ki
rats s is a u village de Dawama jadi ,.. t'l 
ac tuell emen t El Samaanal1, clisLri cL rle 
Facous (Ch.). 

Pour les limites consulter le Ca hier 
des Charges. 

Mise à pl"ix: L.E. 7400 outre les frili~. 
Mansourah, le 25 Avril 1938. 

Pour le poursuiYanL 
5113-lVI -5/d 1~halil Te-vvfik, a \'O C'cl!. 

Date: J eudi 19 l\'Iai 1938. 
A la requête de la Dame ZeinalJ i\a:-t 

Habib Salem, fille de Nasr, de Hahil 1 ;.,a
lem, agissant en sa qualité de Nazi ra 
elu Wald Habib Bey Salem, propriétaire, 
suj ette lo cale, demeurant à Sahragt 1•:1 
Soghra, Markaz Aga (Dak. ). . _ 

Contre le Sieur Mou s tafa Akef, f1l :-; l1•· 
Osman Akef de feu Abele! Hakim, pro
priétaire, su]et local, d emeurant à 1\:afr 
Awacl El Sencita, Markaz Aga (Dak. ) . . 

En vet·tu d'un procès-verbal de ~a t sJ c 
immobilière elu 16 Janvier 1937, clcnon
cé le 26 même mois, tran erit le 30 Jan
vier 1937, No. 1220. 

Obje t d e la vente: en deux lo ts. 
J er lo l. 

H feclclans e t !1 kirats de terrains cul-
tivables par indivis dan s 56 fecldan s, 1 
kirat et 6 sahmes s is au zimam elu vil
lage de Channissa, district de Aga 
(Dale), a u hod El Docteur No. 9, pit r
celle No. G e t fa isant parlie de la parcell e 
No. 7. 

2me lot. 
22 fedclans, 18 kirats et 22 sahmes par 

indivis dans 68 feddans, 8 kirats et 20 
sahmes de terra ins cultivables sis au 
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zimam du village de El Deir, district de 
Aga (Dale ), divisés comme suit: 

1.) 15 feddan s et 12 kirats au hod Ma
rés Moussa No. 3, partie de la parcelle 
No. 1. 

2.) 23 feddans et 3 kirats au hod Ma
rès Moussa No. 3, partie de la parcelle 
No. 13. 

3. ) 6 feddan s, 17 kirats et 18 sahmes 
au hod Om Gomaa _ o. 1, partie de la 
parcelle No. 46. 

4. ) 20 feddans, 13 kirats et 8 sahmes 
au hod Keteet Emara No. 2, partie de 
la parcelle No. 1. 

3.) 2 feddans, 16 kirats et 12 sahmes 
au hod Ketee t Emara No. 2, parcelle 
No. 10. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
por te avec tous les accessoires et dé
pendances généralement quelconques, 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1700 pour le 1er lot. 
L.E. 2733 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 23 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
52'7-l\II-523. S. Ekdaoui, avocat. 

Date: J eudi 19 ~VIai 1938. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

ti en, socié té anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
1.) Zeinab l\Ioharram, fill e e t héritiè

re de feu Abdel Fattah Bey Moharram, 
épouse d'El Cheikh Mohamed Mohar
ram, propriétaire, sujette locale, demeu
rant jadis à Amrou (Ménoufieh), et ac
tuellement au Caire, à l'Abbassieh, cha
r eh El Sayeda Fatma El Nabaouia, ha
ret Abouh No. 20 (à la peinture bleue), 
au 2m e étage, immeuble Hassan Bey 
'l,awdi et Cts. 

2. ) Sayeda Abdel Hamid, prise en sa 
qualité de curatrice de son époux in
terdit le Sieur Hamed Moharram, pris 
en sa qualité d'héritier de son père feu 
Abdel Fattah Bey Moharram, de son vi
vant débiteur du requérant, propriétai
re, suj ette locale, demeurant au Caire, à 
El Abbassieh, rue Madrasset Waley El 
Ah de No. 23, au 4m e étage, propriété 
El Lawandia. 

3.) Dame Hekmat Hanem F ayek, pri
se en sa qualité de tutrice de ses enfants 
mineurs les nommés: a) Riad, b) Chérif, 
tous deux pris en leur qualité d'héritiers 
de feu leur père Abdel Fattah Bey Mo
harram, propriétaire, sujette locale, de
meurant au Caire, à Guéziret El Roda, 
rue Marzouk No. 18. 

4.) Dame Galila Hanem Moharram, 
épouse du Sieur Baldr Moharram, prise 
en sa qualité de fille et héritière de feu 
Abdel Fattah Bey Moharram, de son vi
vant débiteur du requérant, propriétai
re, sujette locale, demeurant au Caire, 
jadis à Zeitoun, rue El Nessouhi No. 13 
(encre bleue), propriété des Hoirs Habib 
Estéphan et actuellement à Abbassieh, 
No. '70, dans sa propriété. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Octobre 1935, huis
sier F. Khouri, transcrit le 16 Novem
bre 1935, No. 2115. 
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Objet de la vente: 
118 feddans, 8 kirats et 16 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de A w
lad Moussa, jadis district de Kafr Sakr 
et actuellement district de Facous (Ch.), 
au hod El Guézira wa Om Tehema No. 
4, parcelles Nos. t1 bis, 4'7 et part.ie du 
No. 49. 

Il existe sur ces biens une machine ar
tésienne qui servait pour l'irrigation des 
terrains et actuellement en mauvais état 
et inutilisable. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charg.-es. 

Mise à prix: L.E. 4800 outre les frai s. 
Mansourah, le 23 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

387-DM-2 Avocats. 

Date: J eudi 19 Mai 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Ltd. , socié té anonyme ayant siè
ge i:t Alexandrie. 

Contre les Sieurs : 
1.) Aristote Papadakis, fil s de feu 

Théodore Papadakis, avocat et proprié
taire, suj e t h ellène, demeurant à l\Ian
so urah. 

2. ) Polydore Papactakis. 
3. ) Constantin Papadaki s. 
4.) Périclès Papadakis. 
Tous enfants de !'eu 'l,héodore Papa

dakis, propriétaires, sujets hellènes, do
miciliés à Zagazig, au quartier Nizam. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1'7 Décembre 1934, hui s
sier L. Stéfanos, transcrit le 3 Janvier 
1933 sub 1 o. 10. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

133 feddans, 13 kirats et H sahmes 
de terrains sis au village de Bah ti t, dis
tri ct de Zagazig (Ch.), divisés comme 
suit: 

1.) Au hod El Ghofara No. 2. 
97 feddans, 13 lüra ts et 13 sahmes en 

cinq parcelles : 
La i re de 47 feddans, H kirats et 23 

sahmes, parcelle No. 194. 
La 2me de 46 feddans, 14 kirats et 6 

sahmes, parcelle No. 1. 
La 3me de 1 fedclan, 3 kirats et 9 sah

mes, parcelle No. 190. 
La 4me de 1 feddan et 20 kirats, fai

sant partie de la parcelle No. 2. 
La 3me de 9 kirats, faisant partie de 

la parcelle No. 196. 
2. ) Au hod El Bornos No. 3. 
36 feddans, parcelle No. 4. 
Y compris une ezbeh au hod El Gho

fara No. 2, parcelle No. 194, au village 
de Bahtit (Ch.) susdit, composée de 40 
habitations pour les ouvriers, chacune 
de deux chambres, un rez-de-chaussée 
comprenant une étable, 4 magasins, 4 
mandaras et d'un étage supérieur de 3 
chambres, une salle, le tout en briques 
crues avec les boiseries y existantes ain
si qu'une maison d'habitation construi
te en briques cuites, composée d'un rez
de-chaussée comprenant 4 chambres, 1 
entrée et les accessoires et d'un premier 
étage comprenant 3 chambres, avec les 
boiseries y existantes. 

2me lot. 
104 feddans, 13 kirats et 2 sahmes de 

terrains sis au village de Amrit, district 
de Zagazig (Ch. ), dont: 
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1.) 65 feddans, 6 kirats et 12 sahmes 
au hod El Zawia No. 8, kism awal, par
tie de la parcelle No. 1, 

2.) 39 feddan s, 6 J.:irats et 14 sahmes 
au hod El Zawia No. 8, kism tani, partie 
de la parcelle No. 1, le tout formant un 
seul tenant. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.\"Hse à prix : 
L.E. 7333 pour le 1er lot. 
LE. 5010 pou r le 2me lot. 
Outre les frai s. 
~Ia n so u rah , le 23 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
~Iaks ud, Samné et Daoud, 

393-DM-8 Avorats. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requèle cl u f;rédi t Foncier Egyp· 

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de la Dame Aladil 
Hanem, fille de Abdallah, fil s de Abdal
lah, veuve de Mahmoud Bey Moharram 
Rostom, dénommé également Mohar
ram Bey Mahmoud Rostom, savoir: 

1.) Mohamecl Bey Taher Mahmoucl 
Moharram Rostom. 

2. ) Dame Amina Mahmoud Moharram 
Rostom, épouse cle Fouad Bey Soultan 
(Directeur cle la Banque Misr). 

3.) Dame Zeinab Mahmoud Moharram 
Rost0111, veuve de Mohamed Bey Ibra
him Khalifa. 

4. ) Dame Bahia l\!Iahmoud Moharram 
Rostom, veuve de feu Mohamed Tewfik 
El Tourgouman. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au Caire, la 2me à Zamalek, 
rue Chagaret El Dorr et Ismail Pacha 
Mohamecl No. 25 et les autres à Hélio
polis (banlieue elu Caire), le 1er à la rue 
Chérif Pacha No. 14, au rez-de-chaussée, 
la 3me rue Ferdinand de Lesseps No. 
20, au 1er étage et la 4me rue El Ah
ram No. 34, appartement No. 15 (avenue 
des Pyramides)-

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mars 1935, huissier A. 
Aziz, transcrit le 1er A vrili935, No. 3594. 

Objet de la vente: 
33 feddans et 12 kirats de terrains 

cultivables sis au village de Sandoub wa 
Kafr El Manasra, dit aussi Sancloub, dis
trict de Mansourah (Dak.), au hocl El 
Khella El Bahari No. 5, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

Ensemble: une part indivise de 1, 
1/2/24 dans les machines suivantes: 

1.) Une locomobile de 24 H.P., avec 
pompe artésienne de 12 pouces, au hod 
El Berak El Arine No. 15. 

2.) Une locomobile de 16 H.P., avec 
pompe artésienne de 8 pouces, au hod 
El Awali No. 13. 

3.) Un moteur de 16 H.P., avec tam
bour, servant au drainage artificiel de 
17 fecldans pendant la crue, machine si
tuée sur le drain El Mansourah. 

Désignation établie par le Survey De
partment d'après les nouvelles opéra
tions du cadastre. 

32 feddans, 15 kirats et 11 sahmes sis 
au village de Sandoub wa Kafr El Ma
nasra, district de Mansourah, divisés 
comme suit: 
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12 feddan.s, 6 kira ts et 23 sahmes au 
hod Khela El Bahari No. 5, parcelle 
No. i. 

20 feddans, 8 kirats et 12 sahmes au 
hod El Khela El Bahari No. 5, parcelle 
No. 2. 

.Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2270 outre les frai s. 
Mansourah, le 25 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

586-DM-1 Avocats. 

Oate: Jeud i 19 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Antoine Bevi

lacqua, à Ismaïlieh. 
Contre le Sieur Mohamed Khalifa, à 

El Salhieh. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 30 Août 1934, hui ssier 
G. Ackawi, transcrite avec sa dénoncia
tion le 10 Septembre 1934, No. 1431. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
4 feddans, 3 kirats et 7 sahm es de 

terrains sis au village d'El Salhieh, dis
trict de Facous (Ch.), divisés en six par
celles comme suit: 

1. ) 2 kirats et 13 sahmes au hod Om 
El Hessa No. 6, parcelle No. 511. 

2. ) 1 kirat et ii sahmes au même hod, 
.faisant partie de la parcelle No. 504. 

3.) 1 feddan, 17 kirats et 19 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 505. 

4.) 10 kirats et 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. 509 et fai sant partie 
de la parcelle No. 510. 

5. ) 2 kirats au m ême hod, fai sant par
tie de la parcelle No. 503. 

6.) 1 feddan et 17 kirats au même hod, 
faisant partie des parcelles Nos. 472 et 
474. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 76 outre les frais. 
Mansourah, le 25 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
577-DM-992 S. Lévy, avocat. 

Date: J eudi 19 Mai 1938. 
A la requête du Crédit F onc ier d'O

rient, société anonyme fran çaise, ayant 
son siège social à Paris et s iège admi
nistratif au Caire. 

Contre: 
A. - Hoirs El Sayed Aly Youssef El 

Bouz, savoir: 
1.) Mariam, fille de Mahmoud Issa, 
2.) Dame Hanem Om El Sayed, veuve 

de Abdel Ghani Salama, 
3. ) Dame Farha Om El Sayed, épouse 

de Mohamed Salama, 
4.) Fatma Om El Sayed, épouse d 'Ibra

him Abou Mahdi. 
La ire veuve et les au tres enfants du 

dit défunt. 
B. - Hoir s Mohamed Abou! Sayed 

Youssef El Bouz, savoir : 
5.) Aicha Mohamed· Aly, sa veuve, pri

se tant personnellement qu 'en sa quali
té de tutrice de ses enfants mineurs : Na
gu ia. Hamida et Mohamed. 

6. ) Hancm, épouse d 'Ibrahim Moha
med, sa fille, pris aussi en leur qualité 
d'héritiers de feu la Dame Fa tma Mo
hamed Ahoul Sayed Youssef El Bouz et 
d e Mariam Ahmed Issa. 
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C. - 7.) Mohamed Ismail Youssef El 
Bouz, fil s d 'Ismail Youssef El Bouz. 

D. -· 8.) lVIA.n sour Haggag, pris en sa 
qualité J 'hériti er de son épouse la dite 
Dam e Fatma l\'Iohamed Abou! Sayed 
Youssef El Bouz. 

Tous proprié taires, sujets locaux, de
m eurant à Ezbet Hoirs Youssef El Bouz, 
dépendant de Bani-Gray, Markaz Zaga
zig. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Février 1916, huis
sier J. Dimitri, transcrit le 8 Mars 1916, 
No. 12725. 

Objet de la vente : 
16 feddan s, 13 kirats e t 6 sahmes sis 

à Bani-Gray, Markaz Zagazig (Ch.), au 
hod El Farah, kism awal, divisés en sept 
parcelles, sa voir: 

La ire de 3 feddans, 15 kirats et 2 
sahmes. 

La 2me de 7 feddans. 
La 3me de 17 kirats et 15 sahmes. 
La 4me de 7 kirats et 5 sahmes. 
La 5me de 2 feddans et 2 kirats. 
La 6me de 17 kirats. 
La 7me de 2 feddans, 2 kirats et 8 

sahmes. 
Ensemble: 2 sakiehs, 30 dattiers et 

quelques bâtisses. 
Pour les limites consulter le Cahi er 

des Charges . 
Mise à prix: L.E. 640 outre les frais. 
Mansourah, le 25 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

592-DM-7 Avocats. 

Oate: Jeu di 19 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège a u 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu la Dame Na

baouia, dite aussi Fatma El Nabaouia, 
fille de feu Ibrahim Nosseir, de son vi
vant débitrice du requérant, savoir : 

1.) Mahmoud Bey Nosseir, son frère. 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed Bey 

N osseir, fil s de feu Ibrahim N osseir, de 
son vivant héritier de sa sœur feu la Da
m e Nabaouia, dite aussi Fatma El Na
baouia, susnommée, de son vivant débi
tri ce du requérant, savoir: 

2. ) Nafi ssa Ahmed El Kassabi, sa 
veuve, 

3. ) l\'Ie l\Iohamed Mohamed Nosseir, 
son fils, 

4. ) Ih ::;a ne l\Iohamed Nosseir, sa fill e, 
5.) Golchane Mohamed Nosseir, sa fil

le, 
6. ) Soad Mohamed Nosseir, sa fille, 
7. ) Falalmass Mohamed Nosseir, sa fil

le, épouse Ab del Moneem N our, 
8.) Dam e Zeinab Hassan El Azabi, sa 

veuve, prise aussi comme tutrice des hé
riti er ::; mineurs, ses enfants, les nom
més : 

a ) Jlaya t lVIohamed Nosseir, 
b ) Ib ra him Mohamed Nosseir. 
La dile Dam e e t les mineurs pris éga

lement comme héritiers de leur fille et 
sœur feu Kasmet Mohamed Nosse ir, el
le-mêm e de son vivant héritière de son 
père feu Mohamed Bey Nosseir. 

9. ) E icha Hanem Ibrahim Nosse ir, sa 
fill e, épouse Hussein Abdel Razek. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m eurant les 7 premiers à Mansourah, 
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le 1er dans sc: vil!?- sise rue du Nil (M"t 
Ta_I !-::~ a ) :. ~l es o s Lll van ls dans leur pr~
prreL, s~::>e }ue El Habbala (quartier El 
Hél:'Y~r) , la 'me dan:o la même rue, pro
pnele Nour, la 8me au Caire, à Koubbeh 
Garden, 18 rue !Vlohamed Bey Ebada 
immeubl e Chawki Sami, par la ru e Vaic:: ' 
à proximité d u Pont de Demerdache 1-;;_ 
dernière à la rue Choubra No. 226, ;111_ 
meuble Kamel_ ?vioheb, près du grand 
garage Kafourr, sur la route de Chou
vra-Village. 
. En ve.:~u d'un pro r·è~ -verbal de saisie 
Immo~Illere du 22_ .Jum 1935, huissier 
G. Chidiac, lranscnt les 15 Juillet 1933 
No. 722t!, 24 Févri er 1936, l\o. 2515, ct 8 
Avril 1936, No. 8561. 

Objet de la vente: 
12 feddans, 18 ki ra ts et. 22 sahm cs cle 

terrains cultivables sis au zimam du \·ii
lage de Gedayedet El Hala, di:::;tri ct de 
Mansourah (Dak. ), diY isés comme suit: 

1. ) 8 feddans au hod El Béhéra ~ ~~ -
16, parcell e l'\ o. 1. 

2.) 4 feddans, 18 kira ts e t 22 ::ahmc"' 
au hod El Saki eh ~ o . î , parcell e ~o . J. 

Ensembl e : 
1.) i saki eh bahari au hod El Béhé!a 

No. 16. 
2. ) 1 sakieh ba har i au hod El ~n l~:ia 

No. 7. 
3.) 1 moulin sa ns ab ri , ac tion nr' par 

une machine, au hod El Sakia ;'\ o. 7. 
N.B. - Il y a li eu de di s tra ire de" 'll~

dits terrains une quantité de 3 ki reJ ~ cl 
15 sahmes expropriés pour cau ~c ct"u ii· 
lité publique. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Ch;nrrPc:. 

Mise à prix: L.E. 705 outre les irai3. 
Mansourah, le 25 Avri l 1938. 

Pour le poursuivant. 
Maksud, Samné et Dnn1ui. 

589-DM-4 Avocat s. 

Date: Jeudi Hl l\Iai 1938. 
A la requête du Crédit Foncier L·.::1-p· 

tien socié té anonyme ayant siè \!l' :tu 
Cai;e. " ~ 

Contre les Hoirs de feu ?\Iohamcclll~d
him Raya, fils de Ibrahim Raya. tL' ,,_:q 
vivant débiteur du requérant, sa\oJr: 

1.) Mahmoud Mohamed Ib rahim n"! ci. 
son fil s. 

2.) Ahmed Mohamed Ibrahim Raya. 
son fils . 

3.) Om El Saad Ahmed Chaabana , ~=l 
veuve. 

4.) Mohamed Moham ed Ibrahim n.a~ ·;1 . 
son fil s. 

5.) Zeinab Moham ed Ibrai1im. Raya. 'a 
fille, épo use d 'Ahmed El h .ass1r. .· 

Tous prQprié taires, suj e ts locaux. dt' · 
meurant les 2 premi ers à Mansourah 
(Dale ), rue Greiss No. 5, près du !\l u;.riJ~ 
Moudirieh de Dakahlieh, tous deux ;JI

tachés au Magli s Moudiri ch cl cDal,ali· 
lieh e t les 3 autres à Kafr El Manclar<l, 
district de Aga (Dak. ). . . , 

En ver·tu d 'un procès-verbal de sai ~-~~
immobilière du 18 Mai 1935, hulSS 1_l'' 
Ed. Saba transcrit les 9 Juin Hl35. :; ,1 

6128, 20 'Février 1936, No. 2205, d Jcr 
Avril 1936, No. 3531. 

Objet de la vente : 
10 feddans, 2 kirats et 18 sahme:=; ~;~ 

terrains s is au village de Kafr El Ma 
dara, district de Ag-a (Dak. ), savoir: 
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2 feddan s, Z. kir a ts e t .20 sahmes au 
hod Dayer El ~ahia :\'os. 45 e t 42. 

16 kirats e t 4 sa hmes au dit hod No. 31. 
ii kirats au d i t hod ~ o. 32. 
5 kirats et !1 sahmes au elit hod No. 7. 
4 kirats et 16 sahmes au dit hod No. 

35. 
4 kirats et 6 sahmes au dit hod No. 16. 
2 feddans, 20 1\ira ts e t i2 sahmes au 

hod E l Omda l\ o. .2, parcelle No. 1. 
2 feddan s, .2 k irats et i6 satanes au 

hod Al y No. 3, pa rr.: ell e X o. 3.2. 
i feddan, 4 1\irats e t 12 sahmes au dit 

hod, parcelles \'os. 45 et 46. 
Ensemble: une mai son d 'habitation de 

3 chambres en briques crues, à la par
celle No. 33 du hod Dayer El Nahia. 

Il y a lieu de dis traire une contenance 
de 6 kirats et 4 sahmes au hod Dayer El 
Nahia, expropriée pour cause d'u tilité 
publique. 

Pour les li mi tes con::: ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 1000 outre les frai s. 
Mansourah , le .2G Avril i 938. 

Pour le poursuivant, 
~Iaksud, Samné e t Daoud, 

580-DM-993 Avocats . 

Dale: J eudi i9 2\I ai i938. 
A la requête de la Caisse Hypothécaire 

d'Egypte, société anonym e belge, ayan t 
s iège social à Bru..\: elles e t s iège admi
nistratif au Caire_ 

Contre: 
A. - Les Hoirs cle A \vadein I-Iassa

nein et sa fille la Dame Amna, savoir: 
1.) Fattouma Ben t El Sayed Darwi

ch e, prise auss i comme hériti ère de sa 
fille la Dame Bassioun ia, 

2. ) Badawia, \·e uH de Ahmed Saafan, 
3.) Mohamed Awaclein, 
4. ) Zeinab, épouse de Hassa n ein Ba

da.oui, 
5.) Ghalia, épou se de Chaala n El Bas

siouni, 
6.) Hanem, épouse cle Abou! :\our. 
Les 3me et 4me pris au:::s i en leur qua

lité d 'h éritiers de le ur mère la Dame 
l-Iafiza Bent El Kh amiss i E id ou Abdo u, 
de son vivant hérit ière cie son époux le 
dit défunt Awaclein Hassanein. 

La ire veuve et les autres enfants du 
dit défunt. 

B. - Les Hoirs cle Bass iounia Awa
dein Hassanein , cie son Yivant héritière 
de son père le di t clé fun t A wacle in I-Ias
sanein, savoir: 

7.) Saafane Ahmecl Saafane, 
8. ) Ahmed Ahmecl Saafane, 
9.) Aly Ahmecl Saafane, 
10.) Aly Amna Ahmecl Saa!an e, en

fants du dit défunt. 
Tous proprié taire:::: , suje t:::: locaux, de

m eurant à K afr Kannich e sa uf la 6me 
à Bérimbal El Gu éclicla (Dak. ). 

E n vertu d'un procès-verba l de saisie 
immobilière du .20 Novembre i9i6, huis
sier Michalinos, tran scrit le 6 Décembre 
i9i6, No. 4i3.21. 

Objet de la vente: 
i4 feddan s, i9 kirat s et S sa hmes sis 

au village de Kafr Kanniche, distric t de 
Dékernès (Dak. ), divisés comme s uit: 

A. - i. ) 6 fedd ans, 1 kirat e t i2 sah
mes indivis dans 6 feddans , 7 kirats e t 
i2 sahmes au h od El Kottah No. 7, fa i
sant partie de la parcell e No. 6. 
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2.) 6 feddans , 2 kirats et 8 sahmes au 
hod El Dalla! No. 8, divisés en cinq par
celles, sa voir: 

La ire de 22 kirats et i2 sahmes, par
celle No. i7. 

La 2me de i feddan, 13 kirats e t 4 
sahmes, parcell e .\ o. 6. 

La 3me ci e i feddan, 13 ki rats e t !1 
sahmes, parcelle ~o . 7. 

La 4me de i kirat e t i.2 sahmes indi
vis dans i feddan et 6 kir a ts, faisant 
partie de la parcelle No. i.2. 

La 5me de .2 feddan s, parcelle No. 22. 
C. - 2 feddan s, i3 kirat s et :L.2 sahmes 

a u hod E l Omdeh ~o. 9, div isés en cinq 
parcelles: 

La ire de 23 kirats et 2 sahm es, fai 
san t partie des parcelles )Jos. 28 e t 2\:J. 

La 2m e de i kirat et 14 sahmes, fai
san t partie de la parcelle No. 24. 

La 3me de i 2 ki ra ts, fa isant partie de 
la parcelle No. .25. 

La 4me de 6 kir a ts, parcell e i\ o. 23. 
La 5me de 20 ki rats et 20 sahmes, par

celle No. 20. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L .E. 800 outr e les frai s. 
Manso urah, le 25 Avri l i93S. 

Pour la poursuivante, 
:.Iaks ucl , Samné et Daoud, 

603-DM-i8 Avocats. 

Date: J eudi i\J Mai i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandri e. 

Contre le Sieur Ism ail Bey Rateb, fil s 
de feu Mohamed Pacha R a teb, de feu 
Ismail, proprié ta ire, s uj et local, demeu
rant au Caire, quar tier Abcline, Dora Ra
teb Pacha, près le Tribunal I ndigèn e 
d 'Abdine. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i 9 Juin i933, huissier 
A. Accad, transcri le le J4 Juillet i933, 
No. 72i7 (Dale ). 

Objet de la vente: 
552 feddans, i9 kirals et i8 sahmes 

de terrains s is au v1~lage d 'El Youssou
fieh , di s trict de Dékern ès (Dale ), divisés 
en quatre parcelles : 

1. ) 236 feddan s, i 9 ki ra ts et i6 sahmes 
dont 27 feddans, 12 kira ts et 4 sahmes 
aux hods El Sabeine ~o. !18, parcelle No. 
i , et Marès El Tarik i\o. i34, parcell e 
No. i, 88 feddans et 22 kirats au hod El 
Cherbini No. 47, faisant partie de la par
celle No. i, e t i 20 feddan s, 9 ki rats et i 2 
sahmes au hod El Hocha El Bahari No. 
i33, parcelle No. 1. 

2.) 1i3 feddans dont 53 feddans au 
hod E l Saha No. 49, partie de la parcel
le No. 1 et 60 feddans au hod Hochet 
El Ar beine No. i8.2, parcelle No. 1. 

3.) 95 feddans, 5 kirats et 20 sahm es 
dont 48 feddan s et 2 kirats au hod El 
Sahna No. 49, parcelle No. i e t 28 fed
dan s, i9 kirats e t 20 sahmes au hod El 
Tall No. 50, parcelle No. 1. 

4. ) 107 feddans e t i8 kirats dont i8 
feddans, 23 ki rats et 8 sahmes au hod 
Marès El Bassiouni No. i30, parcelle No. 
i et 88 feddan s, i8 lcirats et i6 sahmes 
au hod El Santa No. i3i, parcell e No. 1. 

Ensemble: 
1.) Une ezbeh cons truite en briques 

crues de i7 m aisons ouvrières de 2 
chambres et i en trée, i clawar con te-
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nant i magasin e t 1 m a ison de maître 
de 3 chambres, i en trée et les accessoi
res. 

2.) Une machine d ' ir r igation abritée 
par une bâtisse en briques cui tes, mar
que « Grede Motor Warbe », de 23 H.P., 
:.\To. 2433, n e fonctionnant pas pour man
que de permis e t de qu elques accessoi
r es d'une importance minime. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 15630 ou Ire les frai s. 
Mansourah, le 25 Avril i938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

6i6-DM-3i Avocats. 

Dale: J eudi i9 lVIa i i938. 
A la requê te de The British Egyptian 

Cotton Cy. L td ., soc;été anonyme ayant 
siège à Alc.\:andrie et agence à Zifta. 

Contre les Hoirs cle fe u :.Iohamed El 
Saïd Salem, de feu El Saïcl Salem, sa
voir : 

1. ) Dame Sayecla El Saycd El Saïdi, 
2.) Dame Fatima .-\hmecl Hammam 

Sou elem, 
3.) Dam e Fa tma Ibrahim El Chiwi, 
'1.) Mahmoucl ;'-.I ohamed Saïcl Salem, 

son fi ls, pris également. en sa qualité de 
tuteur des hériti ers m ineur::;, ses frè re 
et sœur, enfants du dit défunt, savoir: 
a) Abdel Aziz e t b ) Haneya, 

5.) Niohamed Mohamed Saïd Salem, 
6.) Ahmed :.Œo hamecl Saïd Salem, 
7.) Labiba lVIohamed Saïcl Salem, 
8. ) Zeinab :viohamed Saïd Salem, 
9. ) Aziza i\lohamed Saïd Salem, 
iO. ) Abdel vVahab Mohamed Saïd Sa

lem, 
11.) Fathia .\Iohamed Saïd Salem, 
i 2.) Abele! La tif ;vioham ed Saïd Sa

lem, 
i 3.) Hania Mohamecl Saïd Salem. 
Les deux ires veuves et les autres en

fants et h éritiers de feu :.Iohamed El 
Saïd Salem précité. 

Tous proprié taires, s uj e ts locaux, de
m eurant la ire à Mit-Ghamr et la 2me 
à Kom El Nour, dis tri ct cle Mit-Ghamr 
(Dale ), avec son époux en secondes no
ces le Sieur Moham ed Ghanem ou Gho
neim, et les autres à Sahragt El Soghra, 
district de Aga (Dale ). 

En vertu d 'un p rocès-verbal de saisie 
immobilière du .24 Avril i 937, huissier 
A. Georges, transcrite les i8 Mai i 937, 
No. 4729, et 3i Mai i937, sub No. 5240 
(Dale ). 

Objet de la vente: 
i2 feddan s, 3 kirats e t i S :::ahmes de 

terrains cultivables sis au vill age de 
Sahragt El Soghra wa Kafr El Sayed, 
d is tri c t de Aga (Dale ), d is tribués com
me suit: 

7 kirats e t i9 sahin es au hod El Met
walli El Sayed No. 4, fa isa n L par ti e de la 
parcelle No. 40, par ind iYi s clans i fed
dan, 2i ki rats et 2i sa hm e:o, formant la 
s uperfi cie de la dite parcell e. 

i fedclan, 3 kirat ~ et :Lï sahmes au 
hod Metwalli El Sayed :\o. 4, faisant 
partie de la parcelle \'o. 41, par indivis 
dans 6 feddans, i6 l\ irats e t 22 sahmes 
formant la superficie de la dite parcelle. 

2 ki ra ts et 6 sahmes au hod El Baya
r em El Saghir No. i2, parcelle No. 1. 

i3 kirats et i8 sahmes au hod Baya
rem El Saghir No. :12, fai sa nt partie de 
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la parcelle No. 25, par indivis dans 24 
feddans et 16 sahmes formant la super
ficie de la parcelle. 

2 feddans, 12 kirats et 9 sahmes au 
hod Sid Ahmed SaJem No. 13, faisant 
partie de la parcelle No. 1, par indivis 
dans 20 feddan s, 12 kirats et 4 sahmes 
formant la s uperficie de la dite parcel
le. 

3 feddans e t 13 ki rats au hod Sid Ah
med Salem No. 13, faisant partie de la 
parcelle No. 18, indivis dans 26 fPddans, 
19 kira ts et 22 sahmes formant la super
ficie de la dite parcelle. 

6 kirats et 15 sahm es au hod Ibrahim 
Salem No. 18, fai sant partie de la par
celle No. li, par indivis dans 2 feddans, 
7 kirats et 2 sahmes formant la super
ficie de la dite parcelle. 

2 kirats et 10 sahmes au hod Ibrahim 
Salem No. 18, fa isant partie de la par
celle No. 7, par indivis dans 1 feddan, 
S kirats et 17 sahmes formant la super
fi cie de la dite parcelle. 

2 feddans et 9 kirats au hod Ibrahim 
Salem No. 18, fai sant partie de la par
celle No. 8, par indivis dans 4 feddans, 
23 kirats et 6 sahmes formant la super
ficie de la dite parcelle. 

11 kirats et 10 sahmes au hod Ibrahim 
Salem No. 18, faisan t partie de la par
celle No. 9, par indivi:: dans 4 feddans, 
12 kirats et 21 sahmes formant la super
ficie de la dite parcelle. 

4 kirats et 5 sahmes au hod Ibrahim 
Salem, faisant partie de la parcelle No. 
30, par indivis dans 1 feddan , 14 kirats 
et 10 sahmes formant la superficie de la 
dite parcelle. 

4 kirats et 9 sahmes au hod Tachbine 
No. 20, faisant partie de la parcelle No. 
49, par indivis dans 8 feddans, 20 kirats 
et 22 sahmes, form ant la superficie de 
la dite parcelle. 

7 kira ts et 7 sahmes au hod T alkhan 
Salem No . 22, parcelle No. 4. 

1 kira t et 14 sahmes au hod Talkhan 
Salem No. 22, parcelle No. 5. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pr ix: L.E. 1200 outre les frai s. 
Mansourah, le 25 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

596-DM-11 Avocats. 

Date : J eudi 19 :Mai HJ38. 
A la requête des Usines Réunies d'E

g ren age et d'Huileries, société anonyme 
a yant siège à Alexandrie avec su ccur
sale à Mit-Gh amr. 

Contre Mess1ha Bey Koussa, fil s de 
feu Koussa, de Abdel Messih, proprié
taire, citoyen français, demeurant à Mit
Ghamr. 

En vertu: 
i. ) D'un procès-verbal de sa1s1e im

mobilière du 16 F évrier 1933, dénoncée 
le 22 Février 1933 et transcrite le 25 Fé
vrier 1933 sub No. 456 (Ch.). 

2. ) D'un procès-verbal de lotissement 
dressé le 5 Mars 1935 au Greffe des Ad
judications près ce Tribunal. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

238 feddans et 10 kirats s is au village 
d'El Machaala, district de Kafr Sakr 
(Ch.), au hod El Santi No. 3, parcelles 
Nos. 1 e t 2 ct fa isant partie des pa rcel
les Nos. 't2, 42 bis, 't3, H, 4.6 ct 48. 
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2me lot. 
130 feddans, 7 kirats et 8 sahmes sis 

au village d'El Machaala, district de 
Kafr Sakr (Ch. ), divisés comme suit: 

i. ) 13 kirats et 16 sahmes au hod El 
Nakhil wal Khazan w al Guézireh No. 4., 
parcelle No. 282 triangulaire. 

2.) 117 feddans, 17 kirats et 16 sahmes 
au hod Bahr El Sakia No. 5, parcelles 
Nos. 1, 2, 3 et 4. 

3. ) 12 feddans au hod E l Nakhil wal 
Khazan w al Guézira No. 4, parcelle No. 
228. 

3me lot. 
13 feddan s, 10 kirats et 12 sahmes sis 

au village de A wlad Moussa, dis trict de 
Kafr Sakr (Ch.), au hod Om Raya wa 
T all Sah ari No. 6, dans les parcelles 
Nos. 1 et 66, en deux parcelles : 

La ire portant le No. i. 
La 2me portant le No. 66. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 12000 pour le 1er lot. 
L .E. 6000 pour le 2me lot. 
L .E. 700 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 25 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daou d, 

600-DM-15 Avocats. 

Oate: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête de The Commercial & 

Estates Cy of Egypt (late S. Karam & 
Frères), société anonym e ayant siège à 
Alexan drie. 

Contre: 
1.) Loutfi Moustafa Mohamed Abdal

lah, fil s de Moustafa Mohamed Abdal
lah, 

2. ) Moustafa Mohamed Abdallah, fils 
de Mohamed Abdallah. 

•rous deux propriétaires, suj ets lo
caux, le 1er employé à la chounah elu 
Crédit Agricole, à Nahiet Sanhout E l Be
rak et demeurant à Minia El Kamh, et 
le 2me à Tallein, le tout district de Mi
nia El Kamh (Ch. ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières des 30 Décembre 
1935, huissier M. Attallah , et 22 Février 
1936, huissier B. Accacl, transcrits le 1er 
en date elu 1er Février 1936, No. 192 et 
le 2mc le 21 Mars 1936, No. '186. 

Objet d.e la vente: 
A. - 9 fcddans, 5 kirats et 12 sahmes 

de terrains cultivables s is au village de 
Tallein, dis trict d e Mina El Kamh (Ch. ), 
divisés comme suit: 

1.) 9 lürats et 20 sahmes au hocl El 
Mohammaclieh, ki sm awal, No. 1, par
celle No. 25. 

2.) !1 feclclan s, 3 k irats e t 16 sahmes 
au m êm e ho cl, parcelle No. 18. 

3.) 2 feclclans et 7 kirats au même hod, 
fai sant partie de la parcelle No. 115, par 
indivis clan s la superfici è de la elite par
celle de 7 feclclans, 21 kirats et 4 sah
mes. 

4.) 1 feclclan, 9 kirats et 8 sahmes au 
m êm e hocl, parcelle No. 47. 

5.) 23 kiraLs et 16 sahmes au même 
ho cl, parcelle No. lt8. 

B. - Deu x maisons limitrophes, de la 
superficie de 513 m2 45 cm., dont l'une 
est composée d'un étage et du r ez-de
chaussée occup6 par le pos te de police 
du village. 

25/26 Avril 1938. 

Désignati?n é.tablie par le Survey De
par tment cl apr es les nouvelles op · . 
tions du cadastre: era-

9 fecldans,. li kirat~ et 15 sahmes de 
te ~rams c~lt1vables srs au village de Tal
l~r~ , .cl1stnct de ~inia El Kamh (Ch ) 
cl1vrses comme smt: · ' 

1.) 10 kirats et 2 sahmes, parcelle N 
554, au hod El Mohammadieh, kis~ 
awal, No. 1. 

Cette parcelle est inscrite au teklif de 
Mostafa Mohamecl Abclalla et vendue aL 
Cheikh Mohamecl Aly Wahdan et ce sui~ 
vant acte transcnt le 25 Février 193-
No. 1473. J, 

2.) 1 feclclan, 16 kirats et 12 sahme~ 
parcelle No. 40, au même hod. .., 

Cette parcalle est inscrite au tekW de 
Mohamecl Aly Abdallah et frère et HoiiS 
de Sayecl, Moustafa et Hussein. 

3.) 2 feclclans, 10 kirats et 1 sahme. 
parcelle No. 29, au même hocl. · 

Ce tte parcelle es t inscrite au tcklif de 
Cheikh Mahmoucl l\Iil<ki. 

4.) 23 k irats et 16 sahmcs au même 
ho cl, parcelle No. 763. 

Cette parcelle est inscrite au tcl,Jiï dl' 
l\ Iostafa Mohamccl 1\bdallo.h . 

5.) 2 fecldans et 7 l<irats au mènw JJ,,I , 
par indivi s clans 7 feclclan s, 1.9 kir<ll' l'[ 
12 sahmes comprenant deux purccllc~ : 

La i re, No. 132, de 2 feddan ~, :J ]\ital:: 
ct 'l sahmcs. 

Cette parcelle est inscri te au lckli f ile 
Attia Hassanein donné en gage par 
Cheikh Farag Mohamecl Kheit, sui \Cm t 
acte en 1928, No . 6~03. 

La 2me, No . '760, de 5 fedcl anc:, lti l\i
ra Ls et 8 sahmes. 

Cette parcelle est inscrite au tekl if de 
Mostafa Mohamed Abdallah . 

Sur cet te parcelle exis te une cJ J,,una 
m agasin au Crédit Agricole ct un ;JI,a i
toir. 

6.) 1. fcdclan, 9 lürats ct 8 sallmr~. : ,lt'
cclle No. 761, au même hod. 

Cette parcelle es t inscrite au Icldi:· le 
Mos tafa Mohamecl Abdallah. 

Pour les limites consulter le Cct!Jicr 
des Ch arges. 

Deux m aisons de la superficie cll' ;;J;~ 
m2 45 cm., s ises au même village d" Tcil
lein, au m ême hod, parcelle f\ o. :.' 1. il
mitées : Nord, Hoirs Aly Ibral1i m \l~· 
Est, Hoirs Attia Ibrahim; Sud, rue: t lu
es t rue. 

ècs maison s font partie de:: liai ,i !a
ti ons cl u village et sont dispensée;:; th·~ 
impôts. . . 

Les rez-de-chaussée sont en brique~ 
cuites c t le 1. er étage en b r iques c~·uc~ . 

Mise à prix: L.E. )Looo outre les !1 a té . 

Mansou rah, le 25 Avri l 1938. 
Pour la poursuivan lc. 

Maksu d, Samné cL ]);wud, 
6:1.1-Di\1-26 Avocats. 

nate: J eudi 19 Mai 1938. 
A la requête elu Crédit Foncicy, g gyp

tien, société anonyme, ayant sregc au 
Caire. . 1·1 , 

Contre la Dame Marie Debbanc, i 1 1 

aussi Mary de Zogheb, fille d~ fel~ G<l~ 
briel Debb an é elit aussi Gabnel 1 on~. 
sef Debbané fÎl s de Joseph ou Yous~r · 
épouse elu sieur Georges J acques de Z~
a·heb fil s de feu J acques de feu .Josr]l l o , · ' · de
de Zogheb, propriétaire, égyptwnnc, ad 
m eu ran t à Alexandrie, No. 67 rue F~Uc 
1er , o.u dernier étage, porte du Jnlltru. 



25/26 Avril 1938. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Juin 1937, huissier 
Ph. Bouez, transcrite le 22 Juillet 1937, 
No. 7087 (Dak.) . 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

165 feddans, 16 kirats et 4 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Choubra Beddine, district de Mansou
rah (Dak.), distribués comme suit: 

89 feddans, 6 kirats et 16 sahmes au 
hod El Ezba No. 13, des Nos. 1 et 3. 

76 feddans, 9 kirats et 12 sahmes au 
hod El Sabaa No. 12, du No. 1. 

Désignation établie par le Survey De
partment d'après les nouvelles opéra
tions du cadastre. 

Au village de Choubra Beddine, dis
trict de Mansourah (Dale). 

76 feddans, 12 kirats et 2 sahmes au 
hod El Sabaa No. 12, dont: 

39 feddans, 5 kirats et 19 sahmes, par
celle No. 3, 

10 feddans, parcelle No. '1, 
211 feddans, 18 kirats et 11 sahmes, 

parcelle No. 5, 
2 feddans, ii kirats et 20 sahmes, par

celle No. 6. 
Le tout formant un seul tenant. 
87 feddans, 6 kirats et 17 sahmes au 

hod El Ezba No. 13, dont: 
21 feddans, 22 kirats et 2 sahmes, par

celle No. 1, 
22 fcddans, 6 kirats et 22 sahmes, par

celle o. 2, 
H feddans, 12 kirats ct 20 sahmes, 

parcelle No. 6, 
28 feddans, 12 kirats et 21 sahmes, 

parcelle No. 11. 
Le tout formant un seul tenant. 
Ensemble: sur la ire parcelle ci-des

sus, au hod El Ezbet No. 13, existent les 
constructions de l' ezbeh, comprenant 1 
dawar, 2 magasins et 10 maisonnettes 
pour les paysans, le tout construit en 
briques rouges, sauf les maisonnettes 
en briques, 1 maison pour le gérant et 
un jardin fruitier de 1 feddan environ 
et 12 kirats dans une pompe de 10 pou
ces, actionnée par 1 machine de 10 H.P. 

2me lot. 
23 feddans, 19 kirats et 10 sahmes de 

terrains sis au village de Mit-Awam, dis
trict de Mansourah (Dale), distribués 
comme suit: 

9 feddan s, 13 kirats et 10 sahmes au 
hod El Charki No. 6, des Nos. 51, 52, 53 
et 511 et No. 55. 

H feddans et 6 kirats au hod El Char
ki No. 6, du No. 57, du 58 et 59. 

Désignation établie par le Survey De
partment d'après les nouvelles opéra
tions du cadastre. 

Au village de Mit Awam, district de 
Mansourah (Dak.). 

9 feddans et 5 kirats au hod El Charki 
No. 6, dont: 

5 feddans, 17 kirats et 20 sahmes, par
celle No. 71, 

3 feddans, ii kirats et 4 sahmes, par
celle No. 92. 

Le tout formant un seul tenant. 
13 feddans, ii kirats et ii sahmes au 

hod El Charki No. 6, dont: 
8 feddans, 10 kirats et 18 sahmes, par

celle No. 72, 
5 feddans et 17 sahmes, parcelle No. 

96. 
Le tout formant un seul tenant. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

6 kirats et ii sahmes au hod précité 
No. 6, parcelle No. 101. 

8 sahmes au même hod, parcelle No. 
99. 

Toutes les parcelles situées au village 
de Mit Awam sont inscrites au nouveau 
cadastre au nom de la Dame Marie de 
Zogheb, fille de feu Gabriel Debbané. 

3me lot. 
20 kirats de terrains cultivables sis 

au village de Beddine, district de Man
sourah (Dale), au hod El Ahali No. 10, 
du No. 19, à l'indivis dans 1 feddan et 
16 kirats. 

Désignation établie par le Survey De
partment d'après les nouvelles opéra
tions du cadastre. 

Au village de Beddine, district de 
Mansourah (Dale). 

20 kirats au hod El Ahali No. 10, de 
la parcelle No. 102, à l'indivis dans 1 
feddan, 2 kirats et 18 sahmes, superficie 
de la parcelle. 

Cette parcelle faisait partie à l'origine 
de la parcelle No. 87, inscrite au nou
veau cadast.re comme suit: 13 kirats et 
10 sahmes au nom du Sieur Max Deb
bané et 13 kirats et 10 sahmes au nom 
de la Dame Marie de Z.ogheb. 

Pour les limites ~onsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 9940 pour le 1er lot. 
L.E. 1070 pour le 2me lot. 
L.E. 40 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 
Mansourah, le 23 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

613-DM-30 Avocats. 

D-ate: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête de Mohamed Youssef 

Refai, de feu Youssef Refai, pris en sa 
qualité de cessionnaire et subrogé aux 
droits et actions de la société de com
merce Carver Brothers ainsi qu'il résul
te du procès-verbal d'audience du 13 Oc
tobre 1923, propriétaire, sujet local, de
m eurant à Zagazig, kism El Nahal. 

Contre: 
A. -- Hoirs de Mohamed Ibrahim Ri

fai, sa voir : 
1.) Dame Yasmine Ahmed Moustafa 

Bacha, sa veuve. 
2.) Dame Mounira Moustafa Hussein 

El Toubgui, sa 2me veuve. 
3.) Ibrahim Mohamed Ibrahim Rifai, 

tant en son nom qu'en sa qualité de tu
teur de ses frère et sœurs mineurs: Mo
hamed Aboul Maati connu par El Gan
zi, Fahima et Fathia. 

4.) Ahmed Mohamed Ibrahim Rifai . 
5.) Mohamed Mohamecl Ibrahim Rifai. 
6.) El Sayecl Mohamecl Ibrahim Rifai. 
La Dame Yassmine Ahmed Moustafa 

Bacha, Mohamed, Ahmed et Fahima 
Mohamed Ibrahim H.ifai en leur qual ité 
d'héri tiers de Raifa Mohamecl Ibrahim 
H.ifai, de son vivant héritière de son pè
re feu Mohamecl Ibrahim Rifai, débi
teurs. 

B. - 7.) Moursi Darouiche Chalabi. 
C. - 8.) Hoirs de Abdel Rahman Ibra

him Rifai, savoir: Dame Mounira Mous
tafa Hussein El Toubgui, sa veuve, Mo
hamed Gamal El Dîne Ahdel Rahman 
Ibrahim Rifai, Mohamed El Abassiri 
Abdel Rahman Ibrahim Ri fa i, Dame Ka-
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mar Abdel H.ahman Ibrahim Rifai, Da
me Moufida Abdel Rahman Ibrahim Ri
fai. 

Les susnommés pris en leur qualité 
également d'héritiers de lncherah et 
Alia, filles de feu Abdel Rahman Rifai, 
de leur vivant héritières de ce dernier, 
garant. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Nichoua, district de Zagazig 
(Ch.). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 8 Août 192.2, transcrit le 
23 Août 1922, No. 13482. 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
dressé au Greffe des Adjudications de 
ce Tribunal en da le du 29 Mars 1938. 

Objet de l::J. vente: en deux lots. 
1er lot. 

14 kirats de terrains sis au village de 
Nichwa, district de Zagazig (Ch. ), au hod 
El Khamsin El Fokani, divisés en deux 
parcelles, sa voir: 

La ire de 8 kirals. 
La 2me de 6 kirats à prendre par in

d ivis dans 10 kirats et 20 sahmes de 
terrains à bâtir, y compris les construc
tions y élevées et au tres immeubles par 
destination, dix dattiers, sakiehs. 

2me lot. 
3 feddans et 10 kirats de terrains sis 

à Kafr Nichoua, district de Minia El 
Kamh (Ch.), au hod El Kibla No. 2, di
visés en trois parcelles, sa voir: 

La ire de 1 fedàan. 
La 2me de 21 kirats. 
La 3me de 1 feddan et 13 kirats au 

même hod El Kibla. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 50 pour le 1er lot. 
L.E. 350 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 23 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
614-DM-29 Fahmy Michel, avocat. 

Date: J eudi 19 Mai 1938. 
A la requête de The Commercial & 

Estates Cy. of Egypt (late S. Karam & 
Frères), société anonyme ayant siège à 
Alexandrie, subrogée aux droits et ac
tions du Sieur Mohamed Mouafi Ahmed 
en vertu d'un acte authentique passé au 
Bureau des Actes Notariés du Tribunal 
Mixte de Mansourah en date du 16 Avril 
1934, notifié le 29 Mai 1934. 

Contre le Sieur Sayed Soliman El Ze
heiri, propriétaire, sujet local, demeu
rant au village de Mit Soueid, Markaz 
Dékernès (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Décembre 1930, huis
sier Ph. Bouez, transcrite le 21 Janvier 
1931, No. 837. 

Objet de la vente: 
Conformément au procès-verbal de li

mitation dressé au Greffe le 18 Octobre 
1935. 

8 feddans, 18 kirats et 20 sahmes sis 
au village de Mit Soueid wa Tobeil, Mar-
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kaz Dékernès (Dak.), divisés comme suit: 
1.) 16 kirats au hod El Moutawassed 

No. 12, faisant partie de la parcelle No. 
90, par indivis dans la superficie de la 
dite parcelle de 1 feddans, 4 kirats et 4 
sahmes. 

2.) 2 kirats et 20 sahmes au hod El 
Moutawassed No. 12, faisant partie de la 
parcelle No. 130, par indivis dans la su
perficie de la dite parcelle de ii kirats 
e t 4 sahmes. 

3.) 1 feddan et 1 kirat au hod El Mou
tawassed No. 12, faisant partie de la 
parcelle No. 114, par indivis dans la 
superficie de la dite parcelle de 5 fed
dans, 5 kirats et 16 sahmes. 

4.) 1 feddan au hod El Moutawassed 
No. 12, faisant partie de la parcelle No. 
ii5, par indivis dans la superficie de la 
dite parcelle de 4 feddans, 2 kirats et 
12 sahmes. 

5.) 1 feddan et 6 kirats au hod El Oda 
No. 13, faisant partie des parcelles Nos. 
12, 35, 36, 44, 37, 38, 39, 40, 41, 42 et 43, 
par indivis dans la superficie des dites 
parcelles de 5 feddans, 9 kirats et 7 sah
mes. 

6.) 12 kirats au hod El Oda No. 13, 
faisant partie du No. 52, par indivis dans 
la superficie de la dite parcelle de 2 fed
dans, 7 kirats et 8 sahmes. 

7. ) 3 kirats au hod El Oda No. 13, fai
sant partie de la parcelle No. 28, par in
divis dans la superficie de la dite par
celle de 12 kirats, faisant partie de la 
di te parcelle. 

8.) 2 kirats au hod El Rezka No. 14, 
faisant partie de la parcelle No. 1, par 
indivis dans la superficie de la dite par
celle de 9 kirats et 8 sahmes. 

9.) 3 feddans au hod El Rezka No. 14, 
faisant partie de la parcelle No. 43, par 
indivis dans la superficie de la dite par
celle de ii feddans, 14 kirats et 4 sah
mes, faisant partie de la dite parcelle. 

10.) 15 kirats au hod El Rezka No. 14, 
faisant partie de la parcelle No. 46, par 
indivis dans la superficie de la dite par
celle de 2 feddans et 12 kirats, faisant 
partie de la dite parcelle. 

11.) 12 kirats au hod El Rezka No. 14, 
fai sant partie de la parcelle No. 82, par 
indivis dans la superficie de 2 feddans, 
6 kirats et 14 sahmes, faisant partie de 
la parcelle. 

12.) 12 sahmes au hod El Rezka No. 
14, faisant partie de la parcelle No. 80, 
par indivis dans la superficie de la dite 
parcelle de 3 kirats et 12 sahmes. 

13.) 12 sahmes au hod El Rezka No. 
14, faisant partie de la parcelle No. 69, 
par indivis dans la superficie de la dite 
parcelle de 2 kirats et 16 sahmes, fai
sant partie de la dite parcelle. 

14.) 3 kirats au hod El Rezka No. 14, 
faisant partie des parcelles Nos. 61, 62, 
66 et 67, par indivis dans la superficie 
des dites parcelles de 13 kirats et 12 
sahmes. 

15.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Rezka No. H, faisant partie de la par
celle No. 37, par indivis dans la super
ficie de la dite parcelle de 7 kirats. 

16.) 12 sahmes au hod El Rezka No. 
14, faisant partie de la parcelle No. 64, 
par indivis dans la superficie de la dite 
parcelle de 2 kirats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix: L.E. 415 outre les frais. 
Mansourah, le 25 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

612-DM-27 Avocats. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête de The Barclays Bank 

(D. C. & 0.), société anonyme anglaise, 
ayant siège à Londres et succursale à 
Mansourah. 

Contre les Hoirs de feu Rizgalla Rezk, 
fils de feu Rezk Emara, savoir: 

Ses enfants: 
1.) Aziz, 2.) Bahig, 3.) Guirguis, 
4.) Iskandar, 5.) Victoria, 6.) Fahmi, 
7.) Alice Rizgalla Rezk. 
8.) Sa veuve Amalia Boutros. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant le 1er à Biala Barari, district 
de Talkha (Gh.), la 2me avec son époux 
Fadel Fadlallah, sarraf à Mansourah, à 
Husseinieh, vis-à-vis de la mosquée El 
Kadi, le 3me soldat, attaché jadis au 
poste de police de lVIachtoul El Souk et 
actuellement transféré à Zagazig, quar
tier Montazah, rue El Madrassa, le 4me 
jadis à Zagazig, quartier El Guameh, 
puis au teftiche des Irrigations du Sou
dan, dont le siège est à Khartoum et ac
tuellement au Soudan, attaché au Ser
vice des Irrigations à Malaka (Soudan), 
y demeurant, et pour lui au Parquet 
Mixte de Mansourah, la 5me au Caire, 
rue Masr El Atika (Vieux-Caire), No. 63, 
avec son époux Tewfik Kirollos, attaché 
à l'Irrigation Department, et les autres 
demeurant également au Caire avec la 
dite Dame Victoria. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 4 Septembre 1935, huissier 
F . Khoury, transcrit les 1er Octobre 
1935, No. 9287, et 17 Janvier 1936, No. 
680 (Dale). 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière du 26 Novembre 1936, huis
sier z. Tsaloukhos, transcrit le 26 Dé
cembre 1936, No. 12131 (Dale). 

Objet de la vente: 
5 feddans, 10 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Kafr Tamboul El Guédid, district de 
Aga (Dak.), distribués comme suit: 

1.) 2 feddans, 8 kirats et 4 sahmes au 
hod El Maadia No. 30, faisant partie de 
la parcelle No. 22. 

2.) 2 feddans, 8 kirats et 16 sahmes 
au hod El Zawia No. 31, parcelle No. 13. 

3.) 17 kirats et 16 sahmes au hod El 
Zawia No. 31, parcelle No. 16. 

Désignation établie par le Survey De
partment d'après les nouvelles opéra
tions du cadastre. 

·5 feddans, 18 kirats et 1 sahme de ter
rains sis au village de Kafr Tamboul El 
Guédid, district de Aga (Dak.), distri
bués comme suit: 

1.) 2 feddans, 14 kirats et 2 sahmes 
au hod El Maadia No. 12, parcelle No. 
36. 

2.) 1 feddan, 11 kirats et 3 sahmes au 
hod El Zawia No. 13, parcelle No. 28. 

Ces deux parcelles sont inscrites aux 
nouveaux registres du cadastre au nom 
du Sieur Rizgallah Rezk. 

3.) 23 kirats et li sahmes au hod El 
Zawia No. 13, parcelle No. 30. 
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4.)_ 8 kirats et 15 sahmes au hod E 
Zawm No. 13, parcelle No. 56. l 

Cette parcelle ~orme partie du No 9 
du cadastre et figure dans le nouy~~3 

regis_tre du cadastre au nom d'Aziz JÙf 
et freres, _enfants de Rizgallah Rez]· · 
.. 5.)_ 9 kirats et 1 sahme au hoct. El 
Z.awm No. 13, parcelle No. 58. · 

Cette parcelle forme partie de la p _ 
celle No. 39 du cadastre et fïgure dar 
1 · t ans e nouveau regis re du cadas tre au n 
des H?irs Hassanein Mohamed El Cho~ 
braom. a 

Pour les limites consulter le Cah· 
des Charges. Jer 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais 
Mansourah, le 25 Avril 1938. · 

Pour la poursuivante 
Maksud, Samné et Dao~d 

594-DM-9 Avocats. ' 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
. A la re_c~u~te du Crédit Foncier J.::gyp
tie~, societe an onyme ayant sièo·c ··tu 
Caire. c ' 

Contre: 
. A. - 1.) Dame Akila Hanem Tahe1, 

fille de feu Mahmoud Taher Pacha, de 
feu El Sayed Baldr, veuve de feu .\h
med Hassan El Affancli, débitrice elu re
quérant. 

B. - Hoirs de feu la Dame Zannouba 
Hanem El Affandi, fille de feu lla~~an 
Bey Ali El Affandi, veuve de feu lld~
san El Baroudi, de son vivant codébi
trice du requérant, savoir: 

2.) Ali Hussein El Baroudi, son fils. 
3.) Hassan Hussein El Baroucli. son 

fil~ . 
4.) Neemat Hanem El Baroucli, ::;,l fille. 
Tous trois pris aussi tant en leur 

nom personnel que comme coclé~1i,;;ms 
du requérant. 

5.) Dame Zahira Hanem Hu::;sr'iD El 
Baroudi, sa fille, veuve de feu .\luned 
Bey El Baroudi. 

6.) Mohamed Hussein El Baroucli, ~on 
fils. 

'rous les susnommés, propriéin> ~:;, 
SUJets locaux, demeurant à Hélio1julis 
(banlieue du Caire), la ire au No. c') de 
la rue Ebn Sina, et les autres au \o. 3 
de la rue Zifta. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de sabie im

mobilière du 13 Décembre 1937, .lllli ::-:;icr 
J . A. Khoury, tran scrit le 4 Janvier HJ38 
sub No. 81 (Dak.). 

2.) D'un procès-verbal de saisie nu
mobilière du 23 Décembre 1937, llui s:"icr 
A. Georges, transcrit le 13 JanYier 1938 
sub No. 56 (Minieh). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

61 feddans, 17 kirats et 23 i / 2 salnncs 
de terrains sis au villao·e de 1\[cnclldl 
Sahbara, district de Simb~llawein (Dak.), 
distribués comme suit: 

52 feddans, 23 kirats et li sahmcs au 
hod El Rafih No. 27, du No. 1. . 

7 feddans, 22 l<irats et 1.2 sal1mcs au 
hod El Zaafarani No. 26, du No. 1.. 

20 kirats et 7 1/2 sahmes à prendre 
par indivis dans 2 feddans et :10 1\Jrills 
au hod El Hazemi No. 2, de la parcelle 
No. 7, formant l'ezbeh, compre~ant: e 

1.) Un dawar avec deux magas!I1 S, un 
étable et 20 habita Lions ouvrières (ac
tuellement démoli complètement). 
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2.) Deux maisonnettes pour les emplo
yés, de 4 et 6 chambres et dépendances. 

3.) Une ancienne maison plus ou 
moins en r uine, actuellement démolie 
complètement. 

Le tout en briques crues. 
Ensemble: 
1.) Joui ssance de 4 8/24 kirats dans un 

puits artésien si tué sur les terres de la 
Dame Neemat Hanem, sœur de la Dame 
Aldla Hanem, l'emprunteuse, au hod No. 
26, dans la parcelle No. 1, ne compre
nant que le puits et les machines seule
ment, composé d'un e batterie de trois 
tuyaux avec pompe de 8 pouces et mo
teur à pétrole de 25 H.P., so us abri en 
maçonnerie. 

2.) J oui ssance de 12/24 dans une sa
ldeh bahari sur le canal Mahmoud Pa
cha, sur les terrains de la Dame Gul 
Hanem, mère de la Dame Akila Hanem, 
l'emprunteuse, au hod No. 27, dans la 
parcelle No. 1. 

3.) Une sakieh bahari en fer, alimen
tée par le susdit canal, dans la parcelle 
de 7 feddan s, 22 kirats et 12 sahmes du 
hod No. 26, dans la parcelle No. 1. 

4.) Une nouvelle ezbeh de 10 maisons 
ouvrières en briques crues, au hod No. 
27. 

Désignation établie par le Survey De
partment d'après les nouvelles opéra
tions du cadastre. 

62 feddans, 12 kirats et 8 sahmes de 
terrains s is au village de Menchat Sah
bara, dis trict de Simbellawein (Dak.), 
distribués comme s uit: 

20 feddans, H kirats et 14 sahmes au 
hod El Rafih No. 20, parcelle No. 4, 

33 feddans et 3 kirats au même hod 
No. 20, parcelle No. 2, soit 53 feddans, 
17 kirats et 14 sahmes, formant un seul 
tenant. 

Dans la parcelle No. 2 se trouve l'ez
beh de la Dame Akila Hanem Taher et 
les deux parcelles sont au nom de la di
te Dame Akila Hanem, fille de Mahmoud 
Pacha Taher. 

7 feddans, 22 kirats et 12 sahmes au 
hod E l Zaafarane No. 19, parcelle No. 7. 

Cetle parcelle faisait à l'origine partie 
de la parcelle No. 1 cadastre et est ins
crite au registre du nouveau cadastre 
pour une contenance de 15 feddan s, 11 
kirats et 6 sahmes dont 7 feddans, 22 
kirals et 12 sahmes au nom de la Da
me Akila Hanem, fill e de Mahmoud Pa
cha Taher, et 7 feddans, 12 kirats et 18 
sahmes au nom de la Dame Neemat Ha
nem, fille de feu Mahmoud Pacha Ta
her El Sayed Bakir. 

20 kirats et 6 sahmes au hod El Ha
zimi No. 2, parcelle No. 92, à l'indivis 
dans la superficie de la parcelle s'éle
vant à 2 feddans et 10 kirats. 

Cette parcelle faisait à l'origine par
tie de la parcelle No. 19 cadastre et com
prend l'ezbeh de S.E. Mahmoud Pacha 
Taher, une pompe et des sakiehs. 

Une part de 4 kirats et 8 sahmes sur 
24 dans une machine d'irrigation placée 
dans la parcelle No. 2, au hod El Zaa
farane No. 19, couvrant une superficie 
de 8 sahmes. 

Une part de 4 kirats e t 8 sahmes dans 
un puits artésien. 

Un e nouvelle ezbeh est construite en 
briques crues, au hod El Rafih No. 27, 
composée de deux chambres. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

2me lot. 
6 feddans, 6 kirats e t 5 1/3 sahmes 

de terrains sis à Minia, Moudirieh de 
Minia, au hod Akef No. 17, faisant par
tie de la parcelle cadastrale No. 1. 

Désignation établie par le Survey De
partment d 'après les nouvelles opéra
tions du cadastre. 

6 feddans, 6 kirats et 5 1/3 sahmes de 
terrains sis à Minia, Moudirieh de Mi
nia, au hod Akef No. 17, de la parcelle 
No. 1. 

3me lot. 
211 feddan s, 4 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village d 'El Borgaya, 
Markaz et Moudirieh de Minieh, au hod 
Salah El Dine El Kibli No. 30, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

Désignation établie par le Survey De
partment d'après les nouvelles opéra
tions du cadastre. 

211 feddan s, 4 kirats et 20 sahmes au 
hod Salah El Di ne El Kibli No. 30, de la 
parcelle No. 1. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 4020 pour le 1er lot. 
L.E. 750 pour le 2me lot. 
L.E. 2650 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 25 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

582-DM-997 Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
T ribunaf d'Alexandrie. 

Date: Samedi 30 Avril 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Barim, Markaz Kom Hamada 
(Béhéra). 

A la requête de M. le Greffier en Chef 
du Tribunal Mixte du Caire. 

Contre Khalil et Moustapha Amin El 
Chorbagui. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 16 Mars 1938. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
«hindi» pendante sur 2 feddans, au hod 
El Mais No. 1, d'un rendement de !1 ar
debs par feddan environ, limités: Nord, 
Mous tapha Ismail Chorbagui; Sud et 
Ouest, reste des terres; Est, rigole. 

Le Caire, le 25 Avril 1938. 
Le Greffier en· Chef, 

569-CA-16 U. Prati. 

Date: J eu di 28 Avril 1938, à 10 heures 
du matin. 

LieiUJ: à Alexandrie, boulevard Saad 
Zaghloul No. Hl, au magasin dénommé 
«Paradis des Fleurs». 

A la requête du Sieur Adrien Reboul, 
fleuri s te, français, domicilié à Alexan
drie, rue Chérif Pacha. 

Au })réjudice du Sieur Salama Khalil, 
fleuriste, égyptien, domicilié à Alexan
drie au «Paradis des Fleurs», boule
vard Saad Zaghloul No. 19. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier M.A. Sonsino, en date du 
10 F·évrier 1938, en vertu de la grosse 
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dûment en forme exécutoire d'un juge
ment rendu par le Tribunal Mixte d'Ale
xandrie en date du 27 Septembre 1937. 

Objet die la vente: 1 banc en bois peint 
de 1 m. 50 x 0 m. 60, 1 comptoir caisse 
en bois peint, demi-rond, à 1 tiroir 1 
miroir de 1 m. 50 x 1 m ., 1 m iroir bise~u
té de 1 m. 40 x 0 m. 70, 1 miroir de 1 
m. x 0 m. 40, 2 fauteuils en osier, l'ins
tallation du magasin composée de 1 vi
trine d 'exposition et 1 porte vitrée, 2 vi
trines à l'intérieur à 2 battants vitrés, 2 
miroirs biseautés de 1 m. 50 x 0 m. 70, 
toute la boiserie en bogdadli, 8 porte-va
se, 24 boîtes en carton. 

Alexandrie, le 25 Avril 1938. 
Pour le poursuivant, 

623-A-868. Albert M. Israel, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Jeudi 12 Mai 1938, dès S h. a.m. 
Lieu: au village d'Awlad Hamza, Mar

kaz et Moudirieh de Guergueh. 
A ta requête de la Société Commer

ciale Belgo-Egyptienne. 
Contre Abd el N our Sidhom. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution en date du 7 Avril 1938 de 
l'huissier Abbas Amin. 

Objet de la vente: 12 bidons conte
nant du beurre, d 'une capacité de 40 
rotolis chacun. 

Le Caire, le 25 Avril 1938. 
Pour la requérante, 

561-C-8. Dr. Bitter. 

Date: Mardi 10 Mai 1938, à 10 h . a.m. 
Lie:u: à El Garnous, Markaz Béni-Ma-

zar (Minieh). 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre: 
1.) Zaki Mohamed Aly. 
2.) Ahmed Aly. 
3.) Mohamed Aly Hassan. 
4.) Mohamed Mohamed Aly Hassan. 
5.) Awad Aly Hassan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 5 Août 1931. 
Objet de la vente: 4 lits, 1 tapis, 10 

chaises cannées; 2 bufflesses âgées de 9 
et 10 ans, 1 vache âgée de 8 ans, 1 tau
reau âgé de 12 ans, 2 ânes âgés de 6 et 
7 ans, 3 moutons; 16 kantars de coton, 
au hod El Ghoffara etc. 

Pour le poursuivant, 
559-C-6 M. et J. Dermarkar, avocats. 

Date: Samedi 14 Mai 1938, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: au village d'Efoua, Markaz El 
Wasta, Moudirieh de Béni-Souef. 

A la requête de Monsieur le Greffier 
en Chef du Tribunal Mixte du Caire, 
èsq. 

Contre le Sieur Ahmed Abdel Latif, 
propriétaire, sujet local, demeurant au 
village d 'Efoua, Markaz El Wasta, Mou
dirieh de Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal du 5 Avril 
1938, huissier Nessim Doss. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par racines sur 3 feddans, sis 
au hod El Segla. 

Le Caire, le 25 Avril 1938. 
Le Greffier en Chef, 

568-C-15 U. Prati. 



28 

Date: Samedi 14 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Koulzoum, Markaz Chébin El 

Kanater (Galioubieh). . . 
A la requête de la Rmson Sociale C. 

Rezzos Fils. 
Contre Morcos Khalil. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 14 Avril 1938. 
Objet de la vente: 1 vache de 6 ans, 1 

génisse de 6 mois, 1 ânesse de 5 ai:s, la 
récolte de blé sur 1 feddan et 12 lurats, 
d'un rendement de 6 ardebs et L1 hernies 
de paille le feclclan. 

Le Caire, le 22 Avril 1938. 
Pour la poursuivante, 

518-C-996. A. D. Vergopoulo, avocat. 

Date: Samedi 14 Mai 1938, à 10 h . a.m. 
Lieu: à El Baskaloun, Markaz Magha

gha (Minieh). 
A la requête de Sabet Sabet. , . 
Contre les Hoirs de feu Abdel Megmd 

Zeidan, savoir: 
a) Hamida Abdel Méguicl Zeidan, 

épouse d'Abdel Aziz ~a~di. . 
b) Tafida Abdel ~eg:md ~eidan; 
c) Aicha Abdel Megmcl Zeidan, epou

se de Mourad Hassan. 
d) Gazm Abdel Méguicl Zeidan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu 13 Août 1934. 
Objet de la vente: 4 kirats par indivis 

dans une machine d'irrigation, marque 
Kolm Deutz, de la force de 9 H.P., en 
état de fonctionnement, installée au hod 
El Settine El Kibli. 

Pour le poursuivant, 
566-C-13 M. et J. Dermarkar, avocats. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: La J os y Film, Société Ano

nyme Egypti enne, ayant siège au Caire, 
ii rue Antikhana. 

Date et No. du dépôt: le 19 Avril 1938, 
No. 488. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 27 et 26. 

Description: «Cinéma Regent». 
Destination: pour servir comme nom 

de commerce et désignation d'un ciné
ma qu'elle exploite au Caire. 

Ledit enregistrement est fait afin de 
réserver à la société susnommée la clé
nomination précitée avec défense à qui
conque de s'en servir sous peine de tel
les sanctions que de droit. 

Pour la J os y Film S.A.E., 
572-A-859 Umb. Pace, avocat. 

Déposant: John Christodoulo, proprié
taire, hellène, demeurant à Alexandrie, 
62 avenue Nahas Pacha. 

Date et No. du dépôt: le 10 Avril 1938, 
No. L!76. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 56 et 26. 

Description: une étiquette rectangu
laire de couleur jaune, sur laquelle exis-
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te dans un g rand ovale, en gros carac
tères et en rouge, le mot « SALVEX » 
encerclé de b leu et plus bas l'inscription 
suivante « POUR LES BAS ». 

Destination: à identifier les produits 
fabriqués et mis en vente par le dépo
sant et consistant en un liquide servant 
à consolider tous bas et jerseys et éviter 
leur démaillage. 
573-A-860 Ch. Modinos, avocat. 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

VENTE MOBILIERE. 

T ribuoal d' Al,exandrie. 
Date: Mercredi Lt Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, 7 boul. Saïcl 1er. 
A la requête du Sieur G. Savas, com-

merçant, hellène, demeurant à Louxor. 
Au préjudice elu Sieur Fioravanti 

Passetti, entrepreneur, sujet italien, de
meurant à Alexandrie, 7 boul. Saïd 1er. 

En vertu d'un jugement commercial 
du Tribunal Mixte elu Caire et d 'un pro
cès-verbal de saisie elu 7 Avril 1938, 
huissier Mastoropoulo. 

Objet de la vente: des meubles con
sistant en salle à manger, chambre à 
coucher, armoires, tables, chaises, etc. 

Le Caire, le 25 Avril 1938. 
Pour le poursuivant, 

645-CA-38 C. Mortakis, avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis. 

Le Public est informé que les Greffes 
de la Juridiction Gracieuse (Bureaux 
des Hypothèques et des Actes Notariés) 
de ce Tribunal seront transférés, à par
tir du Samedi 30 Avril courant. au rez
de-chaussée de l'immeuble sis au No. 5 
de la place Mohamed Aly (ex-Banque 
Ottomane/, propriété de S. S. le Nabil 
Amr Ibrahim. 

Les Services dépendant elu Survey 
(Renseignements - Photostat- Vente 
des cartes cadastrales) viennent d'être 
transférés au troisième étage de l'im
meuble sis au No. 2 de la rue Tewfick 
Ier, propriété de la Daira Youssoufia, en 
attendant leur installation définitive au 
premier étage de l'immeuble ex-Banque 
Ottomane. 

Alexandrie, le 21 Avril 1938. 
Le Greffier en Chef, (s.) A. Maakad. 

555-DA-989. (3 CF 23/26/28). 

25/26 Avril 1938. 

Actes Judiciaires signifiés au Parqu t 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Co~. 

11.ll.38: David D. Adès c. Neguib As
souad. 

~1.4.38: ~reffier en Chef Tribunal 
Mixte c . Dimos _Yoannou Traconidis. 

.12.4.38: G.reffler en Chef Tribunal 
Mixte c . Gmllaume Bruel<.. 

13.4.38: Raison Sociale Mixte M. L 
Franco c. Zeinab, Bent Ahmecl Mah~ 
moud Chabana. 

13.4.38: Giuseppe Miranda c. Mary 
Nowson. 

H.3.38: Min. Pub. c. Gregory s. 
Livierato. 

16.4.38: Min. Pub. c. R. Cesare. 
16.4.38: Min . Pub. c. Con stantin 

Christoforo. 
16.4-.38: Min. Pub. c. Abdel I-Iamid 

Abdel Rahman Abou Egla. 
16.4.38: Min. Pub. c. Oscar :\ardini. 
Alexandrie, le 19 Avril 1938. 

352-DA-969 Le Secrétaire, E. G. Cnnrpa. 

- SPECTACLES -

ALEXANDRIE 

--------------------------------
• , du 26 Avril au 2 Mai 

Canema MAJESTIC Prop . THOMAS SHAFTO 

ANN DVORAK et DONALD WOODS dans 
The Case of the Stultering Bishop 

ANN SHERIDAN da n s 
FOOTLOOSE HEIRESS 

Cinéma RIALTO du 20 au 26 Avri l 

DOUBLE WEDDING 
avec 

MYRNA LOY et WILLIAM POWELL 

Cinéma RIO du 21 au 27 Av ril 

LIFE BEGINS IN COLLEGE 
avec 

LES RITZ BROTHER S 

l Cinéma RITZ du 25 Avril au 1er Mai 

LE COURRIER DE LYON 
a•ec 

PIERRE BLANCHAR et DIT A PARLO 

~~~~~~~~~~~~~~-~ 

Cinéma ISIS du 24 au :JO Avri l 

LA RÉFUGIÉE 
avec 

SOPHIA VEMBO 

Cinéma LIDO du 21 au ').7 Avril 

WHEN YOU'RE IN LOVE 
avec 

GRACE MOORE 

CinéDla ROY du 26 Avril au 2 Mai 

B A C C A R A ERRY 
avec MARCELLE CHANT AL et JULES B 

MY MAN GODFREY 
avec CAROL LOMBARD et WILLIAM POWELL -
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